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Note de lecture  

 
Les équipes du Collège employeur proposent un texte consolidé de convention 

collective EPNL . 

 

Pour un confort dõutilisation de cette ®dition ç Collège employeur  » de la CC EPNL, 

nous avons inséré lõensemble des accords collectifs applicables dans les structures 

employeurs couverts par la CC EPNL.  

 

Vous trouverez dans la partie ADDENDA  propre à cette édition : 

- Lõaccord n°2019 -01 du 11 f®vrier 2019 relatif ¨ lõorganisation du temps partiel 

dans la branche EPNL  

- Lõaccord de Branche relatif au travail de nuit dans lõenseignement priv® sous 

contrat  et lõaccord sur les ®quivalences de nuit dans lõenseignement priv® 

sous contrat  

- Lõaccord Interbranches sur lõemploi et le d®veloppement des compétences 

du 24 mars 2022  

- Lõaccord collectif du 31 janvier 2022 relatif au régime frais de santé dénommé 

EEP Santé et lõaccord collectif du 31 janvier 2022 relatif à la recommandation 

dõorganismes assureurs 

- Lõaccord colle ctif relatif au régime de prévoyance des personnels non cadres 

r®mun®r®s par les ®tablissements dõenseignement priv® sous contrat et celui 

des personnels cadres et assimilés . 

 

 

Attention  :  certaines stipulations nouvelles de la Convention collective ou de 

lõaccord sur le temps partiel n®cessitent un arr°t® dõextension pour sõappliquer (elles 

sont identifiées par une mention en rouge) . 

 

Des NLDR parsèment également le texte pour guider le lecteur . 

Par exemple  (page 16 2), la NDLR explique que la Section 2 de lõaccord temps partiel 

de 2019 ne sõapplique pas faut dõextension ; la section 1 de lõaccord de 2013 

sõapplique donc .  
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Chapitre 1er : La branche et son cadre paritaire 
 

Section 1 : Objet et champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  
 

Article 1.1.1 : Objet  
La présente convention collective (IDCC 3218) regroupe le champ de plusieurs 

conventions collectives qui lui préexistai en t.  

 

La présente convention se substitue aux conventions collectives suivantes 1 

 
IDCC Intitulé de la convention collective  

0390 

Convention collective de travail des professeurs de l'enseignement 

secondaire libre enseignant dans les établissements hors contrat et dans les 

établissements sous contrat mais sans être contractuels  

1326 

Convention collective nationale des maîtres de l'enseignement primaire privé 

dans les classes hors contrat et sous contrat simple et ne relevant pas de la 

convention collective de travail de l'enseignement primaire catholique  

1334 Convention collective des psychologues de l'enseignement privé  

1446 

Convention collective nationale des personnels enseignant hors contrat et 

des chefs de travaux exerçant des responsabilités hors contrat dans les 

établissements d'enseignement techniques privés  

1545 Convention collective de travail de l'enseignement primaire catholique  

2152 

Convention collective nationale de travail du personnel enseignant et 

formateur des centres de formation continue et des centres de formation 

d'apprentis, des sections d'appr entissage et des unités de formation par 

apprentissage intégrés à un établissement technique privé  

2408/3211  Convention collective des Salariés des Etablissements Privés 2015  

 
1 Lõensemble de ces conventions a ®t® d®nonc®. Toute r®f®rence ¨ la Convention collective nationale 

de lõenseignement, ®coles sup®rieures dõing®nieurs et de cadres (IDCC 2636) et à  la Convention 

collective nationale des universités et instituts catholiques (IDCC 2270) est supprimée.   
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Article 1.1.2 : Champs d'application  
 

Champ d'application économique  
La présente convention collective sõapplique :  

 

a)  impérativement aux ®tablissements dõenseignement priv®s remplissant 

cumulativement les critères et modalités suivants  : 

1. avoir un modèle économique reposant sur le caractère non lucratif ou un 

mode dõentreprendre et de d®veloppement non fond® sur la distribution des 

dividendes en numéraires, en titres de sociétés ou en actifs de quelque 

nature que ce soi t. Dõune mani¯re g®n®rale, les résultats obtenus sont utilisés, 

dans le cadre dõune gestion d®sint®ress®e et dans lõobjet des missions 

confi®es et d®di®es ¨ lõenseignement et ¨ la recherche dans le respect des 

valeurs humanistes et culturelles faisant lõidentité des établissements 

adh®rant directement ou indirectement ¨ lõorganisation employeur 

signataire  ;  

2. être associé ou participer au service public dõ®ducation ou contribuant aux 

missions dõint®r°t g®n®ral de lõenseignement et de la recherche telles que 

d®finies par le code de lõ®ducation ;  

3. avoir une relation contractuelle avec les services de lõ£tat organisant et 

effectuant leur contr¹le au sens du Code de lõ®ducation, 

- soit en ayant majoritairement des classes sous contrat avec lõ£tat dans 

le cadre de l õarticle L.442-1 du Code de lõ®ducation ; 

- soit, sõagissant des ®tablissements dõenseignement sup®rieur, en 

ayant conclu ou non avec lõ£tat un contrat au sens de lõarticle L. 732-

1 du Code de lõ®ducation et en adhérant à une organisation 

composant la CEPNL.  

 

b)  également  

- aux entités juridiquement distinctes des établissements cités ci -dessus 

partageant avec eux une communaut® dõint®r°ts2 matérialisée par  :  

- des liens étroits, une complémentarité ou une proximité  dõactivit®s ;   

- une conce ntration des pouvoirs de direction  ;  

- une communauté de travail partageant des conditions de travail 

similaires et marquée par une permutabilité des salariés  ;  

- aux organismes nationaux, fédéraux, territoriaux contribuant au 

fonctionnement de ces établissements  (FNOGEC, organisati ons 

professionnelles de chefs dõ®tablissement, UDOGEC, UROGEC, DDEC, ISFEC, 

Formiris etc.) . 

  

 
2 Sont particulièrement visés les organ ismes de formation  dont CFC, les CFA, les écoles de production, 

les structures déployant des services et activités para et périscolaires, entités de moyens partagés, 

entit®s dõ®tudes rattach®s. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525003/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029321795?init=true&page=1&query=L.+732-1+du+Code+de+l%E2%80%99%C3%A9ducation&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029321795?init=true&page=1&query=L.+732-1+du+Code+de+l%E2%80%99%C3%A9ducation&searchField=ALL&tab_selection=all
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Salariés couverts   
Sont couverts par les dispositions de la présente convention collective :   

- les salariés des établissements visés ci -dessus ¨ lõexclusion de ceux 

bénéficiant de dispositions statutaires spécifiques 3 ;   

- les salariés des organismes nationaux, fédéraux, territoriaux contribuant au 

fonctionnement de ces établissements . 

 

Champ d'application territorial   
Le champ dõapplication de la pr®sente convention collective est national (métropole, 

d®partements et collectivit®s dõoutre-mer).    

 
3 Enseignants agents publics, chefs dõ®tablissements de lõenseignement catholique, c harg és de mission 

des DDEC. 
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Section 2 : Fonctionnement du paritarisme 
 

Sous-section 1  : Instances paritaires  
 

Article 1.2.1.1 : Commission Paritaire Permanente de 

N®gociation et dõInterpr®tation (CPPNI EPNL) 
Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 2232-9,I du Code du travail , une 

commission paritaire permanente de n®gociation et dõinterpr®tation (CPPNI) est 

créée  ; elle est désignée CPPNI EPNL.  

 

a)  Compos ition et modalités de fonctionnement  
La CPPNI EPNL est composée des organisations représentatives dans la Branche.  

 

La CPPNI EPNL est composée de deux collèges :  

- un collège des salarié s comprenant 4 représentants (4 membres titulaires et 4 

membres suppléants), désignés avant la tenue de chaque réunion, par chacune 

des organisations syndicales représentatives  ;  

- un collège des employeur s comprenant un même nombre total de 

représentants dé signés par la Conf®d®ration de lõEnseignement Priv® Non 

Lucratif (CEPNL) . 

 

Sur la notion de membre, voir article 1.2.2.1).  

 

La Présidence de la CP PNI EPNL est assurée pour un mandat de 2 années civiles par 

un président et un vice -président selon les modalités suivantes  :  

- lorsque le président est issu du Collège des employeurs, le vice -président est issu 

du Collège des salariés et inversement.  

Lorsque lõorganisation qui mandate le pr®sident ou le vice-président perd sa 

repr®sentativit®, le mandat ¨ la pr®sidence sõinterrompt immédiatement.  

La présidence convoque une CPPNI EPNL qui en prend acte et organise la 

désignation du président et du vice -président pour la durée du mandat restant 

à courir  ; 

- le président et le vice -président remplissent leur fonction pour 1 an.  

Au te rme de cette année  :  

o le vice -président devient président pendant l õann®e suivante ;  

o le président devient vice -président pour lõann®e suivante ; 

- la désignation prend effet lors de la première réunion de la période biennale.  

 

La CEPNL assure le secrétariat technique et administratif de la CPPNI EPNL sous le 

contrôle de la Présidence. Le secrétariat technique et administratif qui peut être 

assur® au maximum par 2 personnes nõoccupe aucun si¯ge au sens des dispositions 

du présent article.  

 

La CPPNI EPNL détermine les moyens lui permettant un travail de qualité et efficace.  

Les modalités de fonctionnement et de saisine de la CPPNI EPNL sont détaillées dans 

un règlement intérieur pouvant être adapté en fonction de besoins spécifiques.  

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389071/
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Toute correspondance concernant la CPPNI EPNL est adressée à  :  

CPPNI EPNL  
277 rue Saint -Jacques 75005 Paris  

cppni@branche -epnl.org   

 

b)  Missions et attributions  
Hormis les missions spécifiques détaillées ci -dessous, la CPPNI EPNL exerce les missions 

qui lui sont d®volues et impos®es par le Code du travail et notamment ¨ lõarticle  

L. 2232-9,II du code du travail . 

 

c)  Dispositions sp®cifiques ¨ lõexamen des th¯mes de 

négociation  
Outre les thèmes obligatoires de négociation visés au Code du travail, la CPPNI EPNL 

peut se saisir de tout sujet en vue de lõ®volution des dispositions conventionnelles4. 

 

Conformément aux dispositions du code du travail 5, les organisations syndicales 

représentat ives ou la CEPNL peuvent saisir la CPPNI EPNL de tout thème de 

négociation.  

A cet effet, elles adressent ¨ la pr®sidence un texte cible pr®c®d® dõun expos® des 

motifs.  

 

Ces conditions respect®es, la pr®sidence porte le ou les th¯mes envisag®s ¨ lõordre 

du  jour de la réunion suivante afin que la CPPNI EPNL  prenne en compte la demande.  

 

La CCPNI EPNL sõappuie sur les travaux de lõObservatoire paritaire du dialogue social 

EPNL (tel que d®fini ¨ lõarticle 1.2.1.4) et peut le solliciter pour toute question relevant 

de sa compétence.  

 

Conformément aux dispositions du code du travail 6, avant toute négociation dans la 

branche, les organisations représentatives travaillent un accord de méthode fixant  : 

- les thèmes et le périmètre des négociations  ; 

- les objectifs communs de la négociation  ;  

- le temps consacré à la négociation et le calendri er pour la conduire (nombre 

de réunions et thèmes abordés par réunion)  ; 

- les r¯gles et d®lais dõexamen des documents (initiaux et ceux r®dig®s en 

rebond)  ;  

- la nature des informations partagées entre les négociateurs  ; 

- en fonction de la technicité du sujet  traité, la méthode de préparation par les 

représentants des deux collèges et les moyens des salariés mandatés par les 

organisations (nombre de demi -journées de préparation, prise en charge du 

salaire et des frais engag®s, recours ¨ dõ®ventuels experts, formation 

commune , etc.) . 

 

Lõaccord de m®thode int¯gre un point de situation objectif (cartographie de la 

problématique) reposant sur des chiffres et éléments objectivables et permettant un 

diagnostic et un bilan partag®s. Lõobservatoire paritaire du dialogue social EPNL (tel 

 
4 Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 2232-5-1,1° du Code du travail dans sa rédaction à la date 

de signature de la présente convention  collective . 
5 C. trav., art. L. 2222-3 dans sa rédaction à la date de signature de la présente convention collective  
6 C. trav., art. L. 2222 -3-1 dans sa rédaction du code du travail à la date de signature du présent la 

présente convention collective . 

mailto:cppni@branche-epnl.org
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389071/
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que d®fini ¨ lõarticle 1.2.1.4) est sollicité dans ce cadre. A cet effet, la CEPNL met à 

disposition les outils et app lications dont elle dispose.  

 

d)  Dispositions spécifiques relatives à la CPPNI EPNL réunie en vue 

de lõexercice de sa mission dõinterpr®tation  
La CPPNI EPNL est la seule instance habilitée à interpréter le texte de la convention 

collective et de tout accord rattaché.  

 

Seules les organisations représentatives signataires de la convention collective ou 

ayant adhéré ultérieurement siègent en CPPNI EPNL en vue dõinterpr®tation. 

 

Dans cette configuration, elle a pour objet dõinterpr®ter les textes conventionnels 

donnant lieu ¨ des divergences dõanalyse et dõinterpr®tation de port®e collective 

relatives à l'application des dispositions de la convention collective et de tout texte 

rattaché . 

 

Elle se réunit  :  

- ¨ r®ception de la demande dõune juridiction conform®ment aux dispositions 
des articles L. 2232-9,II du code du travail  et L.441-1 du Code de lõorganisation 

judiciaire  ;  

- ¨ r®ception dõune demande formul®e par une organisation repr®sentative 
signataire de la convention collective ou  par une commission paritaire 

régionale EPNL (CPR EPNL).  

 

Seules les organisations représentatives signataires de la convention collective ou 

ayant adhéré ultérieurement et les CPR EPNL peuvent saisir directement la CPPNI EPNL  

pour interprétation  :  

- les organisations syndicales non représentatives ou non signataires de la 

convention collective peuvent, quant à elles, saisir la CPPNI EPNL 

dõinterpr®tation par lõinterm®diaire dõune des organisations y si®geant,  

- les salariés ou les employeurs peuvent saisir la CPPNI EPNL via la CPR EPNL.  

 

La CPPNI EPNL peut charger un groupe de travail paritaire dõinstruire la demande 

dõinterpr®tation et de lui proposer un texte.  

 

e)  Suivi de la mise en ïuvre et de lõapplication des dispositions 

conventionnelles et des accords  paritaires  
La CPPNI EPNL est charg®e de faire le point sur les conditions dõapplication de la 

c onvention collective et de tout accord rattaché.  

 

Ainsi, elle joue le rôle des Commissions de suivi et peut être saisie des éventuelles 

difficultés de mise en place de la convention collective et des accords rattachés 7 

dans les conditions mentionnées au d) du présent article («  Dispositions spécifiques 

relatives ¨ la CPPNI EPNL r®unie en vue de lõexercice de sa mission dõinterpr®tation »). 

 

 

 

 
7 A lõexception des accords ç protection sociale  » et « formation professionnelle  ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389071/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033023208/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033023208/
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f) Dispositions spécifiques relatives à la CPPNI EPNL réunie en vue 

de lõexercice de sa mission de conciliation  
La CPPNI EPNL se constitue en CPPNI de conciliation afin de traiter des litiges 

individuels  ou collectifs résultant de l'application de la présent e convention collective 

et de tout texte rattaché .  

 

Elle est r®unie en cas dõ®chec de la proc®dure de conciliation de la CPR EPNL ou de 

carence de cette derni¯re (voir lõarticle 1.2.1.5). 

 

Pour lõexercice de cette mission, elle entend les parties en respectant la proc®dure 

détaillée dans le règlement intérieur visé au a).  

 

g)  Transmission des conventions et accords dõentreprise / 

Observatoire paritaire de la négociation collective  
Lõobservatoire paritaire du dialogue social EPNL tel que d®fini ¨ lõarticle 1.2.1.4) exerce 

les missions dõobservatoire paritaire de la négociation collective.  

 

Article 1.2.1.2  : Commission EEP Prévention  
Une Commission EEP Prévention est créée.  

Elle a pour mission g®n®rale et par d®l®gation de la CPPNI EPNL de mettre en ïuvre 

de manière opérationnelle une politique de prévention des risques en lien avec la 

CPNP (prévoyance) et la CPN EEP santé.  

Chaque organisation syndicale représentative dispose  de  deux sièges. Le Collège des 

employeurs dispose dõun nombre de si¯ges ®gal au nombre total des si¯ges dont 

disposent les or ganisations syndicales composant le Collège des salariés.  

La Commission est une émanation de la CPPNI EPNL  ; elle est composée par des 

membres de la CPPNI et des CPN de prévoyance et santé.  

Elle peut associer la Branche de lõenseignement agricole priv® ¨ ses travaux.  

Ses missions, en concertation avec la CPNP (prévoyance) et la CPN EEP santé, sont 

les suivantes  :  

- proposer à la CPPNI EPNL une feuille de route en matière de prévention des 

risques professionnels qui est soumise pour avis aux CPN prévoyance e t santé  ;  

- mettre en ïuvre cette feuille de route une fois valid®e ;  

- analyser lõactivit® des r®f®rents r®gionaux de pr®vention ;  

- coordonner lõaction des CPR en la mati¯re ;  

- travailler en concertation avec les CPN de prévoyance et santé de manière à 

déga ger des synergies et complémentarités  ;  

- informer régulièrement la CPPNI EPNL de ses travaux  ;  

- dresser un bilan annuel de son action quõelle pr®sente ¨ la CPPNI EPNL et 
transmet pour information aux CPN de prévoyance et santé . 

 

Elle est animée par une présidence désignée dans les conditions fixées par la 

présente convention. Le secrétariat technique de la CPN EEP Prévention est assuré 

par la CEPNL et selon les dispositions de la convention collective.  
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Elle accueille, autant que de besoin, toute personne permettant dõ®clairer ses travaux 

(cabinet conseil, préventistes etc.).  

Les modalités de fonctionnement et de prise de décisions de la CPN EEP Prévention 

sont celles des Commissions paritaires fixées par la convention collective.  

 

Article 1.2.1.3 : Groupes de travail paritaires  
La CPPNI EPNL crée des groupes de travail paritaires autant que de besoin.  

 

Le groupe de travail est composé en priorité de membres siégeant en CPPNI EPNL de 

manière récurrente. Sur décision préalable et temporaire de la CPPNI EPNL, le groupe 

de travail peut néanmoins accueillir un tiers à la CPPNI EPNL en raison de son expertise 

sur la thématique traitée. Ce tiers  peut  également participer aux travaux de la CPPNI 

EPNL sur cette thématique.  

- sur la notion de membre, voir lõarticle 1.2.2.1) 

 

La CPPNI EPNL fixe par délibération chaque fois que cela est nécessaire et notamment 

par accord de méthode, les conditions dans lesquelles ces groupes de travail se 

réunissent et l es moyens dont ils disposent.  

 

Article 1.2.1.4 : Observatoire paritaire du dialogue social 

EPNL 
Un observatoire paritaire du dialogue social est créé au sein de la CPPNI EPNL.  

 

Il est dénommé Observatoire EPNL.  

 

Il se substitue aux observatoires créés par les textes conventionnels 8 entrant dans le 

champ de la pr®sente convention collective ¨ lõexception des observatoires 

légalement prévus 9. Il assure, sous le contrôle de la CPPNI EPNL, les missions qui leur 

étaient dévolues par ces  textes 10. 

 

Instance technique paritaire, il assume  :  

- la mission dõObservatoire paritaire de la n®gociation collective (voir b) ; 

- une mission dõappui ¨ la n®gociation et dõanalyse et de suivi des textes 

conventionnels (voir c).  

 

a)  Composition   
Chaque organisation syndicale représentative de salariés dispose de 2 sièges.  

Le coll¯ge des employeurs dispose dõun nombre de si¯ges ®gal au nombre total des 

sièges dont disposent les organisations syndicales composant le collège des salariés.  

 

 
8 Rappel  : observatoire du temps partiel cr®® par lõaccord du 18 octobre 2013, observatoire paritaire de 

la n®gociation collective cr®® par lõaccord sur le droit syndical et le dialogue social SEP du 7 juillet 2015, 

observatoire des ®galit®s cr®® par lõaccord NAO EPNL du 17 juillet 2017. 
9 A la date de la signature du pr®sent avenant, est vis® lõObservatoire Prospectif des M®tiers et des 

Qualifications (OPMQ) . 
10 Lõensemble des d®cisions, d®lib®rations ou interpr®tations demeure valable et applicable sauf r®vision 

par la CPPNI.  
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Les travaux de lõObservatoire EPNL sont coordonn®s, sous le contr¹le de la CPPNI EPNL 

et sõagissant des affaires courantes de sa Pr®sidence, par un coordinateur -rapporteur 

siégeant en CPPNI EPNL.  

 

Son secrétariat est assuré par le secrétariat technique et administratif de la CPPNI 

EPNL.  

 

Compte tenu de la nature de ses missions, lõObservatoire  EPNL peut inviter toute 

personne qualifiée (organisme dés igné ou recommandé dans le cadre des régimes 

de protection sociale complémentaire, organisme paritaire collecteur agréé ð 

opérateur de compétence - désigné etc .) 

 

b)  Mission dõobservatoire paritaire de la n®gociation collective 
Conformément aux articles L. 2232-9 et L. 2232-10 du code du travail , chaq ue 

employeur relevant de la convention collective EPNL adresse ¨ lõObservatoire EPNL 

par voie num®rique lõaccord dõentreprise conclu ou lõ®ventuel PV de d®saccord., 

concomitamment ¨ lõaccomplissement des mesures de d®p¹t (cppni@branche -

epnl.org  / Objet  : d®p¹t dõun accord ou dõun PV de d®saccord)  

 

Le secrétariat technique et administ ratif de la CPPNI EPNL, sous le contrôle de sa 

Présidence  :  

- accuse réception des accords et des PV de désaccord transmis ;  

- les conserve et les indexe dans une base de données ouverte aux membres de 

lõObservatoire EPNL et de la CPPNI EPNL ;  

- rédige le pro jet de rapport annuel dõactivit® mentionn® ¨ lõarticle L. 2232-9,II, 

3°du Code du travail  avant son analyse par les membres de lõObservatoire.  

Ce rapport, port® et pr®sent® par lõObservatoire EPNL, est valid® par la CPPNI EPNL et 

vers® dans la base de donn®es vis®e ¨ lõarticle L. 2231-5-1 du Code du travail .  

 

c)  Mission dõappui ¨ la n®gociation 
LõObservatoire EPNL est une instance technique paritaire dõinformation, de 

connaissance et dõanalyse permettant dõ®clairer ¨ sa demande les membres de la 

CPPNI EPNL dans les n®gociations quõils m¯nent en son sein.  

 

LõObservatoire EPNL est sollicit® dans le cadre de lõanimation prospective du dialogue 

social pour participer ¨ lõ®laboration dõun diagnostic partag® pr®alable ¨ la 

négociation (cf. article 1.2.1.1, c ). 

 

Il dresse alors un panorama sur les éléments et données factuels  : 

- que la CEPNL est en capacité de délivrer aux membres de la CPPNI EPNL  ;  

- que les opérateurs désignés ou recommandés dans la Branche ou ayant des 

activités dans l a profession sont susceptibles de délivrer.  

 

Il peut dans le cadre de sa mission pr®coniser ¨ la CPPNI EPNL lõ®laboration de toute 

base de données partagée.  

 

Il peut mettre à disposition des établissements, et spécialement aux entreprises de 

moins de 50 salari®s des outils (notamment num®riques) leur permettant dõ®tablir des 

diagnostics.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389071/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006901695/2022-01-11
mailto:cppni@branche-epnl.org
mailto:cppni@branche-epnl.org
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389071/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037389071/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038837136/
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LõObservatoire EPNL veille tout sp®cialement dans ses travaux ¨ collecter et analyser 

des données dans un objectif général de lutte contre toute forme de discrimination 

au travail.  

 

LõObservatoire EPNL sõappuie sur les travaux de lõObservatoire Prospectif des M®tiers 

et des Qualifications (OPMQ) ou de toute instance venant à le remplacer dans ses 

missions dõanticipation des ®volutions de lõemploi et des m®tiers. 
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Article  1.2.1.5 : Commissions paritaires régionales  
Une commission paritaire régionale (CPR EPNL) siège au sein de chaque région définie 

dans le cadre de lõorganisation territoriale de la R®publique. 

 

Instance compétente pour animer un dialogue social territorial, elle est chargée des 

fonctions suivantes :   

-  se constituer en CPR de conciliation ; 

-  solliciter une interprétation des dispositions conventionnelles à la CPPNI EPNL ; 

-  alerter la CPPNI EPNL sur tout probl¯me dõapplication des pr®sentes; 

-  proposer  à la CPPNI EPNL des correctifs à la présente c onvention collective  ;  

-  participer à la mise en ïuvre : 

o de la politique emploi et comp®tences conform®ment ¨ lõaccord 

Interbranches emploi et compétences  ;  

o de la politique de prévention des risques professionnels définie 

conform®ment ¨ lõarticle 1.2.1.2. 

 

Chaque CPR EPNL (désignée CPR EPNL <<nom de la région>> ) est composée de deux 

collèges  :  

-  le Collège des salariés regroupant les organisations syndicales de salariés 

représentatives  ;  

-  le Collège des employ eurs composé de représentants de la CEPNL.  

 

Chaque organisation syndicale de salariés représentative dispose de  3 sièges .  

Le coll¯ge des employeurs dispose dõun nombre de si¯ges ®gal au nombre total des 

sièges dont disposent les organisations syndicales composant le Collège des salariés.  
 

Le règlement intérieur applicable est le règlement intérieur élaboré par la CPPNI EPNL.  

 

Chaque CPR EPNL se réunit au moins une fois par an hors conciliation.  

 

Le secrétariat de chaque CPR EPNL a dresse au secrétariat technique et administratif 

de la CPPNI EPNL, lõordre du jour de chaque r®union, les comptes rendus, un ®tat des 

lieux régulier de son activité et tout autre élément permettant sa parfaite information.  

 

Une fois synthétisées, ces infor mations sont présentées chaque année en CPPNI EPNL.  
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Sous-section 2  : Les moyens du dialogue social dans la 

branche  
Les organisations repr®sentatives dans la Branche sõaccordent sur leur volont® de 

d®velopper les moyens permettant lõefficience de la repr®sentation des salariés des 

®tablissements et le d®veloppement dõun dialogue social de qualit® dans la branche. 

 

Article 1.2.2.1 : Qualit® de membre dõune commission 

paritaire dans le champ de la CC EPNL  
Tout mandaté (titulaire ou suppléant) pour représenter son organisation au sein de la 

CPPNI EPNL, dõune CPR EPNL, de lõObservatoire EPNL ou de toute commission paritaire 

nationale créée par un accord thématique (protection sociale complémentaire, 

formation professionnelle, etc.) doit informer son e mployeur et ce, dès réception de 

la convocation.  

 

Est membre au sens de lõalin®a 2 de lõarticle L. 2234-3 du Code du travail  de la CPPNI 

EPNL, de la CPR EPNL, de lõObservatoire EPNL ou dõune commission paritaire nationale 

créée par un accord thématique -protection sociale complémentaire, formation 

professionnelle, etc. - le titulaire et le suppl®ant mandat® par lõorganisation 

repr®sentative quõil repr®sente. 

 

Chaque organisation représentative via sa fédération nationale adresse la liste de ses 

mandatés par commission (CPPNI EPNL, Observato ire EPNL, CPR EPNL, commission 

paritaire nationale créée par un accord thématique) au secrétariat technique et 

administratif de la CPPNI EPNL. Chaque organisation représentative via sa fédération 

nationale lõinforme ®galement de toute modification. 

 

En sa qualit® de membre dõune commission paritaire, le mandat® b®n®fice, d¯s lors 

que le mandat a été enregistré par le secrétariat technique et administratif de la 

CPPNI EPNL, dõune autorisation dõabsence pour participer ¨ ces r®unions ainsi que de 

la protectio n prévue par le Livre IV du Code du travail.  

 

Les demi -journées ou les journées de préparation prises en charge, dans les conditions 

visées à lõarticle 1.2.2.2, par la CEPNL donnent également droit à une autorisation 

dõabsence.  

 

Ces absences ne font lõobjet ni dõune retenue sur salaire ni d'une r®cup®ration. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006901736
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Article 1.2.2.2 : Prise en charge des frais de déplacement et 

de salaire des participants aux réunions paritaires  
Outre les journées et demi -journ®es pr®vues, le cas ®ch®ant, dans lõaccord de 

m®thode vis® ¨ lõarticle 1.2.1.1 c  et celles prévues pour le suivi des accords 

thématiques (protection sociale complémentaire, formation professionnelle, etc.), la 

CEPNL indemnise au total et par ann®e scolaire, lõensemble des ®tablissements 

employant des membres des commissions selon les modalités suivantes  : 

 

- CPPNI EPNL hors conciliation  :  

o au maximum et au total  : 16 jours  de réunions  par organisation syndicale 

représentative  ; 

o au maximum et au total  : 8 jours de préparation  par organisation 

syndicale représentative participant aux réunions.   

 

- Observatoire EPNL et groupes de travail :  

o au maximum et au total  : 30 jours de réunion  par organisation syndicale 

représentative ;  

o au maximum et au total  : 15 jours de préparation  par  organisation 

syndicale signataire représentative participant aux réunions.  

 

- CPR EPNL hors conciliation  :   

o au maximum et au total  : 2 demi -journées de réunion  par organisation 

syndicale représentative. Les structures locales prendront en charge les 

frais et demi -journ®es de r®union sõil est d®cid® un nombre plus 

important de réunions.  

 

Ces dispositions seront pr®cis®es dans le r¯glement int®rieur pr®vu ¨ lõarticle 1.2.1.1 a . 

 

Dans la limite du nombre de réunions défini ci -dessus, les salariés rémunérés par les 

établissements et relevant de la présente convention collective ont droit au 

remboursement par leur établissement, sur justificatif, des frais de transport du domicile 

au lieu de la réunion.  

Lõemployeur est rembours® par la CEPNL, selon la procédure fixée par elle et 

présentée à la CPPNI EPNL  :  

- des frais engag®s par le salari® et quõil a pr®alablement rembours®s ¨ ce 

dernier  ;  

- du salaire correspon dant au temps dõabsence vis® ci-dessus.  

 

Sõagissant des enseignants agents publics, des retrait®s ou des salariés (en cas de 

difficult® de remboursement), la CEPNL rembourse directement lõorganisation 

syndicale ayant mandaté le représentant concerné.  
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Section 3 Υ 5Ǌƻƛǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ό5{Σ w{{Χύ 
Les organisations représentatives signataires sont très attachées à  lõexercice du droit 

syndical qui a une r®sonnance toute particuli¯re dans lõenseignement priv® non 

lucratif et sp®cifiquement dans lõenseignement privé sous contrat.  

Elles ont fait du droit syndical un objet de négociation primordial dans lõagenda de 

négociation.  

Elles ins¯reront dans cette section toutes dispositions sp®cifiques quõelles jugeront utiles 

sur ces th®matiques vis®es ¨ lõarticle L. 2261-22, II, 1 du code du travail.  

Lõaccord de m®thode du 6 juillet 2020 r®vis® le 10 juillet 2020 prévo yait dans son article 

3, le début des négociations sur ces thématiques (droit syndical et relations collectives 

dõentreprise) ¨ la fin ao¾t 2020.  

Les organisations représentatives signataires conviennent de reporter l e début de 

cette négociation à mai  2022. 

 

Dans lõattente, pour l'exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des salariés, le 

déroulement de  carrière des salariés exerçant des responsabilités syndicales et 

l'exercice de leurs fonctions , les organisations repr®sentatives sõen r®f¯rent ¨ la loi. 

 

Section 4 : wŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό/{9Σ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Χύ 
Si la notion de communauté est essentielle dans un ®tablissement dõenseignement 

privé non lucratif , celle de la communauté de travail  est centrale .  

Compte tenu de ces spécificités , des clauses portant sur les comités sociaux et 

économiques sont en cours de négociation.  

Lõaccord de m®thode r®vis® le 10 juillet 2020 pr®voit lõexamen de cette th®matique 

visée ¨ lõarticle L. 2261-22, II, 2° du code du travai l à compter de fin août 2020.  

Les organisations représentatives signataires conviennent de reporter l e début de 

cette négociation à mai  2022. 

 

En la matière et d ans lõattente de stipulations spécifiques , les organisations 

repr®sentatives sõen réfèrent  aux dispositions du Code du travail et de lõarticle L. 442-

5 du Code de lõ®ducation (alinéa 3).  

Ainsi, les membres des comités sociaux économiques , des conseils dõentreprise et de 

toute commission qui en serait issue  exercent leurs fonctions et bénéficient des heures 

de délégati on prévues par la législation en vigueur . 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035902423
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035902423
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019911166/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019911166/
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Chapitre 2  : Responsabilité sociale  
Les organisations représentatives signataires ont fait le choix de placer les thématiques 

vis®es ¨ lõarticle L. 2261-22, II, 9°, 10 et 11° du code du travail  dans le chapitre 2 de la 

convention collective  ; elles soulignent par là même leur importance.  

 

Section 1 : Égalité professionnelle et non-discrimination  
Les organisations signataires sõengagent en faveur de la promotion de lõ®galit® 

professionnelle et réaffirment leur attachement au respect du principe de non -

discrimination.  

Toutes les n®gociations men®es dans le champ dõapplication défini à lõarticle 1.1.2 de 

la Convention collective sont fondées sur ces engagements.   

 

Sur lõ®galit® professionnelle femmes-hommes, les signataires se sont déjà accordés 

sur11 : 

- la prise en compte int®grale du cong® parental dõ®ducation dans le calcul de 

lõanciennet®;  

- la nécessité :   

o de proposer une formation à chaque salarié(e) au retour du congé 

parental ; 

o de proposer paritairement des formations dans le cadre de sessions 

communes, aux représentants du personnel et aux salariés en charge du 

recrutement dans les ®tablissements sur les enjeux de lõ®galit® 

professionnelle.  

 

Les accords collectifs successifs ont fait de la question relative ¨ lõ®galit® femmes-

homme s un sujet transversal. Toute problématique devra intégrer cette dynamique 

qui ne saurait être cantonnée  uniquement dans un article dédié.  

 

Dans lõattente dõun texte issu dõune n®gociation sur cette th®matique prévue à 

compter du 1 er septembre 2022 , les organisations repr®sentatives sõen r®f¯rent ¨ la loi 

et aux dispositions conventionnelles et statutaires p articulières qui pourraient 

sõappliquer. 

 

Les employeurs et salariés s'engagent à prendre toutes les mesures propres à assurer 

l'égalité professionnelle et à remédier aux inégalités constatées notamment quant à 

l'accès à l'emploi, à la formation ainsi qu'à  la promotion professionnelle et aux 

conditions de travail, d'emploi et de rémunération. De même, à égalité d'aptitudes et 

de qualifications, aucune discrimination en matière d'emploi ne p eut être introduite.  

  

 
11 Stipulation s de lõaccord NAO 2018 insérées dans lõarticle 5.6.3. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035902423
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Section 2 : Lutte contre le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes  
Les organisations représentatives signataires ont choisi de travailler ces thématiques 

en se focalisant dõabord sur la cr®ation dõoutils pratiques et didactiques et ensuite 

dõaborder les principes généraux de  protection, dõ®galit® et de diversit® pour cr®er 

une dynamique permettant à chaque acteur dans les établissements de se saisir des 

sujets avec une capacit® dõintervention op®rationnelle.   

Les modalités et le calendrier de cette négociation seront fixés par un accord de 

m®thode (conform®ment ¨ lõarticle 1.2.1.1, C).  

 

Section 3 : Prévention de la pénibilité et des risques 
professionnels  
Le référentiel pénibilité propre à la profession a été homologué  par lõarr°t® du 

Ministère du travail , de lõemploi et de lõinsertion du 5 janvier 2022 et publié au  Journal 

officiel le 12 janvier 2022 . 

 

Grace à la cart ographie des risques établie dans le cadre de lõ®laboration de ce 

référentiel , les organisations représentatives signataires ont pu mettre en place des 

fondements dõune politique de prévention des conditions de travail . 

Ils ont ainsi :  

- mis à disposition  :  

¶ un outil de pilotage des risques (évaluation des risques et élaboration de 

plans dõaction)12 ;  

¶ des outils opérationnels pendant la crise sanitaire  ; 

- cré é de s formation s dédiées à la prévention des risques professionnels et 

notamment les risques psycho -sociaux . 

 

Ils confient à la Commission EEP Prévention (cf. article 1.2.1.2 ) le soin de leur proposer 

des actions concrètes  et  opérationnelles.  

 

Section 4 : Conditions de travail et droit au travail des 
personnes en situation de handicap  
Un contrat dõaction a ®té signé avec lõAgefiph le 2 septembre 2019 en lien avec la 

mission handicap dõOPCALIA (AKTO). Une étude sectorielle a été menée permettant 

dõ®clairer les partenaires sociaux sur la mise en ïuvre dõun plan dõaction sur l'insertion 

professionnelle et le maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés  et , le cas 

®ch®ant, la n®gociation dõun accord  13.  

Les modalités et le calendrier de cette négociation seront fixés par un accord de 

m®thode (conform®ment ¨ lõarticle 1.2.1.1, C. 
 

 
12 https://infos.isidoor.org/kb/la -prevention -des-risques-professionnels -le-duer/   
13 Les préconisations opérationnelles du cabinet spécialisé ont été présentées le 27 août 2020.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044930807
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044930807
https://infos.isidoor.org/kb/la-prevention-des-risques-professionnels-le-duer/
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Section 5 : Accompagnement des difficultés des salariés et 
affiliés (fonds sociaux) 
Les organisations représentatives signataires de la présente convention collective 

confient à la Commission EEP santé , à la Commission de prévoyance  (CNP) et, par 

délégation de la CPNP, à la Commission sociale inter -régimes  le soin de développer 

des action s individuelles à destination des affiliés tout en dégageant des 

complémentarités et des synergies.   
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Chapitre 3 : Embauche et contrats de 

travail  
Le Contrat de travail à durée indéterminée (CDI) est la forme normale de la relation 

de travail.  

Par except ion, compte tenu des sp®cificit®s de lõactivit® dõenseignement ou de 

formation, dõautres formules contractuelles sont rendues possibles par la volont® des 

signataires d e la présente convention collective selon les conditions quõils ont fix®es. 

 

Quelle que soit sa nature , le contrat de travail est établi en double exemplaire. Il est 

écrit, daté et signé des deux parties. Un exemplaire est remis au salarié par tout 

moyen .  

 

Section 1 : Embauche  
Lors de lõembauche, le salari® remet ¨ son employeur toutes les informations et 

documents n®cessaires ¨ lõexercice de son activit® professionnelle salari®e 

notamment auprès de jeunes . 

Tout au long de la relation contractuelle, lõemployeur sõassure de cette capacit®.  

 

Si le salari® exerce une autre activit® salari®e, il fournit ¨ lõemployeur les ®l®ments 

permettant de déterminer sa durée cumulée de travail, ses horaires.  

 

Le salari® informe lõemployeur de tout changement de situation et lui adresse toute 

mise à jour uti le sur les éléments cités ci -dessus. 

 

Tout salarié est destinataire  :  

-  dõune notice dõinformation relative aux textes conventionnels qui lui sont 

applicables mentionnant leur lieu de consultation. La CPPNI EPNL met à 

disposition un modèle de notice  ; 

-  des notices dõinformation r®dig®es par les organismes-assureurs relatives au 

régime de prévoyance et de la «  complémentaire santé  » dont il bénéficie  ;  

-  le cas ®ch®ant, dõun livret dõ®pargne salariale pr®sentant les dispositifs mis en 

place dans lõ®tablissement : int®ressement, plan dõ®pargne ou plan dõ®pargne 

pour la retraite collective  ; 

-  dõune fiche de poste ®volutive et non contractuelle ;  

-  dõune fiche de classification évolutive et non contractuelle rédigée à partir 

de la fiche de poste.  

 

Tous ces éléments sont mis ¨ jour par lõemployeur à chaque évolution . Une copie est 

remise au salarié  contre décharge .  

 

Le salari® a le droit dõacc®der ¨ son dossier professionnel aupr¯s du service du 

personnel conformément aux dispositions réglementaires ou jurisprudentielles en 

vigueur. Il a également un droit de rectification qui lui permet notamment de 

demander la correction des inexactitudes figurant dans ce dossier.  
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Section 2 : Contrats à durée indéterminée 
 

Article 3.2.1 : La dur®e de la p®riode dõessai  
Conform®ment aux dispositions de lõarticle L.1221-19 du Code du Travail 14, la durée de 

la p®riode dõessai du contrat ¨ dur®e ind®termin®e est de : 

-  2 mois pour les employés  ; 

-  3 mois pour l es agents de maîtrise  ; 

-  4 mois pour les cadres.  

 

Inapplicable avant extension  

Pour les cadres , la p®riode dõessai peut °tre renouvel®e dõun commun accord une 

fois. Un entretien est organisé à cet effet dans le respect du délai de prévenance 

défini ci -dessous. La dur®e de la p®riode dõessai, renouvellement compris, ne peut 

dépasser 8 mois.  

 

Toute suspension pendant la p®riode dõessai (maladie, cong®sé) prolonge dõautant 

la durée de cette période qui doit correspondre à un travail effectif.  

 

En cas de rupture au cours de la p®riode dõessai, conform®ment aux dispositions des 

articles L.1221-25 et L.1221-26 du Code du Travail 15, il est appliqué un délai de 

prévenance déterminé en fonction de la durée de présence du salarié :  

 

Présence effective du 

salari® dans lõentreprise 

Délai de prévenance de 

lõemployeur 

Délai de prévenance du 

salarié  

7 jours maximum  24 heures  24 heures  

Entre 8 jours et 1 mois  48 heures  

48 heures  
Après 1 mois  et jusquõ¨ 3 

mois 
2 semaines  

Après 3 mois  1 mois 
 

La date de la rupture de la p®riode dõessai des salariés exerçant également une 

activit® dõenseignant agent public16 doit intervenir en temps opportun afin quõils 

puissent  participer au mouvement de lõemploi des ma´tres sous contrat.  
  

 
14 Texte applicable à l a date de la signature de la présente convention collective . 
15 Texte applicable à la date de la signature de la présente convention collective . 
16 Au sens de la circulaire 2016 -137 du 11 octobre 2016.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019071113/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029144958
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019071093/2022-01-11
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Article 3.2.2 : Les mentions du contrat de travail à durée 

indéterminée  
Le contrat à durée indéterminée doit indiquer, les mentions suivantes  :  

1. la référence à la présente convention collective et au règlement intérieur 

lorsque celui -ci est obligatoire  ; 

2. lõintitul® du poste ou la qualification ;  

3. la date de prise de fonctions  ;  

4. la classification  ;  

5. la catégorie professionnelle du salarié ;  

6. lorsquõelle existe, la dur®e de la p®riode dõessai fix®e conform®ment aux 

dispositions conventionnelles  et sa possibilité de renouvellement quand elle 

existe ;   

7. la durée de travail servant de base à la rémunération  ;  

8. la durée hebdomadaire, mensuelle, annuelle ou forfaitaire de travail effectif 

ainsi que sa référence au temps plein conventionnel et au nombre de jours de 

congés payés appliqué 17 ;  

9. le montant brut d e la rémunération et ses modalités de calcul  ;   

10. lõanciennet® reprise (en lien avec les exp®riences ant®rieures pour la fixation 

de la rémunération)  ; 

11. lõaffiliation ¨ une institution de retraite compl®mentaire ainsi quõaux r®gimes de 

prévoyance et de «  com plémentaire -santé  è. Le nom et lõadresse de 

lõorganisme assureur par r®gime concern® sont mentionn®s ;  

12. lõexistence dõun pr®avis de rupture et la r®f®rence aux dispositions 

conventionnelles ou légales applicables.  

 

Les d®l®gations reues font lõobjet de dispositions contractuelles spécifiques 18.  

 

 

Inapplicable avant extension  

 

2.3 : Le contrat à durée indéterminée intermittent  
 

a)  Définition  
Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 3123-33 et s. du code du travail 19, le 

contrat de travail intermittent est un contrat à durée indéterminée. Il est désigné 

CDIõI. 

Il peut être conclu afin de pourvoir un emploi permanent qui, par nature, comporte 

une alternance de périodes travaillées et de périodes non travaillées.  

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 3123-38 du code du travail 20, les 

emplois permanents qui peuvent °tre pourvus par des salari®s en CDIõI sont ceux de 

formateurs.  

 

 
17 Ainsi que la répartition des heures entre FFA et PRAA pour les formateurs  (voir. Article  5.1.2.2) et les 

intervenants .  
18 Sõagissant du Directeur D®l®gu® aux Formations Professionnelles et Technologiques  au sens de la 

circulaire 2016 -137 du 11 octobre 2016 , le contrat doit mentionner les délégations reçues notamment en 

mati¯re dõhygi¯ne et de s®curit®. 
19 Textes applicables à la date du présent avenant . 
20 Texte applicable à la date du présent avenant . 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006189639/#LEGISCTA000033020665
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033005861/
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b)  Mentions spécifiques  au CDIõI 
Outre les mentions d®finies ¨ lõarticle 3.2.2 lorsquõelles ne viennent pas en 

contradiction avec les dispositions spécifiques de ce type de contrat, l e CDIõI doit 

comporter  :  

1) la durée annuelle minimale de travail du salarié 21 ;  

2) les périodes travaillées et les périodes non travaillées  ;  

3) la répartition des heures de travail à l'intérieur des périodes travaillées.  

Aucune modification du contrat de travail ne pourra °tre impos®e sans lõaccord 

écrit du salarié.  

 

c)  Semaines non travail lées, plafonnement des heures 

excédant la durée annuelle minimale et heures 

supplémentaires hebdomadaires  
Les périodes non travaillées  : 

- ne relèvent pas du régime des congés  ; elles sõy ajoutent.  

- ne sont pas considérées comme du temps de travail effectif au sens de 

lõarticle L. 3121-1 du code du travail 22.   

 

Le contrat de travail définit au moins 4 semaines calendaires non travaillées par 

an 23 ; elles peuvent être consécutives ou non.  

 

Les heures effectuées au -delà de la durée légale hebdomadaire de travail sont des 

heures supplémentaires.  

Les heures dépassant la durée annuelle minimale fixée au contrat ne pourront 

excéder le tiers de cette durée, sauf accord du salarié.  

 

d)  Possibilité de rémunération lissée  
Afin d'assurer aux salariés intermittents une rémunération régulière  pendant toute 

l'année, les parties au contrat peuvent convenir que la rémunération des salariés en 

CDIõI est ind®pendante du travail effectif sur la p®riode de paie concern®e et est 

calcul®e sur la base de lõhoraire annuel moyen pr®vu dans le contrat. 

 

e)  Ga ranties  
Le salari® employ® en CDIõI et notamment pendant les p®riodes non-travaillées 

b®n®ficie de lõensemble des droits conventionnels (classification, cong®s, maladie, 

protection sociale complémentaire, formation professionnelle, etc.).  

 

Pour la déterm ination des droits li®s ¨ lõanciennet®, les p®riodes non travaill®es sont 

prises en compte en totalité.  

 

Lõemployeur veille ¨ donner la priorit® aux salari®s en CDIõI qui souhaiteraient 

accro ître leur volume horaire contractuel.  

Les salari®s en CDIõI b®n®ficient dõune priorit® dõemploi sur un emploi disponible 

équivalent à temps plein ou ayant une durée de travail supérieure à celle prévue 

dans leur contrat.   

 
21 Ainsi que la répartition des heures entre FFA et PRAA pour les formateurs (voir. Article 5.1.2.2 ) et les 

intervenants.  
22 Texte applicable à la date du présent avenant  
23 Lõann®e est entendue du 1er septembre au 31 août.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020517/
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L'employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles.  

Le contr at de travail est révisé en conséquence.  

 

Article 3.2.4  : Le contrat ¨ dur®e ind®termin®e dõop®ration 
Le contrat ¨ dur®e ind®termin®e dõop®ration est n®cessairement un contrat de 

travail ¨ dur®e ind®termin®e ayant pour objet lõaccomplissement dõune op®ration 

déterminée définie dans le b) du présent article e t dont le terme ne peut être connu 

¨ lõavance. 

Il est d®sign® CDIõO dans la pr®sente convention collective. 

 

Avant de recourir au CDIõO, l'employeur sõassure quõil ne dispose pas de ressources 

et de comp ®tences disponibles en interne susceptibles dõassurer les missions 

n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration. 

 

Afin dõassurer une compl¯te information du salari®, le contrat de travail doit 

comporter, dõune part, la mention ç contrat à durée indéterminée  dõop®ration », et 

dõautre part, la mention ç de lõop®ration » en détaillant son objet. Il doit en outre 

motiver précisément son recours.  

 

a)  Entreprises concernées  
Conform®ment ¨ lõarticle L. 1223-8 du Code du travail , les employeurs de moins de 

1000 salari®s (®quivalents temps plein arr°t®s au 31 d®cembre de lõann®e N-1) 

peuvent conclure un CDIõO.  

 

Le CDIõO conclu pour la dur®e dõune op®ration nõa pas vocation ¨ se substituer au 

contrat de travail à durée indéterminée de droit commun.  

 

La conclusion dõun CDIõO est possible ¨ condition quõelle ne conduise pas ¨ porter, 

à la date de conclusion de ce c ontrat, le nombre total de CDIõO en cours 

dõex®cution ¨ plus de 10% de lõeffectif (®quivalents temps plein) pour les entreprises 

de moins de 50 salariés et à plus de 5% au -delà.  

 

b)  Activités et emplois concernés  
Le CDIõO est ouvert aux salari®s cadres ou agents de ma îtrise (cf. article 4.1.1.2 ). 

 

Lõop®ration se caract®rise par un ensemble dõactions, de missions, dõactivit®s 

organisées, menées ou mises en  place en vue dõatteindre un r®sultat pr®alablement 

défini.  

La dur®e de lõop®ration est limit®e, sans quõelle soit pr®cis®ment d®termin®e ¨ son 

origine. Lõop®ration prend fin ¨ lõobtention du r®sultat pr®alablement d®fini.  

Les missions confiées au salari ® titulaire dõun CDIõO concourent directement ¨ la 

réalisation de cette opération.  

Sont concernés les activités et emplois suivants  :  

- ing®nierie dõune formation en vue de la cr®ation, du développement ou 

de la refonte de filières ou de disciplines spécif iques  ;  

- r®ponse et mise en ïuvre dõappels ¨ projets (issus par exemple des 

collectivités publiques ou privées, des organismes européens ou 

internationaux, des ministères de tutelle, des branches professionnelles, 

des entreprises)  ;  

- chargé de mission/de p rojet/de d®veloppement dans le cadre dõun 

projet ou une op®ration dõune durée supérieure à 12 mois, nécessitant 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000035639124/#LEGISCTA000035639124
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des compétences particulières (communication, événementiel, 

immobilier, informatique, d®marche dõ®valuation, qualit®, accessibilit®, 

etc.).  

 

c)  Droits et garanties des salari®s en CDIõO  
Les droits individuels et collectifs des titulaires dõun CDIõO sont ceux de tous les 

salariés en CDI (période d'essai, durée du travail, rémunération, congés...)  ; ils 

bénéficient en outre de garanties spécifiques su ivantes  :  

1. Les contreparties en termes de rémunération  

La r®mun®ration du salari® titulaire dõun CDIõO est major®e de 5% par rapport 

aux salaires appliqu®s dans lõentreprise pour des emplois ®quivalents ou 

ressortant de la même classification.  

2. Les garanties en termes de formation pour les salariés concerné s  

Les titulaires dõun CDIõO b®n®ficient dõun abondement sp®cifique annuel de 

30% de leurs droits acquis au titre du CPF.  

 

Sur les stipulations sp®cifiques au licenciement dõun salari® en CDIõO, voir article 

9.1.3 
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Section 3 : Contrats à durée déterminée 
 

Article 3.3.5 : Dispositions générales  
Les contrats à durée déterminée (CDD) ne peuvent être conclus que dans les 

conditions et les cas énumérés par la loi 24. 

Le CDD , dont le CDDõU, ne doit pas avoir pour objet de pourvoir  durablement  un emploi  

lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise . 

 

Les CDD doivent comporter les mentions légales obligatoires ainsi que celles les 

concernant d®finies ¨ lõarticle 3.2.2. lorsquõelles ne viennent pas en contradiction avec 

les dispositions spécifiques du CDD et spécialement du CDDõU (cf. article 3.3.7).  

 

Le CDD est daté et signé des deux parties. Un exemplaire est remis au salarié par tout 

moyen permettant de lui conférer une date certaine dans les deux jours ouvrables 

suivant lõembauche. 

 

Le salarié  employ® en CDD b®n®ficie de lõensemble des droits l®gaux et conventionnels  

(classification, ancienneté, congés, maladie, protection sociale complémentaire, 

formation professionnelle, etc.).  

 

La durée de la période d'essai des salarié s en CDD est calculée conformément aux 

dispositions légales.  

 

Inapplicable avant extension  

Les CDD pour accroissement temporaire dõactivit® :  

- ne peuvent être renouvelés plus de deux fois  ;  

- ne peuvent être conclus pour une durée supérieure à 24 mois, renouvellement 

inclus.  

A lõexpiration dõun CDD et quel quõen soit le motif de recours, il peut °tre recouru 

immédiatement et sans délai de carence à un autre CDD, avec le même salarié ou 

un sala rié différent, pour pourvoir le poste dont le contrat a pris fin.  

 

Article 3.3.6 : Dispositions spécifiques aux CDD de 

remplacement  
Afin de permettre une meilleure transmission dõinformations et dans un souci 

dõam®lioration des conditions dõemploi, le CDD de remplacement  :  

- peut d®buter jusquõ¨ 5 jours ouvr®s avant le d®part du salari® remplac® ;  

- peut prendre fin jusquõ¨ 5 jours ouvr®s apr¯s le retour du salari® remplac®.  

 

  

 
24 C. trav., art. L. 1242 -1 et s. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006195639/#LEGISCTA000006195639
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Article 3.3.7 : Dispositions sp®cifiques aux CDD dõusage 

(CDDõU) 
Lõenseignement est un secteur comportant des emplois pour lesquels il est d'usage de 

ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de 

l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois 25.  

 

Le CDDõU au sein de la CC EPNL est possible pour :  

- des activit®s dõenseignement, des activit®s connexes ¨ lõenseignement sur des 

fractions dõann®e26 ou au maximum pour la dur®e de lõann®e pour des 

enseignements non permanents ;   

- des activités de formation réputées permanentes si la dispersion géographique 

des stages, leur caract¯re occasionnel ou lõaccumulation de stages sur une 

m°me p®riode, ne permettent pas ¨ lõeffectif habituel permanent, à temps plein 

ou ¨ temps partiel, dõy faire face.  

 

Comme tout CDD, le contrat ¨ dur®e d®termin®e dõusage (CDDõU) ne doit pas avoir 

pour objet de pourvoir  durablement  un emploi  lié à l'activité normale et permanente 

de l'entreprise.  

 

Sous réserve des conditions ci -dessus rappelées, l e CDDõU, au sein de la CC EPNL , est 

possible sur des fractions dõann®e27 ou pour la dur®e de lõann®e pour  :   

- les enseignants  exerçant  dans  des classes hors contrat  ;  

- les intervenants  pédagogiques  ; 

- les formateurs  ; 

- les correcteurs,  les membres  de  jury ;  

- les créateurs  de  support  formatif  notamment  en  ligne  ; 

- les évaluateurs  (en  pré -positionnement,  positionnement  ou  au  terme  de  la 

formation).  

Les organisations représentatives signataires peuvent faire évoluer cette liste exhaustive 

d¯s quõun besoin identifi® par lõobservatoire mis en place aura ®t® port® ¨ la 

connaissance de la CP PNI EPNL. 

 

Tout salari® qui a conclu un CDDõU b®n®ficie dõune priorit® sur des emplois disponibles 

en CDI dès lors quõil peut mobiliser les comp®tences attendues sur ce poste et quõil 

remplit les ®ventuels pr®requis pour lõoccuper.  

Lõemployeur porte, par tout moyen (communication numérique  collective ou 

individuelle ) à la connaissance des salariés et du comité social et économique, les 

disponibilit®s dõemplois.  

Le support dõinformation dont lõemployeur demeure libre fait mention :  

- des caractéristiques des postes concernés (la nature du contrat, volume 

dõheures, la r®mun®ration, la classification, la cat®gorie socio-p rofessionnelle, les 

prérequis pour occuper le poste et les compétences attendues) ;  

- du droit de priorit® qui sõexerce sur des emplois ®quivalents ;  

- et les conditions dans lesquelles les salari®s peuvent lõexercer. 

 

  

 
25 C. trav. art. L. 1242 -2 et D. 1242 -1 
26 Lõann®e est entendue du 1er septembre au 31 août.  
27 Lõann®e est entendue du 1er septembre au 31 août.  
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Chapitre 4 : Classifications , salaires minima 

hiérarchiques et avantages conventionnels  
 

Conform®ment ¨ lõarticle L. 2261-33 du code du travail 28, la fusion des conventions 

collectives conduit les organisations représentatives signataires à déterminer des 

stipulations conventionnelles communes régissant des situations équivalentes  et donc 

de déterminer un dispositif unique de classification professio nnelle applicable à tous  les 

établissements de la Branche.  

 

Ce dispositif de classification  est applicable dans lõensemble de ses dispositions ¨ tous 

les salari®s de la branche ¨ lõexception :  

a)  des enseignants exerçant dans des classes hors contrat ou les établissements 

sous contrat simple  ;  

b)  les directeurs délégués aux formations professionnelles e t technologiques  

(DDFPT). 

 

En application de la Décision n° 2019 -816 QPC du 29 novembre 2019  du Conseil 

constitutionnel, l es organisations repré sentatives signataires décident en conséquence, 

de conserver (en sous -section 4 du présent chapitre) les stipulations conventionnelles 

originales en dérogation aux dispositions de L. 2261-33 du code du travail 29.  

 

 

Lors de la prochaine négociation sur l'examen de la nécessité de révise r les 

classifications en application des dispositions de lõarticle L.2241-1, 6° du code du travail  

les organisations représentatives signataires veilleront à analyser les conséquences en 

termes dõ®volution, de progression professionnelle de cette convergence du dispositif 

de classifications au regard dõun rapport sous forme de diagnostic et de bilan partag® 

rédigé par la CPPNI  EPNL30 en application des dispositions de lõarticle 1.2.1.1, C de la 

présente convention collecti ve.  

 

 

Les avantages conventionnels sont définis à la section 2 du présent chapitre . 

  

 
28 A la date de la signatu re de la présente convention collective . 
29 A la date de la signature de la présente convention collective . 
30 ou dõune commission de suivi quõelle aura cr®®e. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033006075/
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2019/2019816QPC.htm#:~:text=29.,%C3%A0%20un%20statut%20conventionnel%20unifi%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033006075/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006177931/2020-10-09/
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Section 1 : Classifications et Salaires minima hiérarchiques 
 

Sous-section 1  : dispositions générales relatives aux 

classifications et catégories socio -professionnelles  
 

Article 4.1.1.1  : Détermination de la strate de rattachement  
Le poste de travail est positionn® dans lõune des quatre strates suivant les comp®tences 

quõil requiert : 

Strate I : Ex®cution de t©ches ou dõop®rations simples r®pondant ¨ un mode op®ratoire 

fourni au salarié.  

Réalise ce que lui demande son encadrant direct ou agit en fonction de ce 

que la situation requiert. La fonction nõexige pas forcément de niveau 

préal able.  
 

Strate II  : Ex®cution dõactivit®s compl¯tes et d®termin®es  

n®cessitant de mettre en ïuvre des savoir-faire ou des savoir -agir 

pr®alablement acquis. Sait comment faire ce quõon lui demande de faire. La 

fonction exige une qualification minimale (For mation acquise ou reconnue - 

Titres de niveau 3 ou 4 ) ou une expérience professionnelle .  
 

Strate III : R®alisation dõactivit®s complexes impliquant de combiner ou de transposer 

des savoirs, des savoir -faire, des savoir -agir   

pour r®pondre avec pertinence ¨ une situation. Sait d®finir ce quõil faut faire 

en fonction dõun objectif g®n®ral ou dõune situation et sait le mettre en ïuvre. 

La fonction exige un niveau de formation (Formation acquise ou reconnue ð 

Niveaux 5/6 ) ou une e xpérience professionnelle.  
 

Strate IV : Fonction strat®gique et de mise en ïuvre strat®gique 

impliquant, dans le cadre des délégations reçues, la capacité à se saisir 

dõenjeux et ¨ construire - sur la base de ces enjeux, des contraintes et des 

moyens disp onibles - les lignes g®n®rales dõactions op®rationnelles. La fonction 

exige un niveau de formation (Niveau 6 et plus ) ou une expérience  

professionnelle . 

 

En tout ®tat de cause, le poste de travail ne peut relever que dõune seule strate. 
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Article 4.1.1.2 : Définition des catégories professionnelles  
La catégorie professionnelle du poste de travail est déterminée à partir de la strate 

retenue.  

 Est ainsi considéré  comme  : 

- employé  : tout salarié occupant un poste de travail de strate I et II  ; 

- agent de maitrise  : tout salarié occupant un poste de travail de strate III  (sauf sõil 

est cadre en application des stipulations ci -dessous) ; 

- cadre  :  

o tout salarié occupant un poste de travail  de strate IV  ;  

o salarié de strate III, totalisant au moins 12 degrés au titre des critères classant, 

dont 3 en «  responsabilité  » et 3 en « autonomie  ».  
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Sous-Section 2 : Système général de classification s  
 

Les grands axes du système de classifications et de rémunérati ons : 

- le système a pour objectif la reconnaissance de la personne et des 

comp®tences mobilis®es par elle sur le poste quõelle occupe ;   

- le système est fondé sur le poste, élément central (pierre angulaire) du dispositif  ;  

- le poste est composé de fonctions, ratt achées à des strates, aux critères classant 

spécifiques identifiés par des degrés valorisés en points  ;  

- à  ces degr®s sõajoutent des ®l®ments de valorisation en points li®s ¨ la personne 

(ancienneté, formation professionnelle, implication professionnelle).   

- le nombre de points total (appelé coefficient global) est multiplié par la valeur 

du point EPNL  ;   

- c e produit détermine une rémunération annuelle  ; 

- la définition du contenu du poste qui peut se décomposer en plusieurs fonctions 

sõeffectue ¨ lõaide du r®férentiel de fonctions  ; 

- les fonctions contenues dans le poste de travail définissent la strate de 

rattachement  ;  

- le poste de travail ne peut relever que dõune seule strate ; 

- une base commune aux différents postes :  

o deux  ensembles de métiers  ; 

o Une méthode de classification identique pour tous (cf. référentiel de 

fonctions et tableau des critères classant).  

 

Une méthode  : 

- à  partir des ®l®ments d®coulant dõune d®marche organisationnelle propre ¨ 

lõ®tablissement (organigramme etc.), le chef dõ®tablissement ou un cadre 

subdélégataire liste les activités réalisées, les identifie dans le référentiel de 

fonctions et établit la fiche de poste et échange avec le salarié lors de sa 

présentation  ;  

- les fonctions ainsi définies permettent le rattachement à une s trate  ;  

- les compétences attendues ou mobilisées pour le poste sont identifiées au 

moyen des critères classant  ; le niveau de ces compétences détermine 

lõattribution du nombre de degr®s ; 

- un poste ayant la même dénomination peut donc être classé différemme nt en 

raison de la réalité des compétences attendues et ou mobilisées pour le poste, 

de lõapplication adapt®e des crit¯res classant ¨ la situation dõemploi et du 

niveau de responsabilité du salarié.  
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Article 4.1. 2.1 : Référentiel de fonctions  
Le référentiel de fonctions constitue un outil de gestion des ressources humaines (GRH) 

et de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC).  

 

Il sert à construire les fiches de poste.  

 

Il répertorie les fonctions le s plus communément observées dans les établissements 

appliquant la convention collective.  

Chaque fonction est rattachée à une des quatre strates de la grille de classifications.  

Ce référentiel  a ®t® construit de telle sorte quõil puisse sõappliquer ¨ nõimporte quelle 

structure employeur , quelle que soit sa taille  : par exemple, dans un établissement de 

petite taille, un poste pourra comprendre plusieurs fonctions ; ¨ lõinverse, dans un 

établissement de très grande taille, une même fonction peut être partagé e entre 

plusieurs postes.  

 

Lõemployeur répartit les fonctions entre les différents postes.  

 

Ce référentiel liste les fonctions regroupées en deux ensembles de métiers :  

PEDAGOGIE, EDUCATION, VIE SCOLAIRE et ACCOMPAGNEMENT de lõAPPRENANT 

Fonctions pédagogiques et connexes ;  

Vie Scolaire.  

SERVICES SUPPORTS 

Fonctions de gestion administratives et financières ;  

Fonctions dõentretien et de maintenance des biens et des ®quipements ; 

Restauration ;  

Autres fonc tions de service ;  

Autres fonctions techniques.  

 

Pour chaque fonction réalisée, le référentiel de fonctions définit  : 

- le contour succinct de la fonction ;  

- le positionnement hiérarchique ;  

- un ®l®ment de classification cõest-à -dire une référence à une des q uatre 

strates.  
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Article 4.1. 2.2 : Détermination de la strate  grâce au 

référentiel de fonctions  
La ou les fonctions exercées déterminent la strate de rattachement . 

Le poste de travail est positionn® dans lõune des quatre strates définies à lõarticle 4.1.1.1  

suivant les comp®tences quõil requiert.  

 

Le poste ne rel¯ve que dõune seule strate et :  

- si toutes les fonctions relèvent de la même strate  : le poste de trava il est 

automatiquement rattaché à celle -ci  ;  

- si le poste de travail est composé de plusieurs fonctions relevant de strates 

différentes , la strate de rattachement est celle de la fonction majoritaire ou des 

fonctions majoritaires en temps de travail appréc i® sur lõann®e ; 

En cas de temps de travail égalitaire sur des strates différentes, la strate de 

rattachement est celle la plus favorable au salarié.  

 

Article 4.1. 2.3 : Application des critères classant  
Chaque strate est composée de cinq critères classant eux -mêmes composés de trois 

degrés.  

A lõaide du tableau des crit¯res classant (voir le description des critères classant annexe 

1.2 et  le tableau des critères classant par strate annexe 1.3 ), lõattribution du nombre de 

degrés est réali sée selon le niveau de compétences attendu dans la strate de 

rattachement du poste de travail en matière de  : 

- Technicité / expertise  ; 

- Responsabilité  ; 

- Autonomie  ; 

- Communication  ; 

- Management (pour les strates II à IV).  

 

En cas de recrutement, lõexp®rience acquise dans le champ de comp®tences est 

reconnue au titre des critères classant.  

 

Dans le cadre d õ®volution de classification, la définition des attentes qualitatives liées à 

un poste de travail et la réponse à ces attentes se traduisent en termes de classification 

par la détermination des degrés sur un ou plusieurs critères classant.  

 

Sur lõanalyse approfondie de la classification tous les 3 ans, voir article 4. 1.3.4. 
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Sous-section 3  : Salaires minima hiérarchiques  
 

Article 4. 1.3.1 : Lõarchitecture de la r®mun®ration  
Le salaire minimum hiérarchique annuel pour un temps plein est calculé par la 

multiplication dõun coefficient global avec la valeur du point conventionnel d®sign® 

point EPNL31.  

Le coefficient global se compose des éléments suivants :  

- un nombre de points liés au poste de travail  :  

1. points relatifs à la valeur de la strate de rattachement et aux critères 

classant (voir lõarticle 4.1.3.2) ; 

2. points valorisant la plurifonctionnalité (v oir lõarticle 4.1.3.3) ;  

- un nombre de points liés à la personne  :  

1. éventuels points  : 

- valorisant la formation professionnelle  ;  

ou  

- décidés après analyse triennale de la classification (voir  lõarticle 

4.1.3.4) ; 

2. points relatifs ¨ l'anciennet® (voir lõarticle 4.1.3.5) ; 

3. points découlant de  l'implication professionnelle (voir lõarticle 4.1.3.6). 

 

Article 4. 1.3.2 : Points relatifs à la valeur de la strate de 

rattachement et  points liés aux critères classant  
Le nombre de points liés au poste de travail comprend les points relati fs à la valeur de 

la strate de rattachement et les points relatifs aux critères classant.  

 

Ce nombre est obtenu ou défini, après rattachement du poste de travail à une des 

quatre strates de référence  : 

- par des points correspondant à la valeur de la strate  ; 

- par des points correspondant au total des degrés obtenus dans les différents 

critères classant, multiplié par la valeur du degré dans la strate de rattachement.  

 
31 La valeur du point EPNL en septembre 2022 est de 18,42û. Elle évolue le cas échéant par accord signé 

dans le cadre de la négociation sur les salai res.  
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 I32 

Base Strate 965 

Valeur degré / 

strate  

4 degrés  5 degrés  6 degrés  7 degrés  8 degrés  9 degrés  
10 

degrés  

11 

degrés  

12 

degrés  

30 28 25 22 20 18 18 18 18 

Nombre de 

points poste de 

travail  

1085 1105 1115 1119 1125 1127 1145 1163 1181 

 

 II33 

Base Strate 950 

Valeur degré / 

strate  

5 

degrés  

6 

degrés  

7 

degrés  

8 

degrés  

9 

degrés  

10 

degrés  

11 

degrés  

12 

degrés  

13 

degrés  

14 

degrés  

15 

degrés  

30 30 27 27 25 

Nombre de 

points poste de 

travail  

1100 1130 1139 1166 1175 1200 1225 1250 1275 1300 1325 

 

 

 
III 

Base Strate 850 

Valeur degré / 

strate  

5 

degrés  

6 

degrés  

7 

degrés  

8 

degrés  

9 

degrés  

10 

degrés  

11 

degrés  

12 

degrés  

13 

degrés  

14 

degrés  

15 

degrés  

70 

Nombre de 

points poste de 

travail  

1200 1270 1340 1410 1480 1550 1620 1690 1760 1830 1900 

 

 IV 

Base Strate 800 

Valeur degré / 

strate  

5 

degrés  

6 

degrés  

7 

degrés  

8 

degrés  

9 

degrés  

10 

degrés  

11 

degrés  

12 

degrés  

13 

degrés  

14 

degrés  

15 

degrés  

120 

Nombre de 

points poste de 

travail  

1400 1520 1640 1760 1880 2000 2120 2240 2360 2480 2600 

 

  

 
32 issu de lõaccord 2022-3 du 13 mai 2022  
33 issu de lõaccord 2022-3 du 13 mai 2022  
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Article 4. 1.3.3 : Points valorisant la plurifonctionnalité   
Un poste de travail se décompose très généralement en plusieurs fonctions. Mais il 

nõest plurifonctionnel que sõil est compos® dõau moins une fonction relevant de 

strate(s) supérieure(s).  

A ce titre, la rémunération minimale est valor isée. 

 

Trois situations sont distinguées :  

 

Cas n°1  : le poste de travail nécessite au moins deux fonctions relevant de strate(s) 

supérieure(s)   

Si le poste est en strate I ou II :  attribution de 50 points  ;  

Si le poste est en strate III  :  attribution de 70 points.  

 

Cas n°2  : le poste de travail nécessite une seule fonction relevant de strate(s) 

supérieure(s)  : 

Si le poste est en strate I ou II  :  attribution de 25 points  ;  

Si le poste est en strate III  :  attribution de 70 points.  

 

Cas n°3  : travail ponctuel ou occasionnel relevant de strate(s) supérieure(s)  

Le salarié perçoit une bonification temporaire calculée au prorata temporis  : 

Sur une base de 50 points, si le poste est en strate I ou II  ;  

Sur une base de 70 points, si le poste est en strate III.  

Cette valorisation sõentend d¯s lors que le travail est ex®cut® pendant plus dõune 

semaine.  

Ce travail est occasionnel d¯s lors quõil ne correspond pas à une fonction déterminée 

dans la fiche de poste du salarié.  

Il est occasionnel d¯s lors quõil nõexc¯de pas 20 jours cons®cutifs ou non de travail 

effectif ou 5% de lõactivit® sur lõann®e pour un contrat de travail inf®rieur ¨ un mi-

temps et p our une fonction non définie dans sa fiche de poste.  

Si la situation se reproduit sur la même fonction plus de 2 années de suite, celle -ci  

condui t, apr¯s ®change entre le salari® et le Chef dõ®tablissement ¨ une r®vision de 

la fiche de poste.  
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Article 4 .1.3.4 : Analyse triennale de la classification  
 

Tous les 3 ans, ¨ lõoccasion de lõentretien professionnel obligatoire34, lõemployeur et le 

salarié vérifient si les fonctions mobilisées pour le poste correspondent à la réalité des 

activités du salarié et si les critères classant sont adaptés.  

 

Si tel nõest pas le cas, lõemployeur apporte les mesures correctives qui sõimposent35..  

Il peut sõagir dõune ®volution individuelle de r®mun®ration li®e ¨ :  

- lõattribution de crit¯re(s) classant ; 

- un changement de fonction  ; 

- un changement de poste  ; 

- un élément de reconnaissance pendant la période triennale notamment dans 

le cadre dõun d®part en formation. 

Cette évolution est au moins équivalente à une valorisation de 15 points.  

 

Si une telle ®volution nõest ni envisag®e ni possible, 15 points sont octroy®s 

automatiquement à la fin de la période triennale, sauf si le salarié a déjà bénéficié 

dõun élément de reconnaissance pendant la période triennale notamment dans le 

cadre dõun d®part en formation.  

 

Lors dõun d®part en formation, lõemployeur et le salari® sõentendent dans un 

document «  engagements réciproques  » des conséquences au regard du proje t et  

du parcours.  

Un élément de reconnaissance peut prendre la forme par exemple dõune évolution 

de classification par les critères classant, des points  (valorisant la formation 

professionnelle ou dõimplication professionnelle), lõobtention dõune certification 

pouvant faciliter lõemployabilit® du salari®.  

 

Tous les 6 ans, un ®tat des lieux r®capitulatif de la p®riode sexennale fait lõobjet dõun 

document écrit dont une copie est remise au salarié.  

 

Article 4. 1.3.5 : Points relatifs à l'ancienneté  
Chaque année, aux points  relatifs à la valeur de la strate de rattachement et aux 

crit¯res classant (voir lõarticle 4.1.3.2), à ceux valorisant la plurifonctionnalité (voir 

lõarticle 4.1.3.3) sont ajoutés pour la détermination de la rémunération minimale des 

points relatifs à l'ancienneté  selon les règles suivantes  : 

Strate I :  6 points dès la 2 ème  année  ; 

Strate II :  5 points dès la 2 ème  année  ; 

Strate III :  5 points dès la 3 ème  année  ; 

Strate IV :  5 points dès la 4 ème  année.  

 

 

 

 

 
34 En application de lõaccord Interbranches sur lõemploi et le d®veloppement des comp®tences 24 

mars 2022 (NDLR  correction dõerreur de date de r®f®rence) : un entretien professionnel se tient 

obligatoirement tous les 3 ans. Un entretien peut néanmoins être organisé selon une périodicité 

inférieure.   
35 Evolution ou révision de la fiche de poste, la fiche de classification et le contrat de travail.  
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Pour la d®termination du nombre de points li®s ¨ lõanciennet®, sont pris en compte :  

- lõanciennet® r®elle comme salari® de droit priv® dans les ®tablissements ou 

structures relevant de la présente convention collective , ou dans un 

®tablissement dõenseignement agricole privé,  quõelles quõaient ®t® les 

fonctions exercées  ;  

- la dur®e dõengagement de Service civique ex®cut® dans un ®tablissement ou 

structures relevant de la présente convention collective  inscrite sur lõattestation 

de service civique remise par lõAgence du Service civique au terme de la 

mission ;  

- les absences maladie indemnis®es par lõemployeur conform®ment ¨ lõarticle 

7.1.2 ;   

- les temps de congés pour mandat syndical ou civique ou pour convenance 

personnelle, sõils sont employ®s au service de lõenseignement ou au 

perfectionnement professionnel  ;  

- la durée du  cong® parental dõ®ducation dans son int®gralit® conform®ment ¨ 

lõarticle 5.6.3. 

 

Pour les salariés à temps partiel  et les salari®s en cong® parental dõ®ducation, 

lõanciennet® est d®compt®e comme sõils ®taient employ®s ¨ temps complet. 

 

Article 4. 1.3.6 : La prise en compte de lõimplication 

professionnelle  
Lõemployeur détermine, en application des dispositions légales en vigueur et dans le 

respect de la jurisprudence, les conditions dans lesquelles les salariés bénéficient de 

cet élément de reconnaissance de la personne comme composante de la 

rémunération du salarié .  
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Sous-section 4 : Enseignants exerçant dans des classes 

hors contrat ou des établissements sous contrat simple  
Les enseignants exerçant dans des classes hors contrat ou des établissements sous 

contrat simple sont dans des situations sp®cifiques (conditions dõacc¯s et dõexercice 

de la profession, des spécificités des missions et des activités, du prérequis de diplôme, 

de la mobilité à assurer dans tous les établissements, nécessaire parité de statut avec 

les maîtres titulaires de l'enseignement public).  

 

Il en est de même p our les directeurs délégués aux formations professionnelles et 

technologiques qui exercent obligatoirement dans le cadre dõun cumul dõemplois 

(enseignant faisant office de DDFPT agent public et fonction DDFPT en tant que 

salarié) et dont les missions et responsabilit®s sõarticulent en compl®mentarit® avec 

celles d®termin®es par voie r®glementaire et r®mun®r®es par lõEtat.  

 

Les organisations représentatives signataires décident en conséquence, en 

application de la Décision n° 2019 -816 QPC du 29 novembre 201 9 du Conseil 

constitutionnel, de conserver les stipulations conventionnelles originales en dérogation 

aux dispositions de L. 2261-33 du code du travail 36.  

 

Cela permet dõassurer une ®galit® de traitement au sein dõune m°me communaut® 

de travail (équivalence de traitement des enseignants agents publics et enseignants 

exerçant dans des classes hors contrat mais dans des établissements ayant 

majoritairement des classes sous contrat ou dans des établissements sous contrat 

simple).  

 

Sont donc reprises les stipulations dõorigine des conventions collectives relatives aux 

classifications et salaires minima suivantes  :  

- Convention collective de travail des professeurs de l'enseignement secondaire 

libre enseignant dans les établissements hors contrat et dans les établissements 

sous contr at mais sans être contractuels (Ex IDCC 0390)  ; 

- Convention collective nationale des maîtres de l'enseignement primaire privé 

dans les classes hors contrat et sous contrat simple et ne relevant pas de la 

convention collective de travail de l'enseignement pr imaire catholique (Ex 

IDCC 1326)  ;  

- Convention collective nationale du travail des personnels enseignant hors 

contrat et des chefs de travaux exerçant des responsabilités hors contrat dans 

les établissements d'enseignement techniques privés (Ex IDCC 1446)  ; 

- Convention collective de travail de l'enseignement primaire catholique (Ex 

IDCC 1545).  

Le salaire minimum hiérarchique annuel pour un temps plein est calculé par la 

multiplication de la valeur du point de la fonction publi que  avec lõindice affect®.  

 

 
36 A la date de la signature de la présente convention collective  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033006075/
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Article 4. 1.4.1 : Classifications et salaires minimum 

hiérarchiques des professeurs de l'enseignement 

secondaire libre enseignant dans les établissements hors 

contrat et dans les établissements sous contrat mais sans 

être contractuels (Ex IDCC 0390)  
 

Le texte ci -dessous est la reprise du texte de lõarticle 9 de la CC IDCC 0390  : Traitement 

des ma´tres et des annexes relatives aux grilles dõavancement de r®mun®ration. 

9.1 Les traitements des maîtres hors contrat sont fixés n ormalement par un accord 

national. Dans tous les cas, des accords régionaux peuvent  être signés par les 

délégués régionaux des syndicats à l'échelon académique dans le respect 

de la législation  en vigueur.  

 Les traitements sont annuels, payables par douz ième - congés payés inclus.  

 Le traitement des maîtres des classes sous contrat est celui prévu par l'Etat. 

Aucun supplément ne pourra être exigé, à moins qu'il ne se rapporte à un 

travail spécial non rétribué par l'Etat ou qu'il n'assure le maintien des d roits 

acquis par les maîtres en fonction au moment de la passation du contrat par 

l'établissement.  

9.2 Si l'effectif d'une classe dépasse 35 élèves à la date du 15 novembre, le 

traitement correspondant est majoré de 5 %.  

 Les règles applicables aux effecti fs des classes sous contrat sont celles 

correspondantes de l'enseignement public.  

9.3 Les heures occasionnelles de suppléance non prévues au contrat sont payées 

à l'heure effective. Cette heure effective est calculée en prenant comme 

base le traitement nor mal annuel du maître remplaçant et en comptant 

l'année scolaire pour 36 semaines.  

 Les règles applicables aux heures de suppléance dans les classes sous contrat 

sont celles correspondantes de l'enseignement public.  
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1- Grille des professeurs des classes secondaires hors contrat au 1er 

septembre 2022  

 

Tableau 

d'avancement  

Licence libre - 

Licence -Maîtrise et 

éducation physique : 

assimilé  

Niveau Il  

Baccalauréat et éducation physique : 

autres  

Niveau IlI  

Pour un service 

hebdomadaire de  

18 h (éducation 

physique 21 h)  
18 h (éducation physique 21 h)  

Echelon  Durée  Indice  Durée  Indice  

1 2 ans 
35237 

2 ans 

35237 

2 2 ans 2 ans 

3 2 ans 363 2 ans 

4 2 ans 373 2 ans 

5 2 ans 379 2 ans 

6 2 ans 387 2 ans 

7 2 ans 398 2 ans 

8 2 ans 405 2 ans 

9 2 ans 416 2 ans 353 

10 2 ans 427 3 ans 365 

11 2 ans 444 4 ans 381 

12 2 ans 461 4 ans 398 

13 Final 473 Final 413 

 

  

 
37 issu de lõaccord 2022-3 du 13 mai 2022  
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2- Grille des enseignants des classes élémentaires, annexées aux 

établissements secondaires hors contrat au 1 er septembre 2022  

 

Tableau d'avancement  

avec C.A.P. 

ou diplôme 

homologué 

de niveau III 

(27h)  

sans C.A.P. 

(27h) ou 

diplôme 

homologué de 

niveau III  

Diplôme homologué de niveau 

II 

Echelon  Durée  Indice  Indice  Echelon  Durée  Indice  

1 2 ans 
35238 

1 2 ans 
35238 

2 3 ans 2 2 ans 

3 3 ans 35238 
35238 

3 2 ans 361 

4 4 ans 361 4 2 ans 372 

5 4 ans 381 360 5 2 ans 379 

6 4 ans 401 379 6 2 ans 387 

7 4 ans 433 400 7 2 ans 399 

8 5 ans 451 419 8 2 ans 405 

9 Final 461 435 9 2 ans 416 

    10 2 ans 427 

    11 2 ans 444 

    12 2 ans 451 

    13 2 ans 461 

 

 

 

3- Grille des enseignants des classes préparatoires, au 1 er septembre 

2022 
 

Tableau 

d'avancement  
Classes préparatoires aux grandes écoles niveau I  

SERVICE HEBDOMADAIRE : 18 HEURES 

Echelons  Durée  Indice  

1 3 ans 380 

2 4 ans 400 

3 4 ans 419 

4 4 ans 444 

5 5 ans 470 

6 5 ans 494 

7 5 ans 529 

8 5 ans 545 

9 final  575 

 

 
38 issu de lõaccord 2022-3 du 13 mai 2022  
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Article 4. 1.4.2 : Classifications et salaires minimum 

hi®rarchiques des ma´tres de lõenseignement primaire priv® 

dans les classes hors contrat et sous contrat simple et ne 

relevant pas de la convention collective de travail et de 

lõenseignement primaire catholique  (ex IDCC 1326)  
 

Le texte ci -dessous est la reprise du texte de lõarticle 9 : Traitement des maîtres et des 

annexes relatives aux grilles dõavancement de r®mun®ration. 

9.1 Les traitements des maîtres hors contrat sont fixés normalement par un accord 

national. Dans tous les cas, des accords régionaux peuvent  être signés par les 

délégués régionaux des syndicats à l'échelon académique dans le respect 

de la législation  en vigueur.  

 Les traitements sont annuels, payables par douzième - congés payés inclus. 

 Le traitement des maîtres des classes sous contrat est celui prévu par l'Etat. 

Aucun supplément ne pourra être exigé, à moins qu'il ne se rapporte à un 

travail spécial non rétribué par l'Etat ou qu'il n'assure le maintien des droits 

acquis par les  maîtres en fonction au moment de la passation du contrat par 

l'établissement.  

9.2 Si l'effectif d'une classe dépasse 35 élèves à la date du 15 novembre, le 

traitement correspondant est majoré de 5 %.  

 Les règles applicables aux effectifs des classes sous contrat sont celles 

correspondantes de l'enseignement public.  

9.3 Les heures occasionnelles de suppléance non prévues au contrat sont payées 

à l'heure effective. Cette heure effective est calculée en prenant comme 

base le traitement normal annuel du maître  remplaçant et en comptant 

l'année scolaire pour 36 semaines.  

 Les règles applicables aux heures de suppléance dans les classes sous contrat 

sont celles correspondantes de l'enseignement public.  
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au 1 er septembre 2022  
 

Tableau dõavancement 

Classes élémentaires  

Avec C.A.P. ou 

diplôme 

d'instituteur  

SANS C.A.P. ni 

diplôme  

d'instituteur  

Avec diplôme 

homologué niveau 

II 

Pour un service 

hebdomadaire de  
27 h 27 h 27 h 

Echelon  Durée  Indice  Indice  Indice  

1er échelon  2 ans 
35239 

2e échelon  3 ans 

3e échelon  4 ans 35239 
35239 

355 

4e échelon  4 ans 360 364 

5e échelon  4 ans 380 358 380 

6e échelon  4 ans 400 378 400 

7e échelon  4 ans 432 399 432 

8e échelon  5 ans 450 418 450 

9e échelon  final  460 434 460 
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Article 4. 1.4.3 : Classifications et salaires minimum 

hiérarchiques des personnels enseignant hors contrat et 

des directeurs délégués aux formations professionnelles et 

technologiques 40 exerçant des responsabilités hors contrat 

dans les établissements d'enseignement techniq ues privés 

(Ex IDCC 1446)  
Le texte ci -dessous est la reprise du texte de lõarticle 12 R®mun®rations. 

12.1 - Minima  

Les rémunérations minimales ainsi que les conditions d'ancienneté sont établies par la 

commission paritaire nationale.  

La grille ci -dessous est applicable depuis le 

au 1 er septembre 2022  
 

Echelon  
Durée 

minimum  

Durée 

maximum  

Post 

BAC 

CAP 

à 

BAC 

1 2 ans 3 ans 389 35241 

2 2 ans 4 ans 420 373 

3 3 ans 4 ans 442 390 

4 3 ans 4 ans 463 411 

5 3 ans 4 ans 482 428 

6 3 ans 4 ans 503 443 

7 3 ans 4 ans 524 459 

8 3 ans 4 ans 578 479 

9 3 ans 4 ans 582 487 

10 3 ans 4 ans 588 497 

11     621 532 

 

 

 

Les salaires sont obtenus par application à la date considérée de la valeur du point 

de la fonction publique à l'indice correspondant à l'échelon dans la catégorie du 

salarié. Les traitements sont annuels et payables par douzième, congés payés inclus.  

En cas d'emploi à des niveaux multiples, la proratisation de la rémunération est de 

règle ; néanmoins, la grille supérieure peut s'appliquer à la totalité de la rémunération.  

 
40 La terminologie chef de travaux a disparu au profit de celle de directeur délégué aux formations 

professionnelles et technologiques cõest pour cela que par lisibilit®, les stipulations de la convention 

collectives reprises sont adaptées mais uniquement sur ce point.  
41 issu de lõaccord 2022-3 du 13 mai 2022  
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Le passage anticipé à l'échelon supérieur peut se faire après accord entre le salarié 

et le chef dõ®tablissement. 

12.2 - Cas particuliers  

Les professeurs qui n'ont exercé que pendant une partie de l'année scolaire reçoivent, 

au titre des grandes vacances d'été, les 5/18 èmes  des traitements qui leur ont été versés 

pour le service effectif.  

Les congés de maladie rémunérés et de maternité sont, pour le décompte des 

traitements des grandes vacances d'ét é, considérés comme période d'activité.  

Des accords particuliers à chaque établissement règlent, éventuellement, d'une 

façon forfaitaire, le prix du logement et de la nourriture. S'il est question dans ces 

accords "d'avantages en nature", sans autre précis ion, ceux -ci doivent être compris 

au sens et au taux de la sécurité sociale.  

 

CHAPITRE 2 : PROFESSEURS directeurs délégués aux formations professionnelles et 

technologiques  

 

Article 15  : d®finition de lõemploi42 

 

15.1 - Fonction définie et rémunérée par l õ£tat en r®f®rence ¨ la circulaire 2011-215 

du 1er décembre 2011  

Pour toutes les activités de formation professionnelle et/ou technologique mises en 

ïuvre par lõ®tablissement, formation scolaire initiale et formation continue, le 

directeur délégué aux form ations professionnelles et technologiques est un 

organisateur et un conseiller sous lõautorit® directe du chef d'®tablissement. 

Sa mission peut se décliner sous quatre domaines  : 

o conseil au chef dõ®tablissement ; 

o organisation des enseignements technologiqu es et professionnels  ; 

o coordination et animation des ®quipes dõenseignants ; 

o relations avec les partenaires extérieurs . 

 

 
42 Les missions et responsabilités décrites sont spécifiques et complémentaires à celles déterminées par 

voie réglementaire  et r®mun®r®es par lõEtat.  

Le DDFPT exerce dans le cadre dõun cumul dõemplois (enseignant faisant office de DDFPT agent public 

et fonction DDFPT en tant que salarié).  

Le DDFPT qui nõassure que les r¹les d®finis et r®mun®r®s par lõ£tat, ne rel¯ve pas de la présente 

convention collective.  

Le DDFPT doit avoir une lettre de mission tri -partite (chef dõ®tablissement/inspecteur/DDPFPT). Celle-ci est 

renouvelable tous les 3 ans par accord des parties.  

Le DDFPT r®mun®r® en tant que tel par lõ£tat pour au moins un mi-temps et assurant les responsabilités 

spécifiques supplémentaires aux rôles définis dans la circulaire 2016 -137, relève de la présente sous -

section pour les responsabilités spécifiques dans lesquelles il est un cadre autonome.  

Les compétences du DDFPT exerçant les responsabilités spécifiques de cette fonction dans tout 

établissement relevant de la présente convention collective doivent être certifiées.  
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15.2 - Responsabilités spécifiques hors contrat  

Le directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques est un 

collaborateur direct du chef dõ®tablissement ; ses responsabilités spécifiques sont 

celles faisant lõobjet de la pr®sente convention collective. Les paragraphes suivants 

définissent des responsabilités et non des tâches.  

Lorsque lõampleur des responsabilit®s le n®cessite, le chef dõ®tablissement, dans le 

cadre du budget adopté en conseil dõadministration de lõ®tablissement, met ¨ la 

disposition du directeur délégué aux for mations professionnelles et technologiques les 

moyens humains nécessaires  : adjoint ou assistant du DDFPT, chef dõatelier, magasinier 

ou secrétaire, etc., ainsi que les moyens matériels nécessaires.  

 

a)  D®l®gation de pouvoirs en mati¯re dõhygi¯ne et de s®curité  

En mati¯re dõhygi¯ne et de s®curit®, le DFFPT doit avoir délégation écrite de 

pouvoirs du chef d'établissement pour la totalité des lieux, plates -formes, 

installations, am®nagements et agencements ¨ usage dõenseignement 

professionnels et/ou technologiqu es dans lõ®tablissement. A cet effet, disposant, 

en qualité de DDFPT ou faisant fonction, de la compétence nécessaire, il doit se 

voir garantir aussi les moyens, lõautorit® et lõautonomie indispensables aux termes 

de la jurisprudence.  

Les moyens comprennen t notamment un budget suffisant pour les réparations 

de sécurité.  

Lõautorit® comprend notamment le pouvoir de faire cesser imm®diatement une 

activit® non s®curis®e et pour le temps n®cessaire, ainsi que lõautorit® 

disciplinaire sur toute personne dans les lieux couverts par la délégation.  

 

b)  Recrutement des personnels  

Pour les personnels enseignants et non enseignants intervenant dans les 

enseignements professionnels et technologiques des sections scolaires 

professionnelles et technologiques et dans leurs loc aux pédagogiques, le DDFPT, 

obligatoirement  : 

o définit le profil du poste  ; 

o sélectionne les candidats  ; 

o reoit les candidats en entretien dõembauche ; 

o émet un avis circonstancié, au chef d'établissement, sur chaque candidat 

susceptible dõ°tre retenu ; 

o assure lõint®gration effective dans lõ®tablissement. 

c)  Exécution des budgets pédagogiques de fonctionnement  

Validation des demandes et lancement des commandes.  

Suivi de la réception des matières et des matériels.  

Vérification et imputation des factures.  

Suivi régulier du budget prévisionnel.  

d)  Pr®paration des budgets p®dagogiques dõinvestissement 

Constitution des dossiers à destination des financeurs et décideurs extérieurs.  
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Pr®paration et lancement des appels dõoffre, n®gociation technique et 

commerciale en su ivi. 

e)  Ex®cution des budgets p®dagogiques dõinvestissement 

Lancement des commandes.  

Suivi et réception des matériels.  

Suivi de lõinstallation et de la mise en service des ®quipements. Validation de la 

facturation.  

Si besoin, organisation de la formation néce ssaire ¨ lõutilisation. 

f) Formation des personnels  

Pour les personnels enseignants et non enseignants intervenant dans les sections 

scolaires professionnelles et technologiques et dans leurs locaux pédagogiques, 

le DDFPT analyse les besoins de formation, par ticipe ¨ la mise en ïuvre du plan 

de formation, suit les personnels en retour de formation et sõassure du transfert 

des acquis de formation.  

g)  CFC-CFA 

Quand un centre de formation continue et / ou un centre de formation 

dõapprentis et/ou une section dõapprentissage est annex® au lyc®e, le DDFPT est 

obligatoirement responsable de la coordination avec le secteur scolaire en 

matière de gestion des ressource s humaines et matérielles et de gestion du 

temps et de lõespace p®dagogiques. 

h)  Représentations extérieures  

Quand le chef d'établissement donne délégation, le DDFPT représente 

lõ®tablissement notamment aupr¯s des instances de lõenseignement catholique. 

i) Conse ils 

Ces responsabilités spécifiques rendent obligatoire pour le DDFPT sa participation 

¯s qualit® au conseil de direction de lõ®tablissement et au conseil de 

perfectionnement du CFC et du CFA.  

Article18  : indemnité de responsabilités spécifiques  

La base mi nimale de lõindemnit® de responsabilit®s sp®cifiques en points dõindice 

major® (fonction publique) est d®termin®e par lõensemble des ®l®ments suivants : 

1 - Part fixe  : 

60 points.  

2 - Part variable  : 

Calcul des effectifs pondérés  : 

- Un élève compte pour 1 u nité.  

- 1 000 heures / année de stagiaire comptent pour 1 unité.  

- 350 heures / ann®e dõapprenti comptent pour 1 unit®. 
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Effectifs pondérés  Tranches  
Avant validation de la 

formation par la CPN  

Après validation de la 

formation par la CPN  

< 400 A 60 85 

400 - 1 000 B 70 100 

> 1 000 C 80 115 

 

La part variable est modifi®e lorsque lõ®volution des effectifs pond®r®s sur plusieurs 

ann®es cons®cutives lõimpose. 

Le passage dõune tranche ¨ lõautre en fonction de lõ®volution des effectifs est 

déterminé par le tablea u suivant  : 

Durée 

continue 

totale  

Moyenne des 

effectifs 

pondérés sur la 

durée  

Tranche 

dõorigine 

Passage 

en 

tranche  

Avant validation de la 

formation par la CPN  

Après validation de la 

formation par la CPN  

3 ans 
< 320 B A 60 85 

< 800 C B 70 100 

2 ans 
> 440 A B 70 100 

> 1 100 B C 80 115 

 

Lõapplication de ce dernier tableau sur le montant de lõindemnit® de responsabilit®s 

sp®cifiques vers®e par lõ®tablissement nõest pas une modification du contrat de 

travail, mais est obligatoirement consignée dans un avenant au contrat.   
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Article 4. 1.4.4 : Classifications et salaires minimum 

hiérarchiques de la Convention collective de travail de 

l'enseignement primaire catholique (Ex IDCC 1545)  
Le texte ci -dessous est la reprise du texte de la convention collective.  

 

TITRE I DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX MAITRES DES CLASSES SOUS 

CONTRAT SIMPLE OU HORS CONTRAT  

 

Article 4 - Catégories :  

1) Maitres Diplômes - Qualifies - De Carrière.  

a) Maîtres diplômés :  

Est dit maître diplômé :  

Å 1) Apr¯s son entrée en fonction dans l'Enseignement catholique et la signature du 

contrat individuel de travail, le maître titulaire :  

o d'un des dipl ômes universitaires exig és par la r églementation en vigueur ;  

o du diplôme d'instituteur ou du diplôme d'études supérieures d'instituteur obtenu 

dans l'un des centres de formation pédagogique privés habilités dans 

l'Enseignement catholique.  

Å 2) Le ma´tre recrut® au plus tard ¨ la rentr®e de 1983 et qui a obtenu un agrément 

définitif après succès aux épreuves du CAP ou de l'examen professionnel.  

 

a)  Maîtres qualifiés  

Est dit maître qualifié, le maître qui répond aux conditions suivantes :  

o avoir enseign é comme ma ître dipl ômé pendant 2 ans au minimum ;  

o avoir suivi pendant ces 2 ans une formation pédagogique donnée dans l'esprit 

de l'article 3 ;  

o avoir reçu, sur sa demande, la qualification par décision de l'autorité 

diocésaine après avis de la commission de qualification.  

Le maître qualifié a toujours droit de priorité par rapport aux maîtres non qualifiés dans 

l'attribution des emplois vacants.  

Les mots : emplois vacants s'entendent ici au sens d'emplois disponibles.  

 

b)  Maîtres de carrière  

Est dit maître de carrière, sur sa d emande adressée au directeur diocésain sous pli 

recommandé avec avis de réception, le maître qualifié justifiant d'une ancienneté de 

5 ans après la date d'effet de sa qualification.  
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2) Maitres Suppléants :  

Pour assurer les intérims nécessités par les bes oins du service, il est fait appel à des 

maîtres suppléants titulaires de l'un des diplômes requis pour enseigner par la 

réglementation en vigueur.  

Sont aussi considérés comme maîtres suppléants les maîtres admis au concours 

interne. L'obtention du diplôm e d'instituteur leur permet d'accéder à la catégorie 

des maîtres diplômés.  

 

TITRE II DISPOSITIONS PARTICULIERES (APPLICABLES AUX MAITRES DES CLASSES SOUS 

CONTRAT SIMPLE) 

 

Article 21 - Conditions dõapplication :  

 

Les dispositions de la présente convention sont applicables aux maîtres enseignant 

dans des classes sous contrat simple dans la mesure où elles ne sont pas 

incompatibles avec celles fixées par la législation ou la réglementation en vigueur.  

 

Article 22 - Engagement :  

Lõengagement ne sera d®finitif au sens des dispositions de lõarticle 6 quõapr¯s 

agr®ment du ma´tre par lõEtat.  

 

Article 23 - Rémunération :  

La r®mun®ration des ma´tres sous contrat simple est assur®e par lõEtat. Aucune autre 

rémunération ne  pourra °tre exig®e ¨ moins quõelle ne se rapporte ¨ un travail non 

r®mun®r® par lõEtat.  

TITRE III DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 

AUX MAITRES DES CLASSES HORS CONTRAT 

 

Article 27 - Classement :  

A ®galit® de dipl¹mes, de titres et de conditions dõemploi, les ma´tres sont class®s dans 

les échelles de traitement applicables aux maîtres contractuels et agréés.  

Lõavancement des ma´tres hors contrat se d®roule conform®ment au tableau ci-après 

: 
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au 1er septembre 2022  
 

Instituteurs hors contrat  

Echelon  Ancienneté  Indice  

1 9 mois 371 

2 9 mois 387 

3 1 an  397 

4 1 an 6 mois  404 

5 1 an 6 mois  414 

6 1 an 6 mois  421 

7 3 ans 433 

8 3 ans 3 mois  454 

9 4 ans 476 

10 4 ans 507 

11 jusqu'à la fin  555 

 
Le classement et lõavancement des ma´tres suppl®ants hors contrat sõop¯rent dans les 

mêmes conditions que pour les maîtres suppléants des classes sous contrat simple. La 

dur®e dõun mandat syndical compte pour lõanciennet®. 

 

Article 28 - Traitement :  

o Les traitements sont annuels et payables par 1/12ème. Ils correspondent au 

temps normal de service pr®cis® ¨ lõarticle 10.  

o Lorsque le contrat de travail est conclu pour un nombre d õheures inf érieur au 

temps normal de la classe, la r émun ératio n sera calcul ée au prorata du 

nombre d õheures effectu ées. 

o Le traitement des ma îtres est identique à  celui des ma îtres rémun érés par lõEtat.  

o Le traitement des grandes vacances est fix é conform ément aux r ègles 

applicables aux ma îtres contractuels et agr éé s.  

3) Maitres en agrément provisoire  : 

Est dit maître en agrément provisoire, le maître qui possède les diplômes requis pour 

enseigner, mais qui n'a pas encore satisfait aux épreuves de l'examen professionnel.  

4) Maitres d'enseignement spéciaux  : 

L'enseignement de certaines disciplines peut êt re confié à des maîtres 

d'enseignement spéciaux qui peuvent entrer dans une des catégories énumérées ci -

dessus.  

5) Maitres Hors Contrat  : 

Les maîtres hors contrat accèdent aux catégories de maîtres énumérées ci -dessus s'ils 

répondent aux conditions prévue s.  

Toutefois, les maîtres en fonction dans les classes hors contrat à la date de la rentrée 

scolaire précédant la signature de la présente convention, bénéficient des avantages 

reconnus aux maîtres diplômés : ils peuvent accéder à la qualification et au t itre de 

maître de carrière dans les conditions prévues ci -dessus. 
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Section 2 : Avantages conventionnels  
 

Article 4.2.1  : Participation de lõemployeur aux frais de 

repas du salarié  
Lorsque le salarié qui le souhaite prend un repas au service de restauration de 

lõ®tablissement, lõemployeur prend en charge partiellement les frais de restauration.  

Pour cela, le repas doit être pris  :  

- sur les jours dõactivit® du salari® et dõouverture du service ; 

- avant ou apr¯s, une p®riode de travail dõune dur®e minimale de 4 heures ;  

ou  

- entre deux périodes de travail.  

 

Cette condition satisfaite, le salarié participe, quant à lui, aux frais de restauration à 

hauteur de 51% de lõ®valuation forfaitaire de lõavantage en nature fix® annuellement 

par la Sécurité sociale.  

 

B®n®ficie dõune prise en charge totale des frais de restauration  : 

- le salari® qui, pour des motifs li®s ¨ lõorganisation du travail dans lõ®tablissement 

et dans le cadre de sa mission éducative, est appelé à prendre son repas avec 

les élèves  ; 

- le salarié qui participe à la préparation, à la confection, au se rvice des repas 

ou ¨ la plonge qui sõensuit, et qui prend le repas au service de restauration de 

lõ®tablissement, sõil travaille au moment o½ il est servi. 

 

Article 4.2.2  : Participation à la contribution des familles ou  

aux frais de scolarité  
Tout salarié  b®n®ficie pour son ou ses enfant(s) dõune r®duction tarifaire sur la 

contribution des familles ou de s frais de scolarité dans lõ®tablissement o½ il exerce.  

Cette réduction tarifaire est fixée à hauteur du seuil de tolérance de la direction de la 

S®curit® sociale en mati¯re dõ®valuation des avantages en nature.  

 

Article 4. 2.3 : Participation aux frais de repas des enfants du 

salarié  
Tout salarié bénéfici e, dans les conditions ci -dessous développées, dõun avantage 

tarifaire sur les frais de repas pris par son ou ses enfant(s) dans lõ®tablissement o½ il 

exerce.  

Cette réduction tarifaire est fixée à hauteur du seuil de tolérance de la direction de la 

S®curit® sociale en mati¯re dõ®valuation des avantages en nature.  

Le principe de cette réduction tarifaire et son montant sont subordonnés aux 

possibilités économiqu es de lõ®tablissement. Elle fait  lõobjet dõun accord collectif ou 

dõun engagement unilat®ral de lõemployeur valable pour lõann®e scolaire et 

renouvelable par tacite reconduction.  
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Article 4.2. 4 : Conséquences des révisions successives  
 

a)  Maintien des avantages catégoriels aux salariés embauchés avant le 1 er 

septembre 2015 43 

La disparition de lõarticle 3.25.3 (suppl®ment familial et indemnit® de r®sidence) de la 

convention collective des personnels des services administratifs et économiques, des 

personnels dõ®ducation et des documentalistes des ®tablissements dõenseignement 

privés (CC PSAEE) révisée ne génère pas de baisse de rémunération.  

Ces droits sont maintenus à titre individuel dans les conditions ci -dessous mentionnées.  

Le maintien de ces droits  prend la forme dõune indemnit® exprim®e en euros.  

Le salari® nõobtient pas de droits nouveaux.  

Lõindemnit® est r®duite en application des dispositions r®glementaires sõagissant du 

suppl®ment familial (perte de la qualit® dõenfant ¨ charge, dépassement des seuils 

dõ©ge, cessation de la vie commune). 

 

b)  Indemnité dif férentielle  

Une indemnité différentielle a pu être cré ée sur le bulletin de sala ire lorsque le salaire 

résultant du coefficient global après reclassification (septembre 2010) était  inférieur 

au salaire de référence conventionnel antérieur.  

Cette indemnité est exprimée en points.  

Les organisations signataires invitent les employeurs à p roposer une dénomination 

différente à cette ligne pérenne 44 sur le bulletin de salaire  : Indemnité de 

reclassification , ajustement de reclassification  

 

   

 
43 Ces stipulations reprennent in extenso  lõarticle 5.14 la convention collec tive SEP et permettent 

dõassurer le maintien des droits et garanties aux salari®s relevant de cette convention au 1er septembre 

2015. 
44 Hors modification de contrat de travail . 
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Chapitre 5 : Durée et organisation du 

temps de travail, congés, absences  
Ce présent chapitre annule et remplace tous les accords et toutes les dispositions 

conventionnelles de branche relatives au temps de travail applicables 

antérieurement 45 ¨ lõexception des accor ds visés aux sections 3 et  4 du présent 

chapitre.   

 

Les stipulations contenues dans le pr®sent chapitre sõappliquent ¨ tous les salari®s des 

®tablissements entrant dans le champ dõapplication de la pr®sente convention 

collective ¨ lõexception :   

- des cadres dirigeants relevant de la présente convention coll ective et ce, en 

application de lõarticle L.3111-2 du code du travail 46. Seules les stipulations 

relatives aux congés payés leur sont applicables  ;  

- des enseignants exerant dans des classes hors contrat dõ®tablissement ayant 

majoritairement des classes sous contrat (primaire et secondaire) et des 

enseignants exerçant dans des «  établissements sous contrat simple  ».  

Ils sont soumis quant à eux, pour la détermination de leurs conditions de service, 

aux dispositions applicables aux maîtres titulaires de l'enseignement public.  

Leur durée de travail fait référence aux obligations de service des enseignants 

du premier degré (circulaire n° 2013 -2019 du 4/2/2013) et ¨ lõobligation 

réglementaire de service pour les professeurs du second degré et du supérieur 

exerçant dans un  ®tablissement dõenseignement secondaire (CPGE et BTS). 

 

La diversit® des emplois de la Branche et de leurs modalit®s dõexercice induit  le 

recours ¨ des techniques et supports vari®s dõorganisation du temps de travail. 

Ainsi, ¨ c¹t® dõune organisation pluri hebdomadaire du temps de travail qui constitue 

une r®f®rence, est autoris®, au choix de lõemployeur et en accord avec le salari® 

concerné, le recours  :  

- ¨ lõintermittence.  

Ce dispositif est ouvert à certains emplois (voir lõarticle 3.2.3 et la sous-section 2  

de la section 2 du présent chapitre)  en raison de la succession de périodes 

travaill®es et non travaill®es tout au long de lõann®e ; 

- aux forfaits annuels en jours ou en heures.  

Ces dispositifs sont ouverts ¨ certains salari®s qui ne peuvent suivre lõhoraire 

collectif applicable au sein de lõ®tablissement : 

o pour les salariés en forfaits annuels en heures  (cf. lõarticle 5.2.3.1 ), 

compte tenu dõun horaire propre ou de lõimpossibilit® de pr®d®terminer 

leur horaire ou de leur activité qui peut être soumise à des variations 

individuelles et imprévisibles  ; 

 
45 Notamment les dispositions contenues dans les conventions collectives fusionn ées dans la présente 

CC EPNL et de lõaccord relatif ¨ la r®duction de la dur®e effective et ¨ lõam®nagement du temps de 

travail dans lõenseignement priv® sous contrat du 15 juin 1999.  
46 Texte applicable à la date de signature du présent accord.  

Sont consid®r®s comme tels en application de lõalin®a 2 de lõarticle L.3111-2 du Code du travail : « les 

cadres auxquels sont confiées des responsabilités dont l'importance implique une grande indépendance 

dans l'organisation de leur emploi du temps, qui sont habil ités à prendre des décisions de façon 

largement autonome et qui perçoivent une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des 

systèmes de rémunération pratiqués dans leur entreprise ou établissement.»  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902439/2008-05-01
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o pour les salariés en forfaits en j ours (cf. lõarticle 5.2.4.1 ), compte tenu de 

lõautonomie quõils ont dans lõorganisation de leur temps de travail et 

dans la gestion de leur emploi du temps.  

 

Deux notions de temps de travail ou de durée annuelle de  travail sont communément 

utilisées dans les établissements  :  

- temps annuel rémunéré  : base 1820h par an pour un temps plein  ;  

- temps annuel de travail effectif de référence ou conventionnel , il constitue  :  

o la durée annuelle de référence selon la catégorie de salariés visée  ; 

o le seuil annuel de déclenchement des heures supplémentaires . 
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Section 1 : Durée du travail  
Sous-section 1  : Stipulations générales  
 

Article 5.1.1.1  : Définition du temps de travail  
Conformément aux dispositions légales, es t considéré comme temps de travail 

effectif, le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l'employeur et doit 

se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles.   

 

Compte tenu des modalit®s dõintervention sp®cifiques, le temps de travail de certains 

salari®s n®cessite dõ°tre d®fini pr®cis®ment. Tel est le cas des formateurs.  

Ces salariés ont des activités et missions différentes ne se limitant pas au « face à face 

apprenant (FFA) » (voir article 5.1.2.2). 

 

Article 5.1.1.2  : Astreinte  
Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle le salarié, sans 

être sur son lieu de  travail et sans être à la disposition permanente et immédiate de 

l'employeur, doit être en mesure d'intervenir (en présentiel ou en distanciel) pour 

accomplir un travail au service de l'entreprise.  

Seules les périodes d'intervention sont considérées comme du travail effectif et 

rémunérées comme tel.  

Les salariés pouvant être placés en situation d'astreinte sont principalement ceux 

assumant des fonctions de gardiennage, de maintenance technique ou informatique 

ou de sécurité.  

 

Au titre de la compensation de cette astreinte, le salarié perçoit  :  

- une indemnisation des frais de transport engag®s pour lõintervention (bar¯me 

fiscal) dés ignée compensation conventionnelle  ;   

- une compensation contractuelle qui peut être soit de nature financière ( par 

exemple  : prime forfaitaire, pourcentage du salaire horaire  etc. ), soit un 

avantage en nature (par exemple un logement) , soit prendre la form e de 

temps de repos.  

 

La compensation conventionnelle (indemnisation des frais de transport) et la 

compensation contractuelle à cette astreinte sont précisées dans le contrat de 

travail.  

 

Article 5.1.1.3  : Durée maximale de travail et repos 

quotidiens  
La durée quotidienne maximale du travail effectif par salarié ne peut excéder 10 

heures.  

 

Chaque salarié bénéficie, entre deux périodes journalières de travail, d'un repos d'une 

durée minimale de 12 heures consécutives.  

 

- Pour les travailleurs de nuit, voir lõaccord du 2 juillet 2002 r®vis® par lõaccord sur 

les équivalences du nuit du 31 janvier  2007 visé à la section  5 du présent 

chapitre . 
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Article 5.1.1.4  : Mobilisation des salariés dans la journée  
Afin dõ®viter au maximum des difficult®s dans lõarticulation vie personnelle-vie 

professionnelle du salari® ou des surco¾ts (transport, garde dõenfants), lõemployeur 

veille ¨ ne pas solliciter les salari®s pour des dur®es dõactivit® tr¯s r®duites dans la 

journée, notamment pendant les journées ou péri odes sans pr®sence dõ®l¯ves 

(mercredi, vacances scolaires ou autres) .  

 

- Sõagissant des salari®s ¨ temps partiel, voir lõaccord du 11 f®vrier 2019 vis® ¨ la 

section 4 du présent chapitre.   

 

Article 5.1.1.5  : Pauses et interruptions dõactivit® 
Les pauses et ou interruptions dõactivit® sont des temps pendant lesquels le salarié 

suspend réellement son activité et n'est donc plus à  la disposition de l'employeur et 

peut vaquer librement à des occupations personnelles.  

 

La pause est un arr°t momentan® au sein dõune m°me s®quence de travail, ayant 

vocation à permettre un temps de repos.  

Lõinterruption dõactivit® sõentend, quant ¨ elle, dõun arr°t dõactivit® qui r®sulte de 

lõorganisation des horaires de travail et qui s®pare deux s®quences autonomes de 

travail.  

 

Ainsi, sauf exception fixée par les stipulations de la présente convention collective  :  

- elles n'entrent pas dans le décom pte du temps de travail effectif  ; 

- et ne sont donc pas rémunérées.  

 

En revanche, sont considérées comme temps de travail effectif, les temps  durant 

lesquels le salarié ne peut s'éloigner de son poste en raison des contraintes de celui -

ci, de lõobligation qui lui est faite de répondre aux directive s de lõemployeur et sõil ne 

peut de ce fait vaquer à des occupations personnelles . 

 

a)  Pauses  

La pause dõune dur®e inf®rieure ou ®gale ¨ 10 minutes est consid®r®e comme temps 

de travail effectif pour le calcul de la rémunération.  

En tout ®tat de cause, le salari® b®n®ficie au minimum dõune pause de 20 mn au 

cours dõune p®riode de 6 heures de travail effectif.  

 

b)  Interruption dõactivit® m®ridienne  

Toute p®riode de travail dõau moins 6 heures incluant un moment de repas doit °tre 

interrompue, sauf accord ®crit entre le salari® et lõemployeur ou accord dõentreprise, 

par une interruption de 45 minutes au moins permettant de prendre ce repas.  

 

Les personnels participant à la prise du repas des élèves de maternelle dans le cadre 

de leur mission éducative qui ne b®n®ficient pas dõune interruption dõau moins 45 

minutes disposent, quant ¨ eux, dõune demi-heure pour prendre leur repas. Dans ce 

cas, c e temps est considéré comme du temps de travail effectif  et rémunéré comme 

tel . 
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Article 5.1.1.6  : Repos hebdomadaire  
Le salarié a droit à au moins 36 heures consécutives de repos par semaine, 

comprenant normalement le dimanche.  

Toutefois, certains personn els peuvent être amenés à travailler  en fonction des besoins 

de lõ®tablissement un dimanche ou un jour férié . En conséquence, le service régulier 

ou par roulement du dimanche et des jours fériés donne droit à 48 heures consécutives 

de repos dans la semaine  considérée ou la semaine suivante, sauf accord différent 

entre les parties.  

 

Article 5.1.1.7  : Temps de trajet  
Le temps de trajet  entre le lieu habituel de travail et un lieu dõintervention est du temps 

de travail effectif.  

 

Le temps de trajet pour se re ndre et revenir du domicile au lieu habituel de travail 

nõest pas consid®r® comme du temps de travail effectif.  

 

En cas de déplacement entre le domicile et un lieu dõintervention :  

- le temps de trajet r®alis® pendant lõhoraire habituel de travail constitue du 

temps de travail effectif  ;  

- le temps de trajet r®alis® en dehors de lõhoraire habituel de travail fait lõobjet 

dõune contrepartie en temps ou en argent. 

Pour les formateurs  et les psychologues , ce temps excédant le temps de trajet 

habituel est du temps de travail effectif.   

 

Article 5.1.1. 8 : Conditions de travail, charge de travail et 

deuxième partie de carrière  
Les employeurs prennent les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 

la santé physique et mentale des salariés.  

Ces mesures comprennent  :  

- des actions de prévention des risques professionnels  ;  

- des actions dõinformation et de formation ;  

- la mise en place dõune organisation et de moyens adapt®s.  

 

Les employeurs veillent  :  

- à évaluer et suivre la charge de travail au regard des contraintes du poste et 

des capacités du salarié  ;  

- à adapter le travail à la personne  ;  

- ¨ lutter contre lõusure pr®matur®e de lõorganisme des salariés ;  

- à prévenir les risques psychosociaux  ;  

- à accompagner les salariés dans leur deuxième partie de carrière.  

 

Pour les y aider, la Branche EPNL met à disposition des outils et dispositifs financés sur 

fonds mutualisé s (prévoyance, santé, fonds sociaux, formation professionnelle) 

permettant de  :  

- définir, analyser et mesurer la charge de travail  ;  

- pr®venir les situations dõinaptitude ; 

- et lorsque cela nõest pas possible, dõaccompagner le salari® concern® dans 

son parc ours professionnel (recherche dõun emploi adapt®, formation, aide ¨ 

la mobilité etc.).  
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Article 5.1.1. 9 : Suivi de la charge de travail  
Lõemployeur veille ¨ prescrire une charge de travail permettant au salari® de 

respecter  :  

- un équilibre entre vie professionnelle et vie privée  :  

- une amplitude raisonnable des journées travaillées ;  

- une bonne répartition, dans le temps, de son travail.  

 

Les employeurs de la Branche organisent des entretiens  : 

- biennaux ou triennaux pour les salariés en répartition pluri -hebdomadaire de 

travail (cf. sous-section 1  de la section 2) ou à temps constant sur la semaine  ; 

- annuel pour les salari®s en forfait en heures sur lõann®e (cf. sous-section 3  de la 

section 2 ) et les salariés en intermittence ( sous-section 2 de la sect ion 2 ).  

Y sont abordé es la charge individuelle de travail, l'organisation du travail dans 

lõ®tablissement ou le service, l'articulation entre lõactivit® professionnelle et la vie 

personnelle et familiale ainsi que la rémunération du salarié (le cas échéant  : les 

incidences des technologies de communication).  

 

Pour les salariés en forfait -jours, voir sous-section 4 de la section 2 .  

 

En cas de diffi culté inhabituelle portant sur des aspects organisationnels ou de charge 

de travail 47 ou dõisolement professionnel, le salari® a la possibilit® dõalerter, par ®crit, 

son responsable qui le reçoit dans les 7 jours calendaires . 

 

Article 5.1.1. 10 : Droit à la déconnexion  
Au regard de lõ®volution des m®thodes de travail, les signataires de la pr®sente 

convention collective souhaitent garantir la bonne utilisation des outils numériques, 

tout en préservant la santé au travail.  

 

Lõobjectif est de garantir des conditions et un environnement de travail respectueux 

de tous et de veiller à garantir les durées minimales de repos.  

 

Dans ce cadre, le respect de la vie personnelle et le droit à la déconnexion sont 

considérés comme essentiels au sein des établissements.  

Le droit à la déconnexion est le droit de ne pas être joignable pour des motifs liés à 

lõex®cution du travail. 

Ce droit assure ainsi la possibilit® de se couper des outils num®riques permettant dõ°tre 

contactés dans un cadre professionnel ( téléphone, intranet, extranet, messagerie 

professionnelle, plateforme et outils collaboratifs etc.) lorsque le salari® nõest pas ¨ la 

disposition de lõemployeur.  

Pour faire respecter lõorganisation de cette d®connexion et afin que celle-ci soit 

efficace, elle nécessite :  

- lõimplication de chacun ; 

- lõexemplarit® de la part des responsables hiérarchiques  dans lõutilisation des 

outils de communication, essentielle pour promouvoir les bonnes pratiques et 

entra´ner lõadh®sion de tous.  

La Branche propose des act ions de formation à cet effet.  

 

 
47 Si le salarié par exemple estime que les durées quotidiennes et hebdomadaires de repos sont 

susceptibles de ne pas être respectées ou qu'il pourrait ne pas bénéficier effectivement de ses jours de 

repos, notamment en raison de sa charge de travail  
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Article 5.1.1.1 1 : Télétravail  
Les organisations représentatives se sont engagé es à négocier sur le télétravail dans 

la Branche à compter de janvier 2023 48.  

 

En tout état de cause, la mise en place de c ette forme d'organisation du travail dans 

laquelle un travail est effectué par un salarié hors de s locaux de façon volontaire en 

utilisant les technologies de l'information et de la communication 49 est tout à fait 

possible dans les structures couvertes par la présente Convention collective 50.  

 

Le télétravail est ouvert aux salariés exerçant des activités qui ne nécessitent pas par 

nature une présence physique permanente ou quasi -permanente dans les locaux de 

la structure employeur.  

 

Le télétravail revêt  des réalités différentes  et entraine des contraintes et des modalités 

dõorganisation elles-mêmes différentes  :  

- télétravail régulier, organisé et structurant  ;  

- t®l®travail occasionnel mis en ïuvre à la demande du salarié pour satisfaire 

des besoins et attentes individuelles (éviter les temps de trajet etc.)  ;  

- télétravail pendant des circonstances exceptionnelles : problématique de 

transport, grève, panne, intemp érie, épisode de pollution.  

 

Sõil rel¯ve du volontariat, il ne relève pas non plus dõun droit.  

 

En tout ®tat de cause, lõemployeur met à disposition  le matériel informatique adapté.  

Le remboursement de frais ne fait aucun doute pour un télétravail régulier, organisé 

et structurant. Dès lors que le télétravail peut être réalisé dans les locaux de 

lõemployeur et quõil r®sulte dõun choix du salari®, il nõy a pas de droit ¨ remboursement. 

  

 
48 Accord NAO du 1 er avril 2022. 
49 C. trav., art. L. 1222 -9. 
50 par accord collectif ou charte . 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044605366
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Sous-section 2  : Durée annuelle de travail de référence à 

temps plein  
Lõactivit® des ®tablissements dõenseignement et des structures concourant à leur 

fonctionnement est organis®e sur lõann®e. La dur®e de travail des salari®s est r®partie 

sur cette pé riode de référence et rarement de manière constante sur la semaine.  

 

Lõorganisation pluri hebdomadaire  de travail est le mode dõorganisation de r®f®rence 

dans les établissements (cf. Section 2, sous-section 1 ).  

Des exceptions à ce principe sont ouvertes aux établissements par le présent chapitre 

pour certaines catégories identifiées de salariés (cf. Section 2 travail intermittent sous-

section 2, forfaits annuels en heures sous-section  3 et forfaits annuels  en jours sous-

section  4). 

 

Article 5.1.2.1  : Dispositions générales relatives à la durée 

annuelle de travail de référence à temps plein  
 

Le temps de travail effectif annuel de référence à temps plein incluant la journée de 

solidarité est ainsi déterminé 51 :  

Employés et agents de maîtrise  

 

Poste composé de fonctions 

majoritaires donnant droit  

à 51 jours de congés payés  

(voir Section 5  Sous-section  1) 

Poste composé de fonctions 

majoritaires donnant droit  

à 36 jours de congés payés  

(voir  Section 5 Sous-section  1) 

Jours calendaires  365 

Retrait des jours 

de repos 

hebdomadaire  

-52 

Retrait des CP en 

jours ouvrables  
-51 -36 

Retrait des jours 

fériés  
- 10 

Jours ouvrables  252 267 

Semaines de 

travail  
42 44,5 

Temps de travail 

effectif  

(incluant la 

journée de 

solidarité et après 

déduction des 

jours fériés) 

1 477 h 1 565 h 

 

  

 
51 La durée annuelle de travail effectif reste constante quelles que soient les variations liées au calendrier 

(années bissextiles, place des jours fériés sur le calendrier).  
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Cadres  

Jours calendaires  365 

Retrait des jours de repos hebdomadaire  - 52 

Retrait des CP en jours ouvrables  - 36 

Retrait des jours fériés  - 10 

Jours ouvrables  267 

Semaines de travail  44,5 

Temps de travail effectif  

(incluant la journée de solidarité et après 

déduction des jours fériés)  

1565 h 

  

Le temps de travail annuel de référence constitue le seuil au -delà duquel les heures 

effectuées constituent des heures supplémentaires, sous réserve dõun droit ¨ cong®s 

pay®s complet et exerc® compl¯tement sur lõexercice. A d®faut la dur®e de 

référence est réajustée à due proportion.  

 

 

Article 5.1.2. 2 : Répartition des heures pour les formateurs 

exerçant dans les établissements de formation et pour les 

écoles de production.  
Les parties conviennent de distinguer :  

o le temps de face -à-face apprenant (FFA),  

o le temps de préparation, recherche et autres activités (PRAA).  

Par temps de FFA, il convient d'entendre toute activité pédagogique en présence 

physique ou à distance d'un ou plusieurs stagiaires.  

Par temps de PRAA, il convient d'entendre toute période indisso ciable du FFA, 

permettant d'une part la préparation au sens large de tout acte pédagogique, et 

d'autre part la suite générale de ce même acte. Le temps de PRAA comprend 

notamment :  

o PR : toutes les activités liées au FFA  : par exemple correction, préparation, 

suivi des stagiaires au centre ou en entreprise ;  

o AA  : conception, organisation et suivi de la formation, présentation des 

formations ¨ lõext®rieur, contact avec les entreprises ou les institutionnels et 

les collectivités locales.  

Tout formate ur peut être amené à exercer tout ou partie de ces diverses activités qui 

entrent toutes dans le décompte du temps de travail annuel.  

Le lieu d'exercice du temps de PRAA est généralement le centre et peut être hors du 

centre avec lõaccord explicite des parties. Les activités FFA et PRAA peuvent être 

dissociées dans le temps.  

Le volume horaire des formateurs et sa répartition sont fixés dans leur contrat en 

application des principes définis à lõarticle 5.1.2.2. 
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La répartition face à face pédagogique (FFA)/ temps de préparation, recherche et 

autres activités (PRAA) est de  

- 2/3 - 1/3 pour les actions des niveaux 1 à 4,  

- 1/2 - 1/2 pour les actions à partir d u niveau 5.   

 

La durée maximale de FFA est de 28 h par semaine, sur 4 semaines consécutives et 10 

semaines par an. Ces semaines ¨ dur®e maximale ne peuvent intervenir quõapr¯s un 

intervalle du même nombre de semaines.  

 

La r®partition de ce volume dõactivité se fait ainsi  :  

Fonction «  X » formateurs des organismes de formation  1565 h  

dont au maximum  

1040h de FFA pour 

les actions des 

niveaux de 1 à 4  

dont au maximum  
780h de FFA pour les 

actions à partir du 

niveau 5  

 

Par accord entre les parties,  

- le quota annuel dõheures de FFA peut °tre d®pass® moyennant r®mun®ration 

complémentaire  ;  

- la répartition FFA -PRAA peut  être modifiée  dans les hypothèses suivantes :  

o minoration du quota dõheures associ® au FFA dans le cas o½ la fonction 

fait appel ¨ un quota dõheures PRAA plus important ; 

o en l'absence exceptionnelle de tout FFA, les parties au contrat 

n'appliquent pas la distinction des différents temps de travail, mai s 

conviennent après négociation d'une durée globale totale.  

 

En cas de pluriactivité ou prise de responsabilité, cette répartition est également 

modifiée.  

En cas de pluriactivité, le FFA ne doit pas dépasser ces seuils et doit respecter les 

rapports de 1 pour 2 pour les actions des niveaux 1 à 4 et de 1 pour 1 à partir du 

niveau 5.  

 

Sõagissant des ®coles de production et les ®tablissements techniques priv®s labellis®s 

par la FNEP :  

- la répartition temps consacré au FFP / PRAA  n'est pas appliquée aux maîtres -

professionnels et maîtres -professionnels responsables d'atelier exerçant dans 

des écoles de production, compte -tenu de la spécificité pédagogique 

mettant élèves et maître -professionnel en situation réelle de production. Il est 

donc appliqué une durée globale totale de 1565h.  

- pour les matières ne relevant pas des enseignements profe ssionnels théoriques 

et pratiques (Notamment  : français, mathématiques, EPS, langues vivantes, 

Prévention Santé Environnement (PSE), histoire et géographie) le quota annuel 

dõheures de FFA reste fix® ¨ 1040h pour les actions de niveaux 3 et 4 , à savoir 

une  répartition de FFA / PRAA de 2/3 ð 1/3 sur une base annuelle de 1565h  ; 

Le lieu d'exercice du temps consacré aux AA  est l'École de Production, sauf 

accord ou mission contraire.  

Les activités FFA / PRAA peuvent être dissociées dans le temps.   
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Section 2 : Aménagement du temps de travail  
 

Sous-section 1  : Répartition pluri -hebdomadaire de la 

durée du travail  
Le rythme des ®tablissements dõenseignement se caract®rise par des variations 

dõactivit® selon les semaines. Il sõarticule donc difficilement avec une organisation 

hebdomadaire à temps constant.  

Cõest pour cela que le recours ¨ une organisation du temps de travail comportant des 

variations de dur®e hebdomadaire est inh®rent ¨ lõactivit® dõun ®tablissement 

dõenseignement ou de formation (rythme structurel annuel des établissements avec 

p®riodes hautes et basses dõactivit®, mais aussi rythmes hebdomadaire et journalier -

séquencés par la présence des apprenants dans les locaux).  

 

Article 5.2.1.1  : Périodes de référence de la répartition de la 

durée du travai l 
En application des articles L.3121-41 et suivants  du Code du travail 52, la durée du 

travail effectif peut faire l'objet d'une r®partition et dõune organisation sur une p®riode 

de référence supérieure à la semaine tant pour les salariés à temps plein que pour les 

salariés à temps partiel.  

Cette période de référence est collective, porte sur 12 mois et court par principe du 

1er septembre au 31 août 53.  

 

Article 5.2.1.2  : Mise en plac e du dispositif et contrat de 

travail  
Conform®ment ¨ lõarticle L.3121-43 du code du tra vail 54, la mise en place du dispositif 

dõam®nagement du temps de travail sur une p®riode sup®rieure ¨ la semaine en 

application des présentes ne constitue pas une modification du contrat de travail 

pour les salariés.  

 

Article 5.2.1.3  : Organisation de la r épartition du temps de 

travail  et seuils des heures supplémentaires et 

complémentaires  
Lõam®nagement pluri-hebdomadaire du temps de travail est adapté aux variations 

dõactivit®.  

Il sõapplique ¨ la fois aux salari®s ¨ temps plein et aux salari®s ¨ temps partiel.  

 

Les organisations représentatives signataires ont choisi de fixer un seuil hebdomadaire 

de d®clenchement dõheures suppl®mentaires.  

Ce dernier est de 40 heures.  

 
52 Textes applicables à la date de signature de la prés ente convention collective.  
53 Cette période de référence peut être adaptée en fonction des besoins territoriaux (année scolaire 

diff®rente notamment dans lõh®misph¯re sud) ou des besoins de lõ®tablissement (par exemple fixation 

sur l'année civile et cela a près consultation du CSE) . Elle ne saurait être en aucun cas être supérieure à 

12 mois.  
54 Texte applicable à la date de signature de la présente convention collective.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006195768/#LEGISCTA000033020321
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020305httphttps:/www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020305s:/www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020305
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Les heures comprises entre 35 et 40 heures ne sont pas considérées comme des heures 

supplémentaires ni payées comme telles dans la mesure où le temps travaillé annuel 

reste inférieur ou égal au seuil de déclenchement des heures supplémentaires.  

Elles ne s'imputent pas sur le contingent annuel d'heures supplémentaires dans la 

mesure  où elles n'excèdent pas le temps de travail annuel conventionnel de 

référence. Elles ne donnent pas lieu à repos compensateur.  

 

Constituent des heures suppl®mentaires effectu®es ¨ la demande de lõemployeur ou 

avec son accord implicite  les heures de travai l effectuées :  

- au -delà du seuil hebdomadaire visé ci -dessus ;  

- au -delà de la durée annuelle de travail conventionnelle.  

 

Les heures effectuées au -delà du seuil de 40h sont décomptées par semaine, payées 

mensuellement en heures supplémentaires et rémunérées selon les dispositions 

légales.  

 

Si, en fin de période de référence (voir. art. 5.1.2.1 ), un dépassement du seuil de 

déc lenchement annuel est constaté, le salarié bénéficie, s'il n'en a pas déjà bénéficié 

dans l'année au titre des dispositions précédentes, d'une rémunération en heures 

supplémentaires pour ces heures de dépassement, conformément aux dispositions 

légales.  

 

Si le salari® nõa pas effectu® la totalit® de la p®riode de r®f®rence (voir art. 5.1.2.7 ), les 

heures effectuées au -delà d'une durée hebdomadaire moyen ne de trente -cinq 

heures, calculée sur la période de travail, constituent des heures supplémentaires.  

 

Article 5.2.1. 4 : Programme de répartition, changement de 

programme (prévenance et communication)  
La mise en ïuvre de la r®partition pluri-hebdomadaire d u temps de travail est de la 

responsabilit® de lõemployeur et n®cessite lõ®laboration et la remise au salari® dõun 

programme de répartition de la durée de travail (PRDT  ou planning  prévisionnel ) pour 

recevoir une pleine application.  

 

Le planning général (et notamment les dates de rentrée) est transmis au CSE avant la 

fin dõann®e scolaire.  

 

Un PRDT prévisionnel (ou planning p révisionnel) est remis au salarié avant la rentrée.  

A défaut, le programme de lõann®e pr®c®dente est reconduit.  

Le PRDT définitif (ou planning définitif) est, quant à lui, obligatoirement remis au plus 

tard 3 semaines apr¯s la rentr®e de lõ®tablissement ou de la formation55 

 

Si pour des nécessités de service, l'empl oyeur doit modifier cette répartition, il en 

informe le salari® quõil soit ¨ temps plein ou ¨ temps partiel dans les meilleurs d®lais et 

10 jours calendaires au moins avant la date d'application du nouvel horaire, sauf cas 

d'urgence et après accord du sala rié. 

 

 
55 ou avant le 31 janvier pour les structures ayant fait le choix dõune p®riode de modulation sur année 

civile . La totalit® des heures de travail effectif doit °tre plac®e sur ce PRdT, sans quõil y ait la possibilit® de 

constituer des «  r®serves dõheures. è Sõil est besoin de modifier le PRdT, lõemployeur respectera le d®lai de 

prévenance dan s les conditions prévues dans le présent article.  
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Article 5.2.1. 5 : Lissage de la rémunération  
Conformément au chapitre 3 de la présente convention collective, afin de ne pas 

répercuter sur les salaires les fluctuations dues aux variations de leur durée de travail 

sur l'année, les rémunérations peuvent , avec lõaccord du salari®, °tre liss®es sur 

l'horaire annuel moyen.  

 

Toutefois, les primes ou avantages éventuels non mensuels ne sont pas pris en compte 

dans ce lissage.  

 

Article 5.2.1. 6 : Situation des salariés n'ayant pas accompli 

toute la période de référence  
Lorsqu'un salarié nõaccomplit pas la totalité de la période de référence, du fait de son 

entrée ou de son départ de l'entreprise en cours de période de décompte de l'horaire 

(rupture ou CDD ou CDDõU de moins de 12 mois), sa r®mun®ration sera liss®e sur la 

base de lõhoraire hebdomadaire moyen de référence.  

Les éventuelles heures supplémentaires sont calculées au moment du départ du 

salarié, par rapport à la moyenne de 35 heures calculée sur la période travaillée.  

La dernière rémunération contien t en annexe un récapitulatif d es heures de travail 

effectuées au cours de la période.  

 

Article 5.2.1. 7 : Prise en compte des absences pour la 

rémunération des salariés  
Les absences rémunérées ou indemnisées ainsi que les absences autorisées et les 

absences résultant d'une maladie ou d'un accident ne donnent pas lieu à 

récupération.  

Elles sont comptabilisées pour le volume d'heures qui aurait dû être travaillé au regard 

du dernier programme définitif remis en application des dispositions de lõarticle 5.2.1.4 

.  

 

Article 5.2.1. 8 : Semaine à zéro heure  
Sauf dispositions plus favorables 56, les salariés dont le temps de travail fait l'objet d'une 

r®partition et dõune organisation sur une p®riode de r®f®rence annuelle et qui, en 

application des stipulations de la sous-section de la section 5 , bénéficient de 51 jours 

de cong®s pay®s disposent chaque ann®e, dõune semaine ¨ z®ro heure 

conventionnelle (6 jours ouvrables consécutifs ). 

 
  

 
56 Accord sur le temps partiel du 18 octobre 2013, étendu par arrêté du 16 avril 2014 publié au JO le 13 

mai.  
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Inapplicable avant extension  

Sous-section 2  : Travail intermittent  
 

Le travail intermittent se distingue du travail à temps plein et répond à une réalité 

différente. Il a donc un régime qui lui est propre et répond à des règles spécifiques  ; 

les dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles relatives au tem ps 

partiel ne sont pas applicables aux salariés en CDI intermittent.  

 

Lõintermittence est ouverte aux emplois permanents de lõ®tablissement comportant 

par nature des périodes travaillées et des périodes non travaillées. Les présentes 

stipulations s'appliq uent aux salariés occupant l'un des emplois permanents énumérés 

à l'article 3.2.3  de la présente convention collective, à savoir les formateurs.  

 

Il est rappelé qu'aux termes de l'article L.3123-36 du Code du travail , les travailleurs 

intermittents bénéficient des mêmes droits que les salariés à temps complet.  

Pour la détermination des droits liés à l'ancienneté, les périodes non travaillées sont 

prises en compte en totalité.  

 

Afin de ne pas répercuter sur les salaires les fluctuations dues aux variations de leur 

durée de travail sur l'année, les rémunérations p euvent , avec lõaccord du salari®, °tre 

lissées sur l'horaire annuel moyen.  

Toutefois, les primes ou avantage s éventuels non mensuels ne sont pas pris en compte 

dans ce lissage.  

 

Les heures dépassant la durée annuelle minimale fixée au contrat de travail 

intermittent ne peuvent excéder le tiers de cette durée, sauf accord du salarié.  

 

Les heures effectuées au -delà de la durée légale hebdomadaire de travail sont des 

heures supplémentaires.  

 

Le salarié ne p eut exiger aucune indemnité, complément ou majoration de salaire, 

pour la partie de préavis se déroulant pendant la période non travaillée prévue  au 

contrat de travail.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020652/2016-08-10
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Sous-section 3  : Forfait en heures sur lõann®e 
La présente sous -section a pour objet la mise en place de conventions individuelles 

de  forfait  annuel en  heures.  

 

Les dispositions relatives au forfait en heures sur lõann®e pr®vues par la présente sous -

section sont dõapplication directe. 

Les ®tablissements qui nõont pas n®goci® leur propre accord ou qui nõont pas la 

capacité de négocier peuvent donc conclure des conventions individuelles de forfait 

en heures sur lõann®e sur la base des présentes dispositions.  

Lõaccord du salari® est obligatoire. 

 

Article 5.2.3.1  : Salariés concernés  
Le Forfait en heures sõapplique aux cadres (cf. article 4.1.1.2 ) qui travaillent au sein 

dõune collectivit® de travail sans °tre soumis au m°me horaire que les autres salari®s, 

soit parce quõils ont un horaire qui leur est propre, soit parce quõils sont soumis 

constamment à des variations individuelles et imprévisibles  aux salariés visés .57 

 

Peuvent donc être concernés par le forfait heures les :  
- managers stratégiques  : directeurs et adjoints de direction  ;  

- responsables de niveau  ;  

- assistants de dir ection, assistants 3 ème  niveau  etc.  

- gestionnaires  : responsables administratifs, responsables de paie, responsables 

réseau  etc.  

- chargés de projet  : chargés de communication, chargés de partenariat, 

graphistes, webmasters, etc.  

- managers de proximité  : coo rdinateurs dõ®quipe etc. 

- managers dõactivit®s. 

 

Article 5.2.3.2  : Nombre dõheures comprises dans le forfait  
Les signataires de la présente convention collective ne visent pas à généraliser le 

travail au -delà des durées de travail de référence annuelles.   

 

Lõobjet du forfait en heures sur lõann®e cr®é par la présente convention collective 

est en effet  : 

- de perme ttre avant tout, de r®pondre aux besoins dõorganisation des 

®tablissements sur lõann®e pour des salari®s qui ont un horaire propre ne 

sõinscrivant pas dans le cadre dõun horaire collectif, ou qui ne peut pas 

forc®ment °tre pr®d®termin® ou dont lõactivit® peut être soumise à des 

variations individuelles aléatoires et imprévisibles  ;  

- dõall®ger les contraintes administratives de suivi et de fixation des horaires 

dans la journée ou dans la semaine et ainsi mettre en place un horaire 

véritablement personnalisé.  
 

Cependant, il peut arriver que le nombre dõheures des dur®es conventionnelles de 

travail de référence doive être dépassé. Le forfait heures dans cette situation permet 

(outre les éléments définis ci -dessus) de déterminer par avance le paiement du 

volume des heures supplémentaires à effectuer par le salarié et à fixer sa rémunérati on 

en incluant les majorations dues à ce titre. Il permet ainsi de simplifier la gestion 

 
57 C. trav., art . L. 3121-56  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033003187/


 

CC EPNL édition collège employeur - version juillet 2022  

 
75 

administrative de la paie et de lisser la rémunération du salarié, avec son  accord, sur 

une base mensuelle, pendant toute la période de référence, de façon à assurer u ne 

r®mun®ration r®guli¯re, ind®pendante de lõhoraire r®el. 

 

Il peut alors être conclu avec les salariés visés par la présente section une convention 

individuelle de forfait annuel en heures  dõau maximum 1800 heures.  

Le salarié perçoit en ce cas la rémunération minimale applicable dans l'entreprise 

correspondant au nombre d'heures fixé dans le forfait, augmenté  des majorations 

dues pour les heures supplémentaires prévues dans la convention individuelle de 

forfait.  

 

Article 5.2.3.3  : Période de référence du forfait en heures sur 

lõann®e  
La p®riode de r®f®rence du forfait en heures sur lõann®e court par principe du 1er 

septembre au 31 août 58.  

 

Article 5.2.3.4  : Signature dõune convention individuelle de 

forfait en heure s 
La mise en ïuvre dõune convention de forfait annuelle en heures est subordonn®e ¨ 

lõaccord du salari® concern®. 

A ce titre, la conclusion dõune convention individuelle de forfait annuel en heures fait 

lõobjet dõun ®crit sign® par les parties, contrat de travail ou avenant annexé à celui -

ci.  

Cette convention de forfait en heures d®finit, selon lõarticle L.3121-64 I 5° du code du 

travail 59 :  

- la nature des missions justifiant le recours à cette modalité ;  

- le nombre dõheures travaill®es dans lõann®e ;  

- la rémunération correspondante.  

 

Elle indique également la période de référence du forfait annuel en heures (année 

scolaire ou civile).  

 

Article 5.2.3.5  : Prise en compte des absences, des arrivées 

et départs en cours d'année  
Les congés et absences rémunérés de toute natu re sont payés sur la base de la 

rémunération mensuelle lissée.  

Les absences non indemnisées, ou non autorisées, qui sont relevées en cours de 

période de référence sont normalement déduites de la paie du mois au cours duquel 

elles ont été constatées.  

Lorsquõun salari® nõa pas accompli la totalit® de la p®riode de r®f®rence du fait de 

son entrée ou de son départ  en cours dõann®e, sa rémunération est régularisée sur la 

base de son temps de travail effectif au cours de sa période de travail, par rapport à 

lõhoraire moyen hebdomadaire de r®f®rence, avec au besoin les majorations 

afférentes.  

 
58 Cette période de référence peut être adaptée en fonction des besoins territoriaux (année scolaire 

diff®rente notamment dans lõh®misph¯re sud) ou des besoins de lõ®tablissement (par exemple fixation 

sur l'année civile et cela après consultation du CSE).  

Elle ne saurait être en aucun cas être supérieure à 12 mois.  
59 Texte applicable à la date de signature du présent accord  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036262805
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036262805
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Si le décompte fait apparaître un trop versé, celui -ci est compensé avec les salaires 

dus lors de la dernière échéance de paie, dans la limite de la quotité saisissable. Un 

rappel de salaire est effectué dans le cas contraire.   
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Sous-Section 4  : Forfaits jours  
La présente sous -section a pour objet la mise en place de conventions de forfait 

annuel en jours.  

Le forfait jours permet de décompter le temps de travail des salarié s concernés en 

faisant r®f®rence ¨ un nombre de jours travaill®s au cours de lõann®e, conform®ment 

aux dispositions de lõarticle L.3121-58 du code du travail 60. 

 

Les dispositions relatives au forfait jours sur lõann®e pr®vues par la pr®sente sous-section 

sont dõapplication directe.  

Les ®tablissements qui nõont pas n®goci® leur propre accord ou qui nõont pas la 

capacité de négocier peuvent donc conclure des conventions individuelles de forfait 

en jours sur lõann®e sur la base des pr®sentes dispositions. 

L'accord du sal arié est obligatoire.  

 

Article 5.2.4.1  : Salariés concernés  
Les structures employeur  peuvent proposer dõappliquer les dispositions relatives au 

forfait jours sur lõann®e à des cadres  au minimum de Strate IV qui disposent dõune 

autonomie dans lõorganisation de leur emploi du temps et qui, en raison de la nature 

stratégique des fonctions et des responsabilités voire les délégations , nõont pas 

lõobligation dõ°tre pr®sents dans lõ®tablissement pendant les p®riodes de pr®sence 

des apprenants . 

 

Article 5.2.4.2  : Période de référence  
La période de référence du forfait jours sur lõann®e court par principe du 1er septembre 

au 31 août 61.  

 

Article 5.2.4.3  : Nombre de jours compris dans le forfait 

annuel en jours et comptabilisation  
La durée du travail s e d®compte de faon forfaitaire, en fonction dõun nombre annuel 

de jours de travail, conform®ment ¨ lõarticle L.3121-64 du code du travail 62. 

 

Le nombre annuel de jours de travail est fixé à 208 jours, incluant la journée de 

solidarité.  

Ce calcul nõint¯gre pas les ®ventuels cong®s suppl®mentaires conventionnels. 

 

Ce nombre annuel de jours de travail peut être réduit contractuellement. Le salarié  

est alors rémunéré à due contrepartie du nombre de jours fixé par sa convention de 

forfait.  

 

Le forfait annuel en jours sõaccompagne dõun d®compte des journ®es travaill®es au 

moyen dõun suivi mensuel objectif et fiable, mis en place dans lõ®tablissement. 

 
60 Texte applicable à la date d e signature du présent accord  
61 Cette période de référence peut être adaptée en fonction des besoins territoriaux (année scolaire 

diff®rente notamment dans lõh®misph¯re sud) ou des besoins de lõ®tablissement (par exemple fixation 

sur l'année civile et cela après consultation du CSE).  Elle ne saurait être en aucun cas être supérieure à 

12 mois.  
62 Texte applicable à la date de signature du présent accord.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033003228/2016-08-10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036262805/#:~:text=I.,le%20respect%20des%20articles%20L.
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Lõoutil mis en place doit faire appara´tre le nombre et la date des journ®es travaill®es, 

ainsi que le positionnement et la qualification des jours non travaillés (repos 

hebdomadaires, cong®s pay®s, jours de repos, etcé). 

 

Article 5.2.4. 4 : Repos quotidien  et hebdomadaire et jours 

non travaillés  
Les salariés en forfait jours ne sont pas soumis aux durées légales maximales 

quotidiennes et hebdomadaires de travail mais bénéficient des dispositions relatives 

aux temps de repos quotidien et hebdomadaire prévue s par le code du travail ou la 

convention collective ( article 5.1.1.3 ) :  

Il est rappelé que ces durées sont les suivantes :  

-  durée quotidienne de repos : 12 heures ;  

-  durée hebdomadaire de repos : 24 heures à laquelle s'ajoute le repos quotidien 

de 12 heures, soit 36 heures.  

 

Le rappel de ces durées ne vise pas à définir le cadre d'une journée de travail 

habituelle de 12 heures  par jour mais seulement à indiquer l'amplitude maximale d'une 

journée de travail, celle -ci devant rester raisonnable.  

 

Les jours de repos hebdomadaire sont, en principe, positionnés le samedi et le 

dimanche.  

 

Les organisations signataires de la présente c onvention collective rappellent que tout 

salari® doit b®n®ficier dans sa journ®e de travail dõune interruption dõactivit® dõau 

moins 45 minutes lui permettant de déjeuner.  

 

L'employeur veille à ce que l'amplitude des journées travaillées et la charge de t ravail 

du salarié soient raisonnables et permettent une bonne répartition dans le temps de 

son travail, ainsi que le respect des temps de repos minimaux.  

 

Afin de ne pas dépasser le plafond convenu (voir article 5.2.4. 3), les salariés 

bénéficient de jours non travaillés (JnT).  

Ces JnT sont pris par journ®e enti¯re, tout au long de lõann®e. Le positionnement des 

JnT se fait au choix du salarié, en concertation avec la hiérarchie, dans le respect du 

bon fonctionnement de son établissement de rattachement (particulièrement des 

vacances scolaires).  

 

Ces jours de repos doivent être épuisés avant le terme de la période de référence. 

Ces jours ne sont ni reportables, ni capitalisables (sauf dispositions conventionnelles 

dõ®tablissement). 

 

En tout état de cause, chaque collaborateur visé par une convention individuelle de 

forfait annuel en jours doit signaler à la direction, à tout moment, toute  organisation 

de travail le mettant dans lõimpossibilit® de respecter le repos journalier de 12 heures 

cons®cutives ainsi que le repos hebdomadaire dõune dur®e minimale de 36 heures 

ou, plus largement, les impératifs de santé et de sécurité.  

La direction doit  alors imm®diatement prendre les mesures permettant dõassurer le 

respect effectif de ces repos et de ces impératifs, et prévenir tout renouvellement 

dõune situation conduisant ¨ enfreindre lesdits repos quotidiens et hebdomadaires. 
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Article 5.2.4.5 : Analyse de la charge de travail  
Afin de garantir le droit ¨ la sant®, ¨ la s®curit®, au repos et ¨ lõarticulation vie 

professionnelle et vie privée, lõemployeur  assure, régulièrement, une évaluation et un 

suivi de la charge de travail de chaque salarié, ainsi que la répartition de celle -ci dans 

le temps, afin quõelle puisse rester raisonnable.  

Un suivi mensuel de lõactivit® r®elle du salari® est effectué.  

Ce do cument de contrôle fait apparaître, notamment, le nombre et la date des 

journées travaillées ou de repos  et le respect des temps de repos quotidiens et 

hebdomadaires.  

 

Les salariés en forfait -jours b®n®ficient dõun entretien semestriel au cours duquel son t 

abord®s la charge individuelle de travail, l'organisation du travail dans lõ®tablissement 

ou le service, l'articulation entre lõactivit® professionnelle et la vie personnelle et 

familiale ainsi que la rémunération du salarié (le cas échéant  : les incidenc es des 

technologies de communication , droit à la déconnexion).  

 

Un document dõappr®ciation de la charge de travail est compl®t® ¨ cette occasion 

au regard dõun pr®visionnel r®dig® en d®but dõann®e et du r®alis® en sõappuyant sur 

les relevés mensuels d'acti vité et peut servir de support à cet entretien (cf. lõarticle 

5.2.4.3).  

A lõoccasion de cet entretien, le salari® et lõemployeur examinent ®galement, si 

possible, la charge de travail prévisible sur la période à venir et les adaptations 

®ventuellement n®cessaires en termes dõorganisation du travail. 

 

Au regard des constats effectu®s, le salari® et lõemployeur arr°tent ensemble les 

mesures de préven tion et de règlement des difficultés. Les solutions et mesures prises 

afin de préserver la santé physique et mentale du salarié sont alors consignées dans 

le compte rendu écrit de cet entretien.  

 

En cas de difficulté inhabituelle portant sur des aspects or ganisationnels, de charge 

de travail ou dõisolement professionnel, le salari® a la possibilit® dõalerter, par ®crit, sa 

Direction, qui le reçoit  dans les 7 jours calendaires.  

 

Puis, dans les 15 jours calendaires suivants la rencontre, l õemployeur formule p ar écrit 

les mesures à mettre en place, le cas échéant, pour permettre un traitement effectif 

de la situation. Ces mesures font lõobjet dõun compte rendu ®crit et dõun suivi. 

 

En outre, à la demande du salarié, une visite médicale distincte est organisée. Cette 

visite médicale porte sur la prévention des risques du recours au forfait en jours ainsi 

que sur la santé physique et morale du collaborateur.  

 

 

Article 5.2.4.6  : Convent ion individuelle de forfait jours  
La mise en ïuvre dõune convention de forfait annuelle en jours est subordonn®e ¨ 

lõaccord du salari® concern®. 

A ce titre, la conclusion dõune convention individuelle de forfait annuel en jours fait 

lõobjet dõun ®crit signé par les parties, contrat de travail ou avenant annexé à celui -

ci.  
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Cette convention de forfait en jours d®finit, selon lõarticle L.3121-64 I 5° du code du 

travail 63 :  

- la nature des missions justifiant le recours à cette modalité ;  

- le nombre de jours travaill®s dans lõann®e ;  

- la rémunéra tion forfaitaire annuelle brute correspondante. Celle -ci est 

ind®pendante du nombre dõheures de travail effectif accomplies durant la 

période de paie considérée.  

 

Elle indique également la période de référence du forfait jours (année scolaire ou 

civile).  

 

Article 5.2.4.7  : Information  du comité social et 

économique  
En cas dõapplication du forfait jours, conform®ment aux dispositions l®gales et 

r®glementaires, lõemployeur met ¨ la disposition du comit® social et ®conomique, les 

informations portant sur le re cours aux conventions de forfait ainsi que sur les modalités 

de suivi de la charge de travail des salariés concernés en vue de sa consultation sur 

la politique sociale, les conditions de travail et lõemploi. 

 

Article 5.2.4.8  : Prise en compte des absences, des arrivées 

et départs en cours d'année  
Lorsquõun salari® ne travaille pas la totalit® de la p®riode de r®f®rence, du fait 

notamment de son entr®e ou de sa sortie en cours dõann®e, le nombre de jours 

travaillés est calculé en fonction du nombre de mois travaillés sur la période de 

référence.  

Sauf dans les cas vis®s par les dispositions l®gales, les absences, quels quõen soient les 

motifs, ne peuvent faire lõobjet dõune r®cup®ration. 

Le nombre de jours de repos correspondant à la différence entre la durée annuelle 

déduite des jours de congés obligatoires, jours fériés et deux jours de fins de semaine 

et le plafond de jours devant être travaillé ne sera réduit que proportionnellement à 

la dur®e de lõabsence.  

Sõil sõagit dõune absence non r®mun®r®e, cette réduction du nombre de jours 

travaillés donne lieu à une réduction proportionnelle de la rémunération en tenant 

compte de la dur®e de lõabsence et du nombre de jours que le salari® aurait 

normalement dû effectuer sur le mois.  

 

 

  

 
63 Texte applicable à la date de signature du présent accord . 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036262805
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036262805
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Section 3 : Travail à temps partiel64 
Les stipulations relatives au temps partiel dans la Branche figurent dans lõaccord du 11 

février 2019 65. 

 

Section 4 : Travail de nuit et durée équivalente de travail 
Dans les ®tablissements ayant majoritairement des classes sous contrat avec lõ£tat 

dans le cadre de lõarticle L.442-1 du Code de lõ®ducation sont applicables :  

- les dispositions de lõaccord de branche relatif au travail de nuit dans 

lõenseignement sous contrat du 2 juillet 2002 révisé par lõaccord sur les 

®quivalences de nuit dans lõenseignement priv® sous contrat du 31 janvier 

200766 ; 

- les dispositions du décret n°2007 -1180 du 3 août 2007  relatif aux équivalences 

de nuit dan s l'enseignement privé sous contrat.  

 

 

 
64 Reprise in extenso des articles de lõaccord du 11 f®vrier 2019. 
65 En attente dõextension. 
66 Lõaccord du 2 juillet 2002 est ®tendu par arr°t® minist®riel du 26 mars 2003 (JO du 4 avril 2003), celui 

31 janvier  2007 par arr°t® dõextension du 27 mars 2007 (JO du 5 avril 2007). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000824306/#:~:text=ao%C3%BBt%2020%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B02007%2D1180%20du%203%20ao%C3%BBt%202007%20relatif,l'enseignement%20priv%C3%A9%20sous%20contrat.&text=Aujourd'hui-,D%C3%A9cret%20n%C2%B02007%2D1180%20du%203%20ao%C3%BBt%202007%20relatif,l'enseignement%20priv%C3%A9%20sous%20contrat.
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Section 5 : Congés payés et jours fériés 
 

Sous-section  1 : Congés payés  
Les congés payés se comptabilisent en jours ouvrables.  

 

Sauf stipulations plus favorables 67, c haque salarié bénéficie au minimum de 36 jours 

de congés par an.  

A compter du 1 er septembre 2022, la p®riode dõacquisition et de prise des cong®s 

payés est du 1 er septembre au 31 août.  

 

Quatre  semaines consécutives de congés payés sont attribuées pendant les 

vacances scolaires d'été.  

Toute dérogation à cette règle doit faire l'objet dõune consultation du CSE et d'un 

accord individuel écrit entre l'employeur et le salarié concerné.  

 

À chaque fonction correspond un nombre de jours de congés payés de référence 

(voir annexe 2) : 

- fonctions ouvrant droit  à 51 jours de congés payés ;  

- fonctions ouvrant droit à 36 jours de congés payés.  

 

Le nombre de jours de congés payés applicable est déterminé selon la ou les 

fonctions majoritaire(s) composant le poste en temps de travail appr®ci® sur lõann®e.  

Le salarié bénéficie de 36 jours de congés payés si le temps de travail consacré aux 

fonction s ouvrant droit à 36 jours de congés payés correspond à  65% et plus de son 

temps de travail  appr®ci® sur lõann®e.  

Le salarié bénéficie de 51 jours de congés payés si le temps de travail consacré aux 

fonctions ouvrant droit à 51 jours de congés payés corre spond à plus de 35% de son 

temps de travail  appr®ci® sur lõann®e.  

 

Les salariés qui occupent un poste de cadre en application des dispositions de lõarticle 

4.2.1 bénéficient de 36 jours de congés payés .  

 

En considération des responsabilités spécifiques des DDFPT, les congés payés ne 

peuvent être inférieurs à 10 semaines dont au moins 5 consécutives pendant les 

vacances dõ®t®. Les dates des cong®s sont fix®es par accord entre le chef 

dõ®tablissement et le DDFPT. 

 

  

 
67 Notamment prévues par les articles 5.1.2.1 et 5.1.2.2. 
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Sous-section 2  : Jours fériés  
 

Les jours fériés sont chômés et payés.  

La durée annuelle de référence est calculée en intégr ant forfaitairement 10 jours fériés 

chômés.  

 

A lõexclusion du 1er mai, le travail les jours fériés légaux demeure possible en cas de 

nécessité de service. Les modalités de compensations éventuelles peuvent être 

pr®cis®es par accord dõentreprise ou engagement unilat®ral de lõemployeur ou 

usage.  
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Section 6 Υ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǳ 
familial et autres congés 
 

Article 5. 6.1 : Autorisation dõabsence pour raisons familiales  
Tout salarié bénéficie, sur justification, d'une autorisation exceptionnelle d'absence 

rémunérée à l'occasion de certains événements dans les conditions fixées ci -dessous : 

 

 Événement  Durée  

1 Mariage ou PACS du salarié  4 jours 

2 Naissance survenue au foyer du salarié 68  

3 jours 3 Arriv®e au foyer dõun enfant en vue de son adoption 69 

3 Mariage ou PACS dõun enfant du salari®  

4 
D®c¯s dõun enfant ou dõune personne ¨ charge de moins 

de 25 ans  
8 jours 

5 
D®c¯s dõun enfant de 25 ans et 

plus  

sõil ®tait lui-même 

parent  
8 jours 

sõil nõ®tait pas lui-

même parent  
5 jours 

6 D®c¯s du conjoint, dõun partenaire de PACS, du concubin, 5 jours 

7 
D®c¯s dõun ascendant en ligne 

directe  

parent  5 jours 

grand parent et plus  3 jours 

8 

D®c¯s dõun beau parent du salari®  

Le Beau parent est le père ou la mère du conjoint, du 

concubin ou du partenaire de PACS.  

3 jours 

9 
D®c¯s dõun descendant en ligne directe autre quõun 

enfant  
3 jours 

10 D®c¯s dõun fr¯re ou dõune sïur 3 jours  

11 
Ordination diaconale ou sacerdotale ou vïux perp®tuels 

du salari®, de son conjoint ou dõun enfant du salari®  
3 jours 

12 

Pour un enfant du salarié, annonce  :  

- de la survenue dõun handicap ;  

- de lõannonce dõune pathologie chronique  

nécessitant  un apprentissage thérapeutique 70 ;  

- de lõannonce dõun cancer  

2 jours 

 

Ces absences sont prises en jours ouvrables successifs non fractionnables sauf 

accord d e lõemployeur dans un d®lai raisonnable entourant lõ®v®nement.  

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 3142-2 du Code du travail 71, les jours 

dõabsence pour ®v®nements familiaux : 

- sont assimilés à du temps de travail effectif pour la détermination des droits à 

congés payés  ;  

- ne  sont pas d®duits des cong®s pay®s notamment lorsquõils sont pris pendant 

des p®riodes de fermeture de lõ®tablissement. 

 
68 Ces jours dõabsence ne se cumulent pas avec les cong®s accord®s pour ce m°me enfant dans le 

cadre d es congé s de maternité et de paternité . 
69 Les modalités de prise de ce congé sont  fixées par décret . 
70 Listes de pathologies fixées par décret . 
71 Dans sa rédaction à la date de signature de la présente convention collective . 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033021945&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160810
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Conform®ment ¨ lõarticle L. 3142-1-1 du code du travail 72, un congé de deuil  

cumulable avec le congé pour décès est accordé pour une durée de 8 jours 

ouvrables en cas du décès de son enfant âgé de moins de 25 ans  ; ou d'une personne 

de moins de 25  ans à sa charge effective et permanente. Ce congé ne don ne pas 

lieu à maintien de rémunération mais est indemnisé dans les conditions fixées par 

décret.  

 

Article 5. 6.2 : Congé maternité, congé paternité , congé 

dõadoption  
Apr¯s un an dõanciennet® dans lõ®tablissement, le salari® en cong® maternit®, de 

paternit® ou dõadoption b®n®ficie du maintien de sa r®mun®ration, d®duction faite 

des indemnités journalières de la Sécurité sociale.  

 

Sõagissant du cong® de maternit® et dõadoption  : 

1. lõindemnisation nõest pas conditionn®e ¨ la perception dõindemnit®s 

journalières de la Sécurité sociale. En revanche, les indemnités journalières de 

Sécurité sociale perçues viennent en déduction du montant du salaire 

maintenu  ;  

2. il nõest pas tenu compte des indemnités déjà perçues par l'intéressé durant les 

12 mois antérieurs au titre des absences pour cause de maladie professionnelle 

ou non professionnelle et dõaccident du travail (voir article 7.1.2). 

 

Sõagissant du cong® de paternit®, la p®riode de maintien de salaire est de 11 jours 

consécutifs (18 en cas de naissances multiples) ne se confondant pas avec le congé 

de naissance de 3 jours ouvrables défini à lõarticle 5.6.1. 

 

Dans tous les cas, ces congés sont pris en compte dans le calcul de l'ancienneté et 

du droit à congés payés.  

 

Article 5.6. 3 : Congé parental  dõ®ducation 
Le cong® parental dõ®ducation est pris en compte à 100% dans le calcul de 

lõanciennet®.  

Le salarié de retour de congé parental se voit proposer une formation dans le cadre 

de lõentretien professionnel.  

 

Article 5. 6.4 : Absences pour enfant malade  
Tout salarié peut, sur justificatif médical et après avoir dûm ent prévenu son 

responsable , b®n®ficier dõune autorisation dõabsence dans la limite de 3 jours 

ouvrables par année scolaire pendant lesquels le salaire est maintenu pour soigner un 

enfant malade de moins de 16 ans et quel  que soit son ©ge sõil est en situation de 

handicap .  

Le salari® peut, sur justificatif m®dical et avec lõaccord du responsable , sõabsenter 6 

autres jours pendant lesquels il reçoit un demi -salaire.  

Ces absences (les 3 jours rémunérés à 100% ou les 6 jours à demi -salaire) peuvent être 

prises par journée ou demi -journée.  

 

 
72 Dans sa rédaction à la date de signature de la présente convention collective . 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041976515/2020-07-01


 

CC EPNL édition collège employeur - version juillet 202 2 

86 

Article 5. 6.5 : Absences pour examen  
Tout salarié bénéficie, sur justification, d'une autorisation exceptionnelle d'absence 

r®mun®r®e pour un examen ou un concours en vue de lõobtention dõun dipl¹me ou 

dõun titre inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) à 

caractère universitaire ou professionnel.  

 

La durée de l'absence exceptionnelle est composée  :  

1. du temps nécessaire pour passer les épreuves  ;  

2. du temps nécessaire au déplacement  ;  

3. du temps de préparation dans la limite de 2 jours par an 73.  

 

Ces absences rémunérées sont assimilées à du temps de travail effectif pour la 

détermination des droits à congés payés et sont prises en compte dans le calcul de 

l'ancienneté.  

 

Article 5. 6.6 : Congé et absences pour convenance 

personnelle  
 

Les salariés peuvent demander un congé pour convenance personnelle sans 

r®mun®ration et dont la dur®e nõentre pas dans le calcul de lõanciennet®. Ce cong®, 

de durée déterminée, est précisé et éventuellement  renouvelé par accord écrit entre 

le chef dõ®tablissement et le salari®. Ce dernier obtient sa réintégration dans 

lõ®tablissement ¨ condition de faire conna´tre son intention au chef dõ®tablissement 

dans les d®lais pr®vus par lõaccord susmentionn®. 

 

Articl e 5.6.7 : Congé de proche aidant  
Le salarié bénéfic ie du congé de proche aidant et de son indemnisation dans les 

conditions fixées par la loi.  

La CPPNI examinera la mise en place de tout dispositif à destination du salarié en 

congé de proche aidant et not amment la possibilit® de cr®ation dõun dispositif de 

dons de jours mutualisé au niveau de la Branche à son bénéfice.  

  

 
73 Lõann®e est entendue du 1er septembre au 31 août.  
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Chapitre 6 : Gestion des emplois et des 

compétences  
Les thématiques gestion des emplois et des compétences sont traitées par lõAccord 

autonome Interbranches sur lõemploi et le d®veloppement des comp®tences du 24 

mars 2022 et des accords ou  décisions pris pour son application . 
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Chapitre 7  : Maintien de salaire et 

protection sociale complémentaire  
 

Section 1 Υ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ 
accident du travail et maladie professionnelle  
 

Article 7.1.1  : Obligation dõinformer lõemployeur  
Le salarié informe immédiatement son employeur de son absence et la justifie au 

maximum dans les 48 heures.  

Lõabsence du salari® pour cause de maladie, dõaccident du travail, de maladie 

professionnelle ou dõaccident de trajet doit °tre justifi®e par un avis d'arr°t de travail. 

 

Article 7.1.2  : Indemnisation des absences pour cause de 

maladie professionnelle ou non professionnelle et 

dõaccident du travail 
Apr¯s un an dõanciennet® dans lõ®tablissement, lõemployeur ayant reu lõavis dõarr°t 

de travail vis® ¨ lõarticle 7.1.1, verse d¯s le premier jour dõarr°t au salari® concern®, ¨ 

lõ®ch®ance habituelle du salaire, une indemnisation compl®mentaire aux indemnit®s 

journalières de Sécurité sociale dans les conditions ci -dessous détaillées  :  

 

Ancienneté 74 
Maintien du salaire par  

lõemployeur ¨ 100%75 

Entre 1 an et 11 ans  40 premiers jours  

Au-del¨ de 11 ans et jusquõ¨ 

16 ans  
60 premiers jours  

Au-delà de 16 ans  90 premiers jours  

 

Les salari®s relevant du r®gime local dõAlsace Moselle b®n®ficient du maintien de 

salaire sans condition dõanciennet®.  

 

Pour bénéficier de cette indemnisation, le salarié doit avoir fait valoir ses droits auprès 

de la Sécurité sociale.  

 

Pour le calcul des indemnités dues au titre d'une période de paie, il est tenu compte 

des indemnités déjà perçues par l'intéressé durant les 12 mois antérieurs, de telle sorte 

que si plusieurs absences pour maladie ou accident ont été indemnisées au cours de 

ces 12 mois, la durée totale d'indemnisation par l'employeur ne dépassera pas les 

durées susvisées de maintien de salaire à 100% par l'employeur.  

 

 

 

Au terme de ces durée s dõindemnisation, cette indemnisation est relay®e par les 

régimes de prévoyance dans les c onditions fix®es dans lõaccord EEP prévoyance  les 

 
74 Lõanciennet® prise en compte pour la d®termination du droit ¨ lõindemnit® compl®mentaire 

sõappr®cie au premier jour de lõabsence. 
75 du salaire net qu'il aurait perçu s'il avait continué à travailler normalement  
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instituant et les dispositions des contrats dõassurance les mettant en ïuvre et reprises 

dans les notices dõinformation.  

 

Le salari® justifiant dõun an dõanciennet® au moins dans lõ®tablissement mais ne 

remplissant pas les conditions  dõactivit® pour percevoir des indemnités journalières de 

Sécurité sociale, perçoit les prestations incapacité de travail et invalidité permanente 

pr®vues dans lõaccord de pr®voyance ci-dessus visé, déduction faite des indemnité s 

journalières de Sécurité sociale reconstituées.  

 

Le mécanisme de subrogation est généralisé tant au niveau des indemnités 

journalières de sécurité sociale que des indemnités journalières complémentaires  

vers®es par lõInstitution de pr®voyance.  

Autrement  dit, lõemployeur est tenu de faire lõavance au salari® des indemnit®s ¨ 

percevoir sans interruption et d®calage entre lõ®ch®ance de paie et le paiement 

opéré par la Sécurité sociale, l'intégralité des indemnités journalières de Sécurité 

sociale et des indemnités complémentaires de prévoyance reçues ou à percevoir.  

 

Lõindemnisation par lõemployeur ne peut permettre au salari® de recevoir, pendant 

son arrêt de travail, un revenu de substitution global (indemnités journalières de 

Sécurité sociale et indemn isation compl®mentaire de lõemployeur au titre du maintien 

de salaire) sup®rieur ¨ la r®mun®ration nette quõil aurait perue sõil avait travaill® 

pendant la même période.  

 

Lorsque lõemployeur maintient le salaire du salari® ou assure une indemnisation 

comp lémentaire aux indemnités journalières de Sécurité sociale, conformément aux 

dispositions légales, il peut faire procéder à une contre -visite médicale du salarié par 

un médecin de son choix.  

 

Article 7.1.3  : Indemnisation des absences pour cause de 

materni té, paternité  ou dõadoption  
Voir article 5.6.2 

 

Article 7.1.4  : Acquisition de congés payés pendant la 

maladie non professionnelle  
Le salarié absent pour cause de maladie non -professionnelle acquiert des congés 

payés dans la limite des 6 semaines 76 pendant les périodes de suspension du contrat 

de travail indemnisées en application de lõarticle 7.1.2 et cela pendant une durée 

ininterrompue dõun an.  

Au-delà d'un an, la suspension du contrat de travail ne donne plus droit à congés 

payés.  

 

Article 7.1.5  : Garantie dõemploi 
Tout salari® ayant plus de 2 ans dõanciennet® dans lõ®tablissement a le droit de 

retrouver le poste quõil occupait ou un emploi similaire et ce, dans un d®lai de 2 ans ¨ 

compter de son premier jour dõarr°t de travail.  

 
76 36 jours ouvrables  
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Section 2 : Régimes de prévoyance et de frais de santé 
Les salari®s de lõEnseignement priv® non lucratif bénéficient  d'un régime de 

prévoyance  et d'un régime de frais de santé  ; les co ordonnées de l'organisme 

compéte nt sont indiquées dans le contrat de travail  conformément à lõarticle 3.2.2 de 

la présente convention collective . 

 

Les régimes EEP prévoyance  et EEP santé constituent une référence  dont les 

établissements ne peuv ent sõaffranchir.  

Conformément à lõarticle L. 2253-1 du code du travail 77, les stipulations des accords 

EEP Santé et EEP Prévoyance  prévalent sur la convention d'entreprise conclue 

antéri eurement ou postérieurement à la date de leur entrée en vigueur, sauf lorsque 

la convention d'entreprise assure des garanties au moins équivalentes. Cette 

équivalence des garanties s'apprécie par ensemble de garanties se rapportant à la 

même matière.  

 

Sont applicable s les accord s collectif s relatif s :  

- aux régimes de prévoyance des personnels non cadres  et cadres  rémunérés 

par les ®tablissements dõenseignement privé sous contrat institué par accord 

du 2 octobre 2013 (r®vis® par le protocole dõaccord du 26 juin 2014) ;  

- au régime de frais de soins de santé  (EEP Santé) institués par accords du 18 

juin 2015 révisés le 31 jan vier 2022. 

 

Les organisations signataires se r®servent le droit dõins®rer les stipulations de lõaccord 

dans une édition  consolidée de la convention collective.  

 

Section 3 : Retraite complémentaire 
Les ®tablissements sont tenus dõadh®rer ¨ la caisse de retraite compl®mentaire 

d®sign®e au r®pertoire professionnel pour lõenseignement priv®.  

Il sõagit du groupe MALAKOFF-HUMANIS.  

Les co ordonnées de l'organisme compétent sont indiquées dans le contrat de travail 

conformément à lõarticle 3.2.2 de la présente convention collective . 

Le taux de cotisation doit au moins être égal à celui prévu par les accords 

professionnels.  

 
77 A la date de signatur e de la présente convention collective . 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761771/
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Chapitre 8  : Rémunérations 

complémentaires  
La négociation sur les rémunérations complémentaires (intéressement et épargne 

salariale) sont prévues à compter de janvier 2023 . 

 

Section 1 : Intéressement  
Négociation prévue à compter de janvier 2023  

 

Section 2 : Épargne salariale  
Négociation prévue à compter de janvier 2023  
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Chapitre 9 : Rupture du contrat de travail  
 

Sauf les stipulations spécifiques ci -dessous, les organisations représentatives signataires 

renvoient aux dispositions légales et réglementaires.  

 

Section 1 : Rupture de CDI 
 

Article 9.1.1  : préavis  
 

En cas de rupture du CDI et sauf le cas de faute grave ou lourde, la durée du 

préavis est fixée comme suit  :  

 

Ancienneté 

dans 

lõ®tablissement 

Démission et départ en 

retraite  
Licenciement et mise à la retraite  

Quelle que soit 

lõanciennet® 

Ancienneté de moins  

de 2 ans  

Ancienneté 

de  

2 ans et plus  

Employés  1 mois 

3 mois 
Agents de 

maîtrise  
2 mois 

Cadres  3 mois 

 

 

Article 9.1.2  : Procédure de licenciement  
Au cours de lõentretien préalable, le salarié peut se faire assister  : 

- dans tous les cas, soit par une personne de son choix appartenant à la 

communauté de travail  ;  

- soit, si lõ®tablissement nõa pas dõinstitution repr®sentative du personnel,  

o par un conseiller du salarié de son choix inscrit sur la liste départementale 

établie à cet effet  ; 

ou, 

o par un délégué mandaté par une organisation syndicale de salariés 

représent ative de la présente convention collective  ou y ayant adhéré .  

Dans ce cas, il doit en avertir son employeur ou son représentant un jour 

ouvrable avant la date fix®e pour lõentretien ; lõemployeur peut alors se 

faire assister par un représentant de lõorgan isation patronale  signataire 78 

et reporter la date de lõentretien jusquõau troisi¯me jour ouvrable suivant 

la date initialement prévue.  

 

Pour permettre au x salariés exerant ®galement une activit® dõenseignant agent 

public de participer au mouvement des maitres , leur licenciement doit être notifié 

avant le 1 er mars sauf faute grave ou lourde.  

 

 

 

 

 

 
78 ou ses composantes ( SNCEEL, SYNADEC, SYNADIC, UNETP, UDOGEC-UROGEC, FNOGEC). 
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Inapplicable avant extension  

Article 9.1.3  : Stipulations spécifiques au licenciement 

dõun salari® en CDIõO 
 

a)  Licenciement en raison de la r®alisation de lõop®ration  
Le licenciement qui intervient en raison de la fin de lõop®ration chantier ou de la 

r®alisation de lõop®ration repose sur une cause r®elle et s®rieuse.  

Ce licenciement nõest pas soumis aux dispositions l®gislatives et r®glementaires 

applicables aux licenciements pour motif économique.  

Le licenciement qui intervient en raison de la r®alisation de lõop®ration ouvre droit, 

pour le salarié, à une indemn ité spéciale de licenciement de 5% de la rémunération 

brute versée tout au long du contrat.  

 

Cette indemnit® sp®ciale ne se cumule pas avec lõindemnit® l®gale ou 

conventionnelle de licenciement.  

 

Le salari® b®n®ficie dõune priorit® de r®embauchage en contrat à durée 

ind®termin®e pendant 6 mois sous r®serve quõil en fasse la demande pendant ce 

délai par tout moyen permettant de conférer une date certaine.  

 

b)  Licenciement en cas de non -réalisation ou de cessation 

anticip®e de lõop®ration  
Hors faute grave ou lourde, le licenciement intervenant dans les conditions prévues 

aux présentes dispositions ouvre droit, pour le salarié, à une indemnité spéciale de 

licenc iement égale à 10 % de la rémunération brute versée au titre du contrat.  

 

Cette indemnit® sp®ciale ne se cumule pas avec lõindemnit® l®gale ou 

conventionnelle de licenciement.  

 
 

Article 9.1.4  : Indemnité de d épart à la retraite  
Les salariés quittant volontairement lõ®tablissement pour b®n®ficier dõune pension de 

retraite ont droit à une indemnité de départ à la retraite calculée en fonction de leur 

anciennet® dans lõ®tablissement : 

Ancienneté  Indemnité  

< 5 ans 0,5 mois de salaire  

Ó 5 ans et < 10 ans 1 mois de salaire  

Ó 10 ans et < 15 ans 1,5 mois de salaire  

Ó 15 ans et < 20 ans 2 mois de salaire  

Ó 20 ans et < 25 ans 2,5 mois de salaire  

Ó25 ans et < 30 ans 3 mois de salaire  

Ó30 ans et < 35 ans 3,5 mois de salaire  

Ó35 ans 4 mois de salaire  
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Section 2 : Rupture de CDD 
 

Article 9.2  : Rupture dõun CDDõU  
Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 1243-10 du code du travail 79, aucune 

indemnit® de fin de contrat nõest due au terme dõun CDDõU ¨ lõexception de la 

situation vis®e ¨ lõalin®a suivant.  

 

Le salari® b®n®ficie dõune indemnit® ®gale ¨ 5% de la r®mun®ration totale brute 

versée au titre du CDDõU dès lors : 

- que le dernier CDDõU ne se poursuit pas dans le cadre dõune relation 

contractuelle en CDI, CDIõI, CDIõO ;  

- que ledit salari® pendant lõex®cution de ces CDDõU nõ®tait pas en situation de 

cumul dõemplois, cumul dõactivit®s, cumul emploi-retraite.  

 
79 Texte applicable à la date du présent avenant.  
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Chapitre 10 : Dispositions techniques et 

signatures    
 

Article 10.1 : D®p¹t, extension et date dõeffet 
La CEPNL est chargée par les parties de procéder au dépôt de la présente convention 

et de form uler une demande dõextension dans les conditions prévues par  le code du 

travail.  

Compte tenu des thématiques traitées dans le présent avenant et des typologies 

dõentreprises pr®sentes dans la Branche, aucune disposition sp®cifique nõest pr®vue 

pour les entreprises de moins de 50 salari®s ¨ lõexception des dispositions de lõarticle 

1.2.1.4 sur les missions de lõObservatoire EPNL vis ¨ vis de ces entreprises. 

 

A ces exceptions pr¯s, lõensemble des stipulations de la pr®sente convention collective 

et de son annexe sõapplique donc ¨ toutes les structures juridiques relevant de la 

convention collective EPNL et à leurs salariés.  

 

La présente c onvention collective entre en vigueur à compter du 1 er septembre 2022 . 

 

Article 10.2 : Révision 
Chaque organisation représentative signataire ou ayant adhéré à la présente 

convention collective peut demander sa révision.  

La demande  est adressée, par lettre recommandée avec avis de réception ou tout 

moyen num®rique ®quivalent, aux autres parties ainsi quõ¨ la pr®sidence (pr®sident et 

vice -président) de la CPPNI (voir article 1.2.1).  

Cette demande est accompagn®e dõun projet de r®vision comportant un expos® des 

motifs.  

La présidence de la CPPNI EPNL convoque ses membres pour examen du projet et 

étude de la recevabilité de la demande de  révision dans le mois de sa réception.  

Dans les 3 mois de la réception de la demande de révision répondant aux exigences 

formelles précisées ci -dessus, la présidence convoque chaque organisation 

repr®sentative en vue dõune n®gociation. 

Lõ®ventuel avenant de révision est négocié et conclu dans les formes prévues par le 

Code du travail.  

 

Article 10.3 : Dénonciation  
Chaque organisation représentative signataire ou ayant adhéré à la présente 

convention collective peut la dénoncer totalement.  

Lõacte de d®nonciation doit être adressé, par lettre recommandée avec avis de 

réception, à chaque organisation représentative signataire ou ayant adhéré à la 

présente convention.  

La dénonciation doit donner lieu aux formalités de dépôts prévues par la loi.  

Lõacte de d®nonciation produit ses effets après un préavis de 3 mois.  

Le délai de survie mentionné ci -dessous commence à compter de la date de récépissé 

du dernier dépôt.  

La pr®sente convention restera en vigueur jusqu'¨ la prise dõeffet d'une convention de 

substitution ou, ¨ d®faut dõune telle substitution, pendant une dur®e maximale de 12 

mois à compter de l'expiration du délai de préavis.  
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Fait à Paris le 11 avril  2022 

 

Collège des employeurs  Collège des salariés  

CEPNL 

FEP CFDT 

SNEC CFTC  

SNEIP-CGT et SNPEFP-CGT 

SNFOEP 

SPELC 

SUNDEP SUD SOLIDAIRE 

SYNEP CFE CGC 
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Annexe 1  : Classifications  
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Annexe 1.1 : Fonctions  
Table des fonctions par ordre du référentiel  

Dénomination de la fonction  

Strate de 

rattachement  

Fonction n° 01 ð Fonction pédagogique  III 

Fonction n° 02 - Fonction d'auxiliaire pédagogique spécialisé  III 

Fonction n° 03 - Fonction d'auxiliaire pédagogique  II 

Fonction n° 04 - Fonction de service auprès des enseignants  I 

Fonction n° 05 - Fonction d'auxiliaire de vie scolaire  I 

Fonction n° 06 - Fonction de gestion documentaire  III 

Fonction n° 07 - Fonction d'auxiliaire documentaire  II 

Fonction n° 08 - Fonction d'assistant technique à l'enseignement  III 

Fonction n° 09 - Fonction d'auxiliaire technique à l'enseignement  II 

Fonction n° 10 - Fonction d'animation d'équipe(s) pédagogique(s)  III 

Fonction n° 11 - Fonction d'encadrement pédagogique  III 

Fonction n° 12 - Fonction d'encadrement pédagogique  IV 

Fonction n° 13 - Fonction de sécurisation simple  I 

Fonction n° 14 - Fonction de prise en charge d'un groupe d'®l¯ves ou dõapprenants  II 

Fonction n° 15 - Fonction d'animation  II 

Fonction n° 16 - Fonction d'animation  III 

Fonction n° 17 - Fonction veille / prise en charge généraliste des élèves en difficulté  II 

Fonction n° 18 - Fonction prise en charge spécialisée des élèves  III 

Fonction n° 19 - Fonction encadrement de la vie scolaire  III 

Fonction n° 20 - Fonction encadrement de la vie scolaire  IV 

Fonction n° 21 - Fonction de régulation de la vie en internat  III 

Fonction n° 22 - Fonction de régulation de la vie en internat  II 

Fonction n° 23 - Fonction de responsable d'internat  III 

Fonction n° 24 - Fonction secrétariat d'exécution simple  I 

Fonction n° 25 - Fonction accueil et/ou standard simple  I 

Fonction n° 26 - Fonction accueil et/ou standard  II 

Fonction n° 27 - Fonction secrétariat familles /apprenants  II 

Fonction n° 28 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants et dossiers 

« formation  » II 

Fonction n° 29 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants et dossiers 

« formation  » III 

Fonction n° 30 - Fonction généraliste secrétariat et/ou intendance  II 

Fonction n° 31 - Fonction secrétariat de vie scolaire  II 

Fonction n° 32 - Fonction connexe : logistique des activités pédagogiques et voyages  II 

Fonction n° 32bis - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques et voyages  III 

Fonction n° 33 - Fonction de secrétariat de direction  III 

Fonction n° 34 - Fonction comptabilité famille et restauration  II 

Fonction n° 35 - Fonction comptabilité fournisseurs et achats  II 

Fonction n° 36 - Fonction comptabilité générale  II 

Fonction n° 37 - Suivi budgétaire et situations financières  III 

Fonction n° 38 - Foncti on financière  IV 

Fonction n° 39 - Fonction paie  II 

Fonction n° 40 - Fonction paie  III 

Fonction n° 41 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  II 

Fonction n° 42 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  III 

Fonction n° 43 - Fonction ressources humaines  IV 

Fonction n° 44 - Fonction de gestion de l'unité de restauration  III 

Fonction n° 45 - Fonction petite intendance / petites fournitures  II 

Fonction n° 46 - Fonction négociation et gestion des contrats  III 

Fonction n° 47 - Fonction négociation et gestion des contrats  IV 

Fonction n° 48 - Fonction gestion immobilière  III 

Fonction n° 49 - Fonction gestion immobilière  IV 
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Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 50 - Fonction Chargé de Communication  III 

Fonction n° 51 - Fonction Responsable de la Communication  IV 

Fonction n° 52 - Fonction Relations entreprises  III 

Fonction n° 53 - Fonction ménage et nettoyage  I 

Fonction n° 54 - Fonction plonge et nettoyage  I 

Fonction n° 55 - Fonction assemblage de mets simples  I 

Fonction n° 56 - Fonction de service en restauration  I 

Fonction n° 57 - Fonction d'aide à l'élaboration des repas  I 

Fonction n° 58 - Fonction d'élaboration des repas  II 

Fonction n° 59 - Fonction d'encadrement/de supervision d'un service de restauration  III 

Fonction n° 60 - Fonction d'approvisionnement de la restauration  II 

Fonction n° 61 - Fonction d'approvisionnement de la restauration  III 

Fonction n° 62 - Fonction de sécurisation simple des locaux  I 

Fonction n° 63 - Fonction de sécurisation simple des locaux  II 

Fonction n° 64 - Fonction de gardiennage  I 

Fonction n° 65 - Fonction de gardiennage  II 

Fonction n° 66 - Fonction de chauffeur  II 

Fonction n° 67 - Fonction logistique manutention transport - petit entretien  I 

Fonction n° 68 - Fonction travaux d'entretien et de réfection bâtiments / espaces verts  II 

Fonction n° 69 - Fonction suivi de travaux et de chantier  III 

Fonction n° 70 - Fonction maintenance des équipements  II 

Fonction n° 71 - Fonction maintenance des équipements  III 

Fonction n° 72 - Fonction informatique et réseau  III 

Fonction n° 73 - Fonction ingénierie informatique  IV 

Fonction n° 74 - Fonction encadrement d'équipe technique  II 

Fonction n° 75 - Fonction encadrement d'équipe technique  III 

Fonction n° 76 - Fonction Sécurité  II 

Fonction n° 77 - Fonction Sécurité  III 

Fonction n° 78 - Fonction Sécurité  IV 

Fonction n° 79 - Fonction entretien du linge  I 

Fonction n° 80 - Fonction gestion et entretien du linge  II 

Fonction n°81 ð Fonction psychologue  IV 

Fonction n°82 ð Fonction accompagnement ¨ lõinsertion professionnelle  III 

Fonction n°83 ð Fonction Formateur  IV 

Fonction n° 84 ð Fonction Maitre -professionnel  IV 

Fonction n° 85 ð Fonction Conseiller en formation, chargé de relations entreprises  IV 

Fonction n°86 ð Fonction Responsable de dispositif, dõing®nierie, de projet formatif  IV 

Fonction n°87 ð Fonction Responsable dõorganisme de formation  IV 

Fonction n°88 ð Fonction Chargé de développement  III 

Fonction n°89 ð Fonction Responsable de miss ions  III 

Fonction n°90 ð Fonction Manager de proximité  IV 

Fonction n°91 ð Fonction Manager dõactivit®s  IV 
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Table des fonctions par strate  
Strate I 

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 04 - Fonction de service auprès des enseignants  I 

Fonction n° 05 - Fonction d'auxiliaire de vie scolaire  I 

Fonction n° 13 - Fonction de sécurisation simple  I 

Fonction n° 24 - Fonction secrétariat d'exécution simple  I 

Fonction n° 25 - Fonction accueil et/ou standard simple  I 

Fonction n° 53 - Fonction ménage et nettoyage  I 

Fonction n° 54 - Fonction plonge et nettoyage  I 

Fonction n° 55 - Fonction assemblage de mets simples  I 

Fonction n° 56 - Fonction de service en restauration  I 

Fonction n° 57 - Fonction d'aide à l'élaboration des repas  I 

Fonction n° 62 - Fonction de sécurisation simple des locaux  I 

Fonction n° 64 - Fonction de gardiennage  I 

Fonction n° 67 - Fonction logistique manutention transport - petit entretien  I 

Fonction n° 79 - Fonction entretien du linge  I 

 

Strate II 

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 03 - Fonction d'auxiliaire pédagogique  II 

Fonction n° 07 - Fonction d'auxiliaire documentaire  II 

Fonction n° 09 - Fonction d'auxiliaire technique à l'enseignement  II 

Fonction n° 14 - Fonction de prise en charge d'un groupe d'®l¯ves ou dõapprenants II 

Fonction n° 15 - Fonction d'animation  II 

Fonction n° 17 - Fonction veille / prise en charge généraliste des élèves en difficulté  II 

Fonction n° 21 - Fonction de régulation de la vie en internat  II 

Fonction n° 26 - Fonction accueil et/ou standard  II 

Fonction n° 27 - Fonction secrétariat familles / apprenants  II 

Fonction n° 28 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants et dossiers 

« formation  » 
II 

Fonction n° 30 - Fonction généraliste secrétariat et/ou intendance  II 

Fonction n° 31 - Fonction secrétariat de vie scolaire  II 

Fonction n° 32 - Fonction connexe : logistique des activités pédagogiques et voyages  II 

Fonction n° 34 - Fonction comptabilité famille et restauration  II 

Fonction n° 35 - Fonction comptabilité fournisseurs et achats  II 

Fonction n° 36 - Fonction comptabilité générale  II 

Fonction n° 39 - Fonction paie  II 

Fonction n° 41 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  II 

Fonction n° 45 - Fonction petite intendance / petites fournitures  II 

Fonction n° 58 - Fonction d'élaboration des repas  II 

Fonction n° 60 - Fonction d'approvisionnement de la restauration  II 

Fonction n° 63 - Fonction de sécurisation simple des locaux  II 

Fonction n° 65 - Fonction de gardiennage  II 

Fonction n° 66 - Fonction de chauffeur  II 

Fonction n° 68 - Fonction travaux d'entretien et de réfection bâtiments / espaces verts  II 

Fonction n° 70 - Fonction maintenance des équipements  II 

Fonction n° 74 - Fonction encadrement d'équipe technique  II 

Fonction n° 76 - Fonction Sécurité  II 

Fonction n° 80 - Fonction gestion et entretien du linge  II 
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Strate III 

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

 

Fonction n° 01 - Fonctions pédagogique  III  

Fonction n° 02 - Fonctions d'auxiliaire pédagogique spécialisé  III  

Fonction n° 06 - Fonction de gestion documentaire  III  

Fonction n° 08 - Fonction d'assistant technique à l'enseignement  III  

Fonction n° 10 - Fonction d'animation d'équipe(s) pédagogique(s)  III  

Fonction n° 11 - Fonction d'encadrement pédagogique  III  

Fonction n° 16 - Fonction d'animation  III  

Fonction n° 18 - Fonction prise en charge spécialisée des élèves  III  

Fonction n° 19 - Fonction encadrement de la vie scolaire  III  

Fonction n° 22 - Fonction de régulation de la vie en internat  III  

Fonction n° 23 - Fonction de responsable d'internat  III  
Fonction n° 29 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants et dossiers 

« formation  » 
III  

Fonction n° 32bis - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques et voyages  III 

Fonction n° 33 - Fonction de secrétariat de direction  III  

Fonction n° 37 - Suivi budgétaire et situations financières  III  

Fonction n° 40 - Fonction paie  III  

Fonction n° 42 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  III  

Fonction n° 44 - Fonction de gestion de l'unité de restauration  III  

Fonction n° 46 - Fonction négociation et gestion des contrats  III  

Fonction n° 48 - Fonction gestion immobilière  III  

Fonction n° 50 - Fonction Chargé de Communication  III  

Fonction n° 52 - Fonction Relations entreprises  III  

Fonction n° 59 - Fonction d'encadrement/de supervision d'un service de restauration  III  

Fonction n° 61 - Fonction d'approvisionnement de la restauration  III  

Fonction n° 69 - Fonction suivi de travaux et de chantier  III  

Fonction n° 71 - Fonction maintenance des équipements  III  

Fonction n° 72 - Fonction informatique et réseau  III  

Fonction n° 75 - Fonction encadrement d'équipe technique  III  

Fonction n° 77 - Fonction Sécurité  III  

Fonction n°82 ð Fonction accompagnement ¨ lõinsertion professionnelle  III  

Fonction n°88 ð Fonction chargé de développement  III  

Fonction n°89 ð Fonction Responsable de missions  III  
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Strate IV  

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 12 - Fonction d'encadrement pédagogique  IV 

Fonction n° 20 - Fonction encadrement de la vie scolaire  IV 

Fonction n° 38 - Fonction financière  IV 

Fonction n° 43 - Fonction ressources humaines  IV 

Fonction n° 47 - Fonction négociation et gestion des contrats  IV 

Fonction n° 49 - Fonction gestion immobilière  IV 

Fonction n° 51 - Fonction Responsable de la Communication  IV 

Fonction n° 73 - Fonction ingénierie informatique  IV 

Fonction n° 78 - Fonction Sécurité  IV 

Fonction n°81 ð Fonction psychologue  IV 

Fonction n°83 ð Fonction Formateur  IV 

Fonction n° 84 ð Fonction maitre -professionnel  IV 

Fonction n° 85 ð Fonction conseiller en formation, chargé de relations entreprises  IV 

Fonction n°86 ð Fonction responsable de dispositif, dõing®nierie, de projet formatif  IV 

Fonction n°87 ð Fonction responsable dõorganisme de formation  IV 

Fonction n°90 ð Fonction manager de proximité  IV 

Fonction n°91 ð Fonction manager dõactivit®s  IV 
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Table des fonctions par famille  
 

Fonctions pédagogiques et connexes  

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 01 - Fonctions pédagogique  III 

Fonction n° 02 - Fonctions d'auxiliaire pédagogique spécialisé  III 

Fonction n° 03 - Fonction d'auxiliaire pédagogique  II 

Fonction n° 04 - Fonction de service auprès des enseignants  I 

Fonction n° 05 - Fonction d'auxiliaire de vie scolaire  I 

Fonction n° 06 - Fonction de gestion documentaire  III 

Fonction n° 07 - Fonction d'auxiliaire documentaire  II 

Fonction n° 08 - Fonction d'assistant technique à l'enseignement  III 

Fonction n° 09 - Fonction d'auxiliaire technique à l'enseignement  II 

Fonction n° 10 - Fonction d'animation d'équipe(s) pédagogique(s)  III 

Fonction n° 11 - Fonction d'encadrement pédagogique  III 

Fonction n° 12 - Fonction d'encadrement pédagogique  IV 

Fonction n°83 ð Fonction Formateur  IV 

Fonction n° 84 ð Fonction maitre -professionnel  IV 

Fonction n° 85 ð Fonction conseiller en formation, chargé de relations entreprises  IV 

Fonction n°86 ð Fonction responsable de dispositif, dõing®nierie, de projet formatif  IV 

 

 

Vie Scolaire  

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 13 - Fonction de sécurisation simple  I 

Fonction n° 14 - Fonction de prise en charge d'un groupe d'®l¯ves ou dõapprenants II 

Fonction n° 15 - Fonction d'animation  II 

Fonction n° 16 - Fonction d'animation  III 

Fonction n° 17 - Fonction veille / prise en charge généraliste des élèves en difficulté  II 

Fonction n° 18 - Fonction prise en charge spécialisée des élèves  III 

Fonction n° 19 - Fonction encadrement de la vie scolaire  III 

Fonction n° 20 - Fonction encadrement de la vie scolaire  IV 

Fonction n° 21 - Fonction de régulation de la vie en internat  II 

Fonction n° 22 - Fonction de régulation de la vie en internat  II 

Fonction n° 23 - Fonction de responsable d'internat  III 
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Fonctions accompagnement de lõapprenant 

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n°81 ð Fonction psychologue  IV 

Fonction n°82 ð Fonction accompagnement ¨ lõinsertion professionnelle  III 

 

Fonctions de gestion administratives et financières  

Dénomination de la fonction  
Strate de 

rattachement  

Fonction n° 24 - Fonction secrétariat d'exécution simple  I 

Fonction n° 25 - Fonction accueil et/ou standard simple  I 

Fonction n° 26 - Fonction accueil et/ou standard  II 

Fonction n° 27 - Fonction secrétariat familles / apprenants  II 

Fonction n° 28 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants et des 

dossiers « formation  » 
II 

Fonction n° 29 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants et des 

dossiers « formation  » 
III 

Fonction n° 30 - Fonction généraliste secrétariat et/ou intendance  II 

Fonction n° 31 - Fonction secrétariat de vie scolaire  II 

Fonction n° 32 - Fonction connexe : logistique des activités pédagogiques et voyages  II 

Fonction n° 32bis - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques et 

voyages  
III 

Fonction n° 33 - Fonction de secrétariat de direction  III 

Fonction n° 34 - Fonction comptabilité famille et restauration  II 

Fonction n° 35 - Fonction comptabilité fournisseurs et achats  II 

Fonction n° 36 - Fonction comptabilité générale  II 

Fonction n° 37 - Suivi budgétaire et situations financières  III 

Fonction n° 38 - Fonction financière  IV 

Fonction n° 39 - Fonction paie  II 

Fonction n° 40 - Fonction paie  III 

Fonction n° 41 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  II 

Fonction n° 42 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  III 

Fonction n° 43 - Fonction ressources humaines  IV 

Fonction n° 44 - Fonction de gestion de l'unité de restauration  III 

Fonction n° 45 - Fonction petite intendance / petites fournitures  II 

Fonction n° 46 - Fonction négociation et gestion des contrats  III 

Fonction n° 47 - Fonction négociation et gestion des contrats  IV 

Fonction n° 48 - Fonction gestion immobilière  III 

Fonction n° 49 - Fonction gestion immobilière  IV 

Fonction n° 50 - Fonction Chargé de Communication  III 

Fonction n° 51 - Fonction Responsable de la Communication  IV 

Fonction n° 52 - Fonction Relations entreprises  III 

Fonction n°88 ð Fonction chargé de développement  III 

Fonction n°89 ð Fonction Responsable de missions  III 

Fonction n°87 ð Fonction responsable dõorganisme de formation  IV 

Fonction n°90 ð Fonction manager de proximité  IV 

Fonction n°91 ð Fonction manager dõactivit®s  IV 
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Entretiens et de maintenance des biens et des équipements  
Dénomination de la fonction  Strate de rattachement  

Fonction n° 53 - Fonction ménage et nettoyage  I 

Fonction n° 67 - Fonction logistique manutention transport - petit entretien  I 

Fonction n° 68 - Fonction travaux d'entretien et de réfection bâtiments/espaces verts  II 

Fonction n° 69 - Fonction suivi de travaux et de chantier  III 

Fonction n° 70 - Fonction maintenance des équipements  II 

Fonction n° 71 - Fonction maintenance des équipements  III 

Fonction n° 72 - Fonction informatique et réseau  III 

Fonction n° 73 - Fonction ingénierie informatique  IV 

Fonction n° 74 - Fonction encadrement d'équipe technique  II 

Fonction n° 75 - Fonction encadrement d'équipe technique  III 

Fonction n° 79 - Fonction entretien du linge  I 

Fonction n° 80 - Fonction gestion et entretien du linge  II 

 

Restauration  
Dénomination de la fonction  Strate de rattachement  

Fonction n° 44 - Fonction de gestion de l'unité de restauration  III 

Fonction n° 54 - Fonction plonge et nettoyage  I 

Fonction n° 55 - Fonction assemblage de mets simples  I 

Fonction n° 56 - Fonction de service en restauration  I 

Fonction n° 57 - Fonction d'aide à l'élaboration des repas  I 

Fonction n° 58 - Fonction d'élaboration des repas  II 

Fonction n° 59 - Fonction d'encadrement/de supervision d'un service de restauration  III 

Fonction n° 60 - Fonction d'approvisionnement de la restauration  II 

Fonction n° 61 - Fonction d'approvisionnement de la restauration  III 

 

Autres fonctions de service  
Dénomination de la fonction  Strate de rattachement  

Fonction n° 62 - Fonction de sécurisation simple des locaux  I 

Fonction n° 63 - Fonction de sécurisation simple des locaux  II 

Fonction n° 64 - Fonction de gardiennage  I 

Fonction n° 65 - Fonction de gardiennage  II 

Fonction n° 66 - Fonction de chauffeur  II 

 

Autres fonctions techniques  

Dénomination de la fonction  Strate de rattachement  

Fonction n° 76 - Fonction Sécurité  II 

Fonction n° 77 - Fonction Sécurité  III 

Fonction n° 78 - Fonction Sécurité  IV 
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Référentiel de fonctions  
Fonction n° 01 ð Fonction  pédagogique  

N° fonction  

01 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction pédagogique  

Contour succinct de la fonction  

Prend en responsabilit®, seul, un groupe dõ®l¯ves ou dõapprenants, dans le cadre de 

la mise en ïuvre autonome dõun contenu et/ou dõun dispositif p®dagogique d®fini 

au préalable, contenu dans lequel sa compétence est reconnue.  

Le contenu ou le dispositif p®dagogique mis en ïuvre peut constituer un tout 

autonome (intervenant sur une mati¯re sp®cifiqueé), ou sõinscrire dans une 

collaboration pédagogique avec des enseignants ou des formateurs (travail de 

documentaliste par exemple).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction est plac® sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement, ou, par d®l®gation, sous celle dõun cadre p®dagogique. 

 

 

 Fonction n° 02 ð Fonction dõauxiliaire p®dagogique sp®cialis® 
N° fonction  

02 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõauxiliaire pédagogique 

spécialisé  

Contour succinct de la fonction  

Met en ïuvre, devant un groupe dõ®l¯ves plac®s sous la responsabilit® dõun 

enseignant présent lors de son intervention, un contenu et/ou un dispositif 

pédagogique défini au préalable, contenu dans leq uel sa compétence est 

reconnue. Lõenseignant responsable peut ne pas disposer de comp®tence dans ce 

contenu pédagogique.  

Le contenu ou le dispositif p®dagogique mis en ïuvre peut constituer un tout 

autonome (intervenant sur une mati¯re sp®cifiqueé), ou sõinscrire dans une 

collaboration pédagogique avec des enseignants (travail de documentaliste par 

exemple).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction est plac® sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement, ou, par d®l®gation, sous celle dõun cadre p®dagogique. 

Pendant lõintervention, il est plac® sous la responsabilit® de lõenseignant en charge 

du groupe dõ®l¯ves. 

 

Fonction n° 03 - Fonction dõauxiliaire p®dagogique 
N° fonction  

03 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction dõauxiliaire p®dagogique 

Contour succinct de la fonction  

Pr®pare et met en ïuvre, devant un groupe ou un sous-groupe dõ®l¯ves plac®s 

sous la responsabilit® dõun enseignant pr®sent lors de son intervention, un contenu 

et/ou un dispositif p®dagogique d®fini au pr®alable par cet enseignant aupr¯s dõun 

groupe ou un sous -groupe de la classe.  
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Positionnement hiérarchique  

Le titulaire est plac® sous lõautorit® hi®rarchique dõun cadre, p®dagogique ou non.  

Pendant son intervention aupr¯s des ®l¯ves, il est plac® sous lõautorit® de 

lõenseignant en charge du groupe dõ®l¯ves.  

Fonction n° 04 - Fonction de service auprès des enseignants  
N° fonction  

04 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction de service auprès des 

enseignants  

Contour succinct de la fonction  

Assiste lõenseignant dans les soins corporels ¨ donner aux ®l¯ves, dans la pr®paration 

ou le rangement du matériel éducatif, dans la mise en état de propreté des locaux 

pédagogiques.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire est plac® sous lõautorit® hi®rarchique dõun cadre, p®dagogique ou non. 

Pendant son intervention aupr¯s des ®l¯ves, il est plac® sous lõautorit® de 

lõenseignant en charge du groupe dõ®l¯ves.  

 

Fonction n° 05 - Fonction dõauxiliaire de vie scolaire 
N° fonction  

05 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction dõauxiliaire de vie scolaire 

Contour succinct de la fonction  

S'occupe de l'accompagnement, de la socialisation, de la sécurité et de la 

scolarisation d'enfants en situation de handicap  ou dõun trouble de sant® invalidant. 

Lõauxiliaire de vie scolaire peut °tre amen® ¨ effectuer quatre types dõactivit®s : 

Des interventions dans les classes d®finies en concertation avec lõenseignant (aide 

pour ®crire ou manipuler le mat®riel dont lõ®l¯ve a besoin) ou en dehors des temps 

dõenseignement (interclasses, repas, é). Il peut ®galement sõagir dõune aide aux 

tâches scolaires.  

Des participations aux sorties de classes occasionnelles ou régulière s : en lui 

apportant lõaide n®cessaire dans tous les actes quõil ne peut r®aliser seul lõAVS 

permet ¨ lõ®l¯ve dõ°tre partie prenante dans toutes les activit®s qui enrichissent les 

apprentissages scolaires. Sa présence vise également à éviter l'exclusion de  lõ®l¯ve 

des activités physiques et sportives .  

Lõaccomplissement de gestes techniques ne requ®rant pas une qualification 

m®dicale ou param®dicale particuli¯re, est un des ®l®ments de lõaide ¨ lõ®l¯ve.  

Une collaboration au suivi des projets de scolarisation (r®unions dõ®laboration ou de 

régulation du p rojet personnalis® de scolarisation de lõ®l¯ve, participation aux 

rencontres avec la famille, r®union de lõ®quipe de suivi de scolarisation, é)  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire est plac® sous lõautorit® hi®rarchique dõun cadre, p®dagogique ou non. 

Pendant son intervention en classe, il est plac® sous lõautorit® de lõenseignant en 

charge du groupe dõ®l¯ves.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Handicap
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89ducation_physique_et_sportive
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Fonction n° 06 - Fonction de gestion documentaire  

 
N° fonction  

06 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction de gestion documentaire  

Contour succinct de la fonction  

Assure, en autonomie, un travail de gestion documentaire et/ou de veille 

documentaire (voir ci -dessous) ainsi que dõenrichissement du fond. Identifie, met en 

forme et diffuse et/ou informe et/ou met à disposition de la communauté éducative 

(équipes pédagog iques, ®l¯ves, parentsé) les informations susceptibles de les 

concerner ou de les intéresser.  

Veille documentaire  : recherche de nouvelles informations / de nouvelles sources 

dõinformation aupr¯s de lõenvironnement de lõ®tablissement et/ou au moyen des 

ressources disponibles (interneté). 
Peut assurer la gestion et le suivi des commandes des manuels scolaires.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction est plac® sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement, ou, par d®l®gation, sous celle dõun cadre, p®dagogique ou non. 

 

Fonction n° 07 - Fonction dõauxiliaire documentaire 
N° fonction  

07 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction dõauxiliaire documentaire  

Contour succinct de la fonction  

G¯re les ressources documentaires de lõ®tablissement ou dõun secteur de 

lõ®tablissement. 

A la demande dõun utilisateur, assure la recherche dõinformations sp®cifiques dans le 

fond propre de lõ®tablissement, ou auprès des ressources externes accessibles. 

Assure, ¨ la demande de lõutilisateur, la mise en forme de ces informations 

(dossiersé). 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction est plac® sous lõautorit® dõun cadre de lõ®tablissement 

(pédagogiqu e ou non).  

 

Fonction n° 08 - Fonction dõassistant technique ¨ lõenseignement 
N° fonction  

08 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõassistant technique ¨ 

lõenseignement 

Contour succinct de la fonction  

Assure à la demande des enseignants, sur la base de ses compétences techniques 

propres, la préparation technique et/ou technologique des cours.   

Peut, le cas ®ch®ant, assister dõun point de vue technique, lõenseignant dans le 

déroulement du cours.  

Positionnement hiérarchique  : 

Le titulaire de la fonction est plac® sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement, ou, par d®l®gation, sous celle dõun personnel de strate IV. 
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Il peut se voir confier par sa hiérarchie la coordin ation de la gestion dõ®quipements 

techniques (planning dõutilisation de laboratoire et/ou de mat®riel par exempleé) et 

de stock de consommables.  

 

 

Fonction n° 09 - Fonction dõauxiliaire technique ¨ lõenseignement 
N° fonction  

09 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction dõauxiliaire technique ¨ 

lõenseignement 

Contour succinct de la fonction  

Assure les t©ches courantes li®es ¨ lõutilisation et ¨ lõentretien du mat®riel et des 

espaces techn iques pédagogiques (sans lien hiérarchique) avec les équipes 

p®dagogiques (sauf dans le cas dõune intervention au sein du cours lui-même).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction est plac® sous lõautorit® dõun cadre de lõ®tablissement 

(péda gogique ou non).  

 

 

Fonction n° 10 - Fonction dõanimation dõ®quipe(s) p®dagogique(s) 
N° fonction  

10 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõanimation dõ®quipe(s) 

pédagogique(s)  

Contour succinct de la fonction  

Anime et assure la coordination des équipes pédagogiques ou pastorales et 

®ventuellement dõactivit®s p®riph®riques (emplois du tempsé).  

Assure le suivi des ®l¯ves, la gestion des probl¯mes disciplinaires ou scolairesé  

Selon déléga tion, la fonction pourra sõ®largir aux relations avec les parents, 

inscriptions, suivi, orientationé 

Positionnement hiérarchique  

Exerce sa fonction sous lõautorit® hi®rarchique du Chef dõ®tablissement, ou par 

d®l®gation, sous celle dõun cadre pédagogique.  

 

Fonction n° 11 - Fonction dõencadrement p®dagogique 
N° fonction  

11 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõencadrement p®dagogique  

Contour succinct de la fonction  

Assure lõencadrement dõune unit® p®dagogique de lõ®tablissement ou dõun 

p¹le/d®partement formation sous la responsabilit® dõun cadre de strate IV ou du 

Chef dõ®tablissement : 

Cette fonction comprend  : lõencadrement des ®quipes p®dagogiques ou pastorale, 

le suivi des él¯ves ou dõapprenants : gestion des problèmes disciplinaires ou 

scolairesé les relations avec les parents, lõorientationé 

Propose les dispositifs pédagogiques (et éducatifs) mis en place dans 

lõ®tablissement. 

Positionnement hiérarchique  
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Exerce sa fonction sous lõautorit® hi®rarchique du Chef dõ®tablissement. 

Voir fonction de même intitulé, en strate IV (Fiche fonction n° 12)  

 

Fonction n° 12 - Fonction dõencadrement p®dagogique 
N° fonction  

12 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques et conne xes 

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction dõencadrement p®dagogique 

Contour succinct de la fonction  

Assure par d®l®gation du Chef dõ®tablissement, la direction dõune unit® 

p®dagogique de lõ®tablissement ou dõun p¹le/d®partement formation.  

Cette fonction peut comprendre, selon les délégations  : lõencadrement des ®quipes 

pédagogiques ou pastorale, le suiv i des élèves ou des apprenants  : la gestion des 

probl¯mes disciplinaires ou scolairesé les relations avec les parents, les inscriptions, 

lõorientation, la responsabilit® de lõorganisation et du bon d®roulement des ®preuves 

des examens et concours nationaux  et acad®miques é 

Ingénierie pédagogique  : 

Conoit ou fait ®voluer lõoffre p®dagogique (et ®ducative) et/ou les dispositifs 

p®dagogiques (et ®ducatifs) mis en place dans lõ®tablissement. 

Assure une veille «  concurrentielle  », règlementaire et environnement ale (recherche 

dõopportunit®s) sur ces sujets. 

Positionnement hiérarchique  

Exerce sa fonction sous lõautorit® hi®rarchique du Chef dõ®tablissement. 

Voir fonction de même intitulé, en strate III (Fiche fonction n° 11)  

 

 

 

Fonction n° 13 - Fonction de sécuri sation simple  
N° fonction  

13 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction de sécurisation simple  

Contour succinct de la fonction  

Assure par sa pr®sence la s®curit® des flux dõ®l¯ves en veillant, sous la responsabilité 

directe dõun cadre pr®sent sur les lieux, ¨ lõapplication des r¯gles de s®curit® et des 

r¯gles propres ¨ lõ®tablissement. Peut dans le cadre de ses fonctions exercer un 

contr¹le dõacc¯s ¨ lõ®tablissement ou ¨ une partie de lõ®tablissement. En cas de 

nécessité, alerte le cadre responsable.  

Cette fonction correspond par exemple à la surveillance de la ou des cour(s), des 

portails et autres acc¯s, des salles de restaurationé 

Peut prendre en charge des études surveillées.  

Peut assurer des surveillances de concours ou dõexamen.  

Peut assurer le pointage des cartes dõacc¯s au service de restauration.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de cette fonction rel¯ve hi®rarchiquement de lõautorit® de lõencadrant 

dont rel¯ve son poste (sõil exerce plusieurs fonctions).  

Pendant lõexercice de la fonction, il est plac® sous la responsabilit® et lõautorit® du 

cadre en charge de la sécurisation à ce moment -là (cadre éducatif, enseignant ou 

cadre p®dagogique, Chef dõ®tablissement).  
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Fonction n° 14 - Fonction de prise en charge dõun groupe dõ®l¯ves 
N° fonction  

14 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction de prise en charge dõun groupe 

dõ®l¯ves ou dõapprenants  

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge dans un cadre prédéfini (salle de travail, cour, déplacement 

ext®rieuré) un groupe dõ®l¯ves. Dans ce cadre, assure leur s®curit® et la conformit® 

de leur comportement avec les règles de vie collectives et instructions particulières 

qui lui ont ét ® donn®es (r¯gles de travail par exempleé). 

Peut prendre en charge des études dirigées.  

Peut prendre en charge le suivi éducatif dans le cadre de la gestion des absences 

ou retards des élèves.  

Peut intervenir dans le cadre dõune action ®ducative spécifique (découpe de la 

viande, socialisation, propreté, etc.) auprès des élèves de maternelle au moment de 

leur repas.  

Peut prendre en charge la sieste des ®l¯ves de maternelle si lõenseignant nõest pas 

présent sur les lieux.  

 

Positionnement hiérarchiqu e 

Le titulaire de la fonction rel¯ve hi®rarchiquement dõun cadre ®ducatif, ou ¨ d®faut, 

du Chef dõ®tablissement, ou par d®l®gation dõun cadre p®dagogique. 

En cas de d®placement ext®rieur, il peut °tre plac® sous la responsabilit® dõun 

enseignant responsabl e du déplacement.  

 

Fonction n° 15 - Fonction dõanimation 
N° fonction  

15 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction dõanimation 

Contour succinct de la fonction  

Lõanimation de la vie scolaire consiste en lõorganisation et lõanimation dõactivit®s 

compl®mentaires, ¨ vocation ®ducative (citoyennet®é), culturelle, pastorale ou 

tout simplement des activités de loisirs.   

Ces animations peuvent être positionnées sur des temps propres ou pour valoriser 

des temps d e prise en charge d®j¨ existants (®tudes par exempleé). 

Positionnement hiérarchique  

Sous la responsabilit® dõun cadre ®ducatif, dõun cadre p®dagogique ou du Chef 

dõ®tablissement. 

Cette classification correspond aux situations dõanimation dans lesquels sõil sõagit de 

la simple reproduction dõanimation r®currente (y compris pastorale). 

Voir fonction de même intitulé, en strate III (Fiche fonction n° 16)  
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Fonction n° 16 - Fonction dõanimation 
N° fonction  

16 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõanimation 

Contour succinct de la fonction  

Lõanimation de la vie scolaire consiste en lõorganisation et lõanimation dõactivit®s 

compl®mentaires, ¨ vocation ®ducative (citoyennet®é), culturelle, pastorale ou 

tout simplement des activités de loisirs.  

Ces animations peuvent être positionnées sur des temps propres ou pour valoriser 

des temps de prise en charge d®j¨ existants (®tudes par exempleé). 

Positionnement hiérarchique  

Sous la responsabilit® dõun cadre ®ducatif, dõun cadre p®dagogique ou du Chef 

dõ®tablissement. 

 

Cette classification correspond aux situations dõanimation dans lesquelles il sõagit de 

mettre en ïuvre un programme dõanimation incluant lõing®nierie des animations 

précitées, leur pré paration et leur animation  ainsi que lõorganisation et lõanimation 

dõactivit®s ¨ vocation p®dagogique (soutien scolaire, aide aux devoirsé) ou 

pastorale.  

Note  : cette dernière classification correspond à des personnels ayant pour mission 

la création réguli ¯re de nouvelles animations. Elle ne sõapplique pas ¨ la cr®ation 

dõune animation isol®e. 

Voir fonction de même intitulé, en strate II (Fiche fonction n° 15)  

 

 

Fonction n° 17 - Fonction veille / prise en charge généraliste des élèves en 

difficulté  
N° fonction  

17 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction veille / prise en charge 

généraliste des élèves en difficulté  

Contour succinct de la fonction  

Prend en compte la personne de lõ®l¯ve au sein de lõ®tablissement hors des temps 

de face à face pédagogique.  

Est capable de prendre en charge les maux ôõanodinsõõ, mais sait signaler aux 

personnes compétentes (hiérarchie ð personnes spécialisées ð responsable 

pédagogique ou direction) les problèmes plus délicat s. 

Particularité  

La définition exacte du contenu de la fonction dépendra, d'une part du projet 

d'établissement, et d'autre part de l'organisation effective de l'établissement.  

Positionnement hiérarchique  

Sous la responsabilit® dõun cadre ®ducatif, dõun cadre p®dagogique ou du Chef 

dõ®tablissement. 
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Fonction n° 18 - Fonction prise en charge spécialisée des élèves  
N° fonction  

18 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction prise en charge s pécialisée des 

élèves  

Contour succinct de la fonction  

Veille sur le comportement des ®l¯ves sous lõangle physique et psychologique et 

d®tecte les ®l¯ves en difficult® ou en ôõsouffranceõõ. 

Établit une prise en charge de la situation des élèves en difficulté , en souffrance , ou 

en situation de handicap (référents handicap) sous lõangle physique ou/et 

psychologique.  

Positionnement hiérarchique  

Sous la responsabilit® directe du Chef dõ®tablissement, ou par d®l®gation expresse, 

dõun cadre pédagogique ou éducatif.  

 

Pour un poste de travail intitulé infirmier (ou infirmière), la détention du diplôme 

dõ®tat dõinfirmier (ou dõinfirmi¯re) est requise.  

Compte tenu de lõimpossibilit® de d®finir par avance le pourcentage de r®partition 

dõexercice entre les fonctions 17 et 18, Il est n®cessaire dõappliquer ¨ la fonction 18 

un pourcentage ®gal ou sup®rieur ¨ 50% du fait de lõexigence de la d®tention du 

dipl¹me dõ®tat dõinfirmier (ou dõinfirmi¯re). 

 

Fonction n° 19 - Fonction encadrement de la vie scol aire  
N° fonction  

19 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction encadrement de la vie scolaire  

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge lõorganisation et le fonctionnement de la vie scolaire, encadre, 

accompagne et assure la coordination des différents intervenants de la vie scolaire.  

Est lõinterface entre la vie scolaire et lõensemble de la communaut® ®ducative. 

Prend en charge les difficult®s de vie des ®l¯ves et lõinstruction des actions 

disciplinair es au sein de lõ®tablissement. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit®, selon le cas, dõun cadre ®ducatif 

de plus haut niveau, dõun responsable p®dagogique ou du Chef dõ®tablissement lui-

même.  

Selon lõ®tablissement et le p®rim¯tre de responsabilit®,  

Voir fonction de même intitulé, en strate IV (Fiche fonction n° 20)  

 

 

Fonction n° 20 - Fonction encadrement de la vie scolaire   
N° fonction  

20 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction encadrement de la vie scolaire  

Contour succinct de la fonction  

Par d®l®gation ®crite du Chef dõ®tablissement, est responsable de la vie scolaire.  

Encadre, accompagne et assure la coordination des différents intervenants de la vie 

sco laire.  
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Est lõinterface entre la vie scolaire et lõensemble de la communaut® ®ducative.  

Prend en charge les difficult®s de vie des ®l¯ves et lõinstruction des actions 

disciplinaires au sein de lõ®tablissement. 

Positionnement hiérarchique  

Le Chef dõ®tablissement lui-même.  

Selon lõ®tablissement, et le p®rim¯tre de responsabilit®, 

Voir fonction de même intitulé, en strate III (Fiche fonction n° 19)  

 

 

Fonction n° 21 - Fonction de régulation de la vie en internat  
N° fonction  

21 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction de régulation de la vie en 

internat  

Contour succinct de la fonction  

Assure le r¹le dõadulte et de r®f®rent aupr¯s dõun groupe dõinternes. 

Assure la qualité de vie individuelle et collective des internes et leur sécurité 

individuelle et collective, dans le respect du r¯glement de lõinternat, du projet de 

lõ®tablissement et le cas ®ch®ant du projet de lõinternat. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire est plac® sous lõautorit® du Chef dõ®tablissement si celui-ci ne loge pas sur 

place (strate III) ou plac® sous lõautorit® hi®rarchique du responsable de lõinternat ou 

du Chef dõ®tablissement (strate II). 

Classification en strate III si la personne est le seul adulte présent sur le site  et en 

charge des internes. Dans le cas contraire  : Voir fonction de même intitulé, en strate 

II (Fiche fonction n° 22)  

 

 

Fonction n° 22 - Fonction de régulation de la vie en internat  
N° fonction  

22 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction de régulation de la vie en 

internat  

Contour succinct de la fonction  

Assure le r¹le dõadulte et de r®f®rent aupr¯s dõun groupe dõinternes. 

Assure la qualité de vie individuelle et collective des internes et leur sécurité 

individuell e et collective, dans le respect du r¯glement de lõinternat, du projet de 

lõ®tablissement et le cas ®ch®ant du projet de lõinternat. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire est plac® sous lõautorit® du Chef dõ®tablissement si celui-ci ne loge pas sur 

plac e (strate III) ou plac® sous lõautorit® hi®rarchique du responsable de lõinternat ou 

du Chef dõ®tablissement (strate II). 

Classification en strate II si la personne nõest pas le seul adulte pr®sent sur le site et 

en charge des internes. Dans le cas contrai re : Voir fonction de même intitulé, en 

strate III (Fiche fonction n° 21)  
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Fonction n° 23 - Fonction de responsable dõinternat 
N° fonction  

23 

Famille(s) de la fonction  

Vie scolaire  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction de responsable dõinternat 

Contour succinct de la fonction  

Le titulaire de cette fonction est garant pour lõ®tablissement de la responsabilit® du 

fonctionnement de lõinternat en dehors des heures dõouverture de lõ®tablissement. 

A ce titre, il prend en charge lõorganisation et le fonctionnement de lõinternat, assure 

lõinterface entre la p®riode ôõinternatõõ et les plages dõouverture de lõ®tablissement, il 

coordonne lõaction des diff®rents intervenants de lõinternat et prend en charge les 

difficultés de vie des ®l¯ves dans lõinternat. 

Il est le garant de la qualité de vie individuelle et collective des internes et leur 

s®curit® individuelle et collective, dans le respect du r¯glement de lõinternat, du 

projet de lõ®tablissement et le cas ®ch®ant du projet de lõinternat.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire est plac® sous lõautorit® hi®rarchique du Chef dõ®tablissement ou dõun 

cadre de la vie scolaire.  

  

 

Fonction n° 24 - Fonction secr®tariat dõex®cution simple 
N° fonction  

24  

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction secr®tariat dõex®cution simple 

Contour succinct de la fonction  

Effectue tous travaux li®s aux supports op®rationnels de lõ®tablissement, y compris 

sõils appartiennent à une catégorie ci -dessous. Il sõagit dõun travail de pure 

exécution, aux contours parfaitement délimités, effectués sur les instructions et sous 

le contr¹le dõune personne habilit®e : courriers standard, lettres type, appels 

téléphoniques routiniers e t/ou sans enjeu, saisie de données qui lui sont fournies 

relatives ¨ la comptabilit® ou ¨ la gestion du personnel ainsi quõ¨ tout autre aspect 

administratif de la gestion de lõ®tablissement 

La fonction peut inclure des tâches de reprographie, de tri, de cl assementé 

La fonction sõexerce sans autonomie, sous le contr¹le direct dõun encadrant ou dans 

le cadre de procédures précises.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 25 - Fonction accueil et/ou standard simple  
N° fonction  

25 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction accueil et/ou standard simple  

Contour succinct de la fonction  

Accueille et prend en charge les visiteurs et/ou les appels téléphoniques, sans 

traitement du contenu de la demande.  

Assure le suivi administratif éventuel des visites (journal des appels, journal des 

visitesé). 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 26 - Fonction accueil et/ou standard  
N° fonction  

26 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction accueil et/ou standard  

Contour succinct de la fonction  

Accueille et prend en charge les visiteurs et/ou les appels téléphoniques. Traite en 

autonomie des problèmes simples, reformule les demandes et oriente vers 

lõinterlocuteur qualifi® pour apporter la réponse.  

Assure le suivi administratif éventuel des visites (journal des appels, journal des 

visitesé). 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

 

Fonction n° 27 - Fonction secrétariat familles / apprenants  
N° fonction  

27 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction secrétariat familles / 

apprenants  

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge toutes les tâches et activités administratives liées aux familles 

(dossiers dõinscriptions, relationsé) ou aux apprenants (dossiers scolaires, 

p®dagogiques et ®ducatifsé). 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 28 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants 

et dossiers « formation  » 
 

N° fonction  

28 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et f inancières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction secrétariat pédagogique et 

gestion des enseignants et dossiers « 

formation  » 

 

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge toutes les tâches et les activités en lien avec la gestion des dossiers 

des enseignants et les relations administratives avec les rectorats.  

Participe aux tâches et les activités en lien avec la gestion des dossiers administratifs 

relatifs aux «  formations  » et les relations avec les administrations et collectivités 

locales concernées.  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Dans un ®tablissement important, la nature et lõimportance des t©ches confi®es 

pourront justifier le classement de la fonction  en strate  III : Voir fonction de même 

intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 29)  

Lõimportance de lõ®tablissement ne sõentend pas seulement en termes de taille de 

structure et dõeffectifs. Cette notion doit °tre comprise dans un sens organisationnel 

et de complexité structurelle ou fonctionnelle. Elle peut entraîner un niveau 

dõintervention diff®rent. 

 

 

 

Fonction n° 29 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants 

et des dossiers «  formation  » 
 

N° fonction  

29 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction secrétariat pédagogique et 

gestion des enseignants et des dossiers 

« formation  » 

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge toutes  les tâches et les activités en lien avec la gestion des dossiers 

des enseignants et les relations administratives avec les rectorats.  

Prend en charge et coordonne les tâches et les activités en lien avec la gestion des 

dossiers administratifs relatifs au x « formations  » et les relations avec les 

administrations et collectivités locales concernées.  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Voir fonction de même intitulé, en strate II (Fiche fonction n° 28)  
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Fonction n° 30 - Fonction généraliste secrétariat et/ou intendance  
N° fonction  

30 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction généraliste  

Secrétariat et/ou intendance   

Contour succinct de la fonction  

Assiste le responsable du service ou le Chef dõ®tablissement dans les aspects 

administratifs courants de la gestion de lõ®tablissement.  

Effectue des t©ches de secr®tariat et/ou dõintendance non couvertes par une autre 

fonction dans lõ®tablissement. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique 

 

 

Fonction n° 31 - Fonction secrétariat de vie scolaire  

N° fonction  

31 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction secrétariat de vie scolaire  

Contour succinct de la fonction  

Assure la collecte et la tenue de tous les ®tats de pr®sence ou dõabsence ð Effectue 

la saisie informatisée de ces informations, la saisie et impression de relevés de notes ð 

Se charge des relations courantes avec les familles (Courriers courants / Appels 

t®l®phoniques / SMSé), li®s aux absences ou retards des ®l¯vesé 

Positionnement hiérarchique  

Fonction exercée en lien fonctionnel ou hiérarchique avec un cadre de la vie 

scolaire ou un cadre pédagogique.  

Concernant le suivi éducatif des absences ou retards, voir fonction 14   

 
 

Fonction n° 32 - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques et 

voyages  

 

 
N° fonction  

32 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et 

financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction connexe  : logistique des 

activités pédagogiques et voyages  

 

Contour succinct de la fonction  

Assure avec / en soutien des enseignants la logistique  : 

Des activités auprès des apprenants .  

Il pourra par exemple  :  

- assurer la logistique matérielle des examens, des interrogations orales et 

écrites, des khôlles  ;  

- piloter des voyages ð sorties ð projets de classe ð stages ¨ lõ®trange r 
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- Monter des dossiers Eras mus (en soutien auprès des enseignants et des 

équipes pédagogiques).  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Si la fonction sõexerce en autonomie : Voir fonction de même intitulé, en strate III 

(Fiche fonction n°32 bis)  

 

 

Fonction n° 32 bis - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques 

et voyages  

 

 
N° fonction  

32bis 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et 

financiè res 

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction connexe  : logistique des 

activités pédagogiques et voyages  

 

Contour succinct de la fonction  

Assure avec / en soutien des enseignants la logistique  : 

Des activités auprès des apprenants.  

Il pourra par exemple  :  

- assurer la logistique matérielle des examens, des interrogations orales et 

écrites, des khôlles  ;  

- piloter des voyages ð sorties ð projets de classe ð stages ¨ lõ®tranger 

- Monter des dossiers Er asmus (en soutien auprès des enseignants et des 

équipes pédagogiques).  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 33 - Fonction de secrétariat de direction  
N° fonction  

33 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction de secrétariat de direction  

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge le suivi administratif de tous les dossiers de direction générale.  

G¯re lõagenda et le planning du/des Chef(s) dõ®tablissement ou de son sup®rieur 

hiérarchique  (lui rappeler les échéances / les dossiers importants / avoir la capacité 

et lõautonomie pour lui prendre des rendez-vousé). 

Apport e des réponses de premier niveau aux interlocuteurs de la direction.  

Filtre lõacc¯s ¨ la direction / r®oriente ®ventuellement les interlocuteurs. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hiérarchique.  
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Fonction n° 34 - Fonction comptabilité famille et restauration  
N° fonction  

34 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Restauration  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction comptabilité famille et 

restauration  

Contour succinct de la fonction  

Assure la facturation aux familles ð Encaissements (Scolarité / Restauration / 

Internaté). 

Effectue le suivi des règlements et relance.  

Effectue lõenregistrement comptable des factures. 

Peut être responsable de  la tenue de la caisse au service de restauration.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

 

Fonction n° 35 - Fonction comptabilité fournisseurs et achats  
N° fonction  

35 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction comptabilité fournisseurs et 

achats  

Contour succinct de la fonction  

Vérifie les factures ð Enregistre les factures ð Prépare les r¯glementsé 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 36 - Fonction comptabilité générale  
N° fonction  

36 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction comptabilité générale  

Contour succinct de la fonction  

Enregistre de comptabilité générale ð Pointe les comptes  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonc tion lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

Fonction n° 37 - Fonction suivi budgétaire et situations financières  
N° fonction  

37 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction suivi budgétaire et situations 

financières  

Contour succinct de la fonction  

Établit les situations financières ð Assure le suivi du budget ð 

Révise la comptabilité ð Prépare les états financiers  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de  la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

Fonction n° 38 - Fonction financière  
N° fonction  

38 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction financière  

Contour succinct de la fonction  

Assure ¨ lõ®tablissement une vision financi¯re prospective. 

Anticipe les besoins en financements futurs.  

Construit les budgets et plans de financement.  

Alerte et conseille le Chef dõ®tablissement et lõorganisme gestionnaire en matière 

financière.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 39 - Fonction paie  
N° fonction  

39 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction paie  

Contour succinct de la fonction  

Établit les paies et les déclarations sociales afférentes.  

Gère tous les dossiers connexes à la paie  : suivi des plannings de  modulation ð 

Maladie ð Congés ð Prévoyance ð Retraite - Mutuelleé 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique si la fonction sõexerce sous le contr¹le dõune personne 

qualifiée, en interne ou en externe.  

Si la fonction sõexerce en autonomie : Voir fonction de m°me intitul®, en strate III 

(Fiche fonction n° 40)  

 

 

Fonction n° 40 - Fonction paie  
N° fonction  

40 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction paie  

Contour succinct de la fonction  

Établit les paies et les déclarations sociales afférentes.  

Gère tous les dossiers connexes à la paie  : suivi des plannings de modulation ð 

Maladie ð Congés ð Prévoyance ð Retraite - Mutuelleé 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique si la fonction sõexerce en autonomie. 

Si la fonction sõexerce sous le contr¹le dõune personne qualifi®e, en interne ou en 

externe :  

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 39)  

 

 

Fonction n° 41 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  
N° fonction  

41 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction gestion administrative et 

juridique du personnel  

Contour succinct de la fonction  

Gère les dossiers administratifs du personnel.  

Produit les états nécessaires au pilotage de la masse salariale.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique si la fonction sõexerce sous le contr¹le dõune personne 

quali fiée, en interne ou en externe.  
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Si la fonction sõexerce en autonomie : Voir fonction de m°me intitul®, en strate III 

(Fiche fonction n° 42)  

Fonction n° 42 - Fonction gestion administrative et juridique du personnel  
N° fonction  

42 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction gestion administrative et 

juridique du personnel  

Contour succinct de la fonction  

Gère les dossiers administratifs du personnel.  

Produit les états nécessaires au pilotage de la masse salariale.   

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique si la fonction sõexerce en autonomie. 

Si la fonction sõexerce sous le contr¹le dõune personne qualifi®e, en interne ou en 

externe :  

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 41)  

 

 

Fonction n° 43 - Fonction ressources humaines  
N° fonction  

43 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction ressources humaines  

Contour succinct de la fonction  

Assure ¨ lõ®tablissement une vision prospective en mati¯re de gestion des ressources 

humaines  : Recrutement ð Gestion des compétences ð Gestion des âges ð Masse 

salariale ð Gestion de carrières ð Certification des comp®tences (VAE)é 

Anticipe les besoins futurs en compétences.  

Propose et gère le plan de formation.  

Fournit aux cadres et encadrants les outils n®cessaires ¨ la gestion ôõterrainõõ des 

collaborateurs et ¨ lõ®volution de leurs comp®tences. 

Alerte et conseille le Chef dõ®tablissement et lõorganisme gestionnaire en matière de 

GRH. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 44 - Fonction de gestion de lõunit® de restauration 
N° fonction  

44 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

admi nistratives et financières  

Fonction restauration  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction de gestion de lõunit® de 

restauration  

Contour succinct de la fonction  

Calcule les co¾ts, d®termine les prix de revienté 

Assure le suivi du budget de fonctionnement de la cuisine.  



 

CC EPNL édition collège employeur - version juillet 202 2 

124 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 45 - Fonction petite intendance / petites fournitures  
N° fonction  

45 

Famille(s) de la fonction  

Fonctio ns de gestion  

administratives et financières  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction petite intendance / petites 

fournitures  

Contour succinct de la fonction  

Assure la distribution, la gestion, la commande de toutes les petites fournitures.  

Assure le lien avec des fournisseurs li®s ¨ lõ®tablissement par un contrat de 

maintenance (copieuré). 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

Fonction n° 46 - Fonction négociation et gestion des contrats  
N° fonction  

46 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction négociation et gestion des 

contrats  

Contour succinct de la fonction  

Assure la négociation, la gestion de lõex®cution, lõ®volution, la ren®gociation de tous 

les gros contrats de lõ®tablissement : assurances, restauration, entretiené 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classificatio n sõapplique sõil sõagit dõassister le Chef dõ®tablissement ou un 

cadre de strate IV dans cette fonction.  

Si le titulaire de la fonction dispose dõune grande autonomie dans la gestion de ces 

contrats  : 

Voir fonction de même intitulé, en strate IV  (Fiche fonction n° 47)  

 

Fonction n° 47 - Fonction négociation et gestion des contrats  
N° fonction  

47 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction négociation et gestion des 

contrats  

Contour succinct de la fonction  

Assure la n®gociation, la gestion de lõex®cution, lõ®volution, la ren®gociation de tous 

les gros contrats de lõ®tablissement : assurances, restauration, entretiené 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique si le titulaire de la fonction dispose dõune grande 

autonomie dans la gestion de ces contrats  
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Sõil sõagit dõassister le Chef dõ®tablissement ou un cadre de strate IV dans cette 

fonction  : 

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 46)  

 

Fonction n° 48 - Fonction gestion immobilière  

N° 

fonction  

48 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction gestion immobilière  

Contour succinct de la fonction  

Assure la gestion immobili¯re de lõ®tablissement : travaux de construction ou 

dõentretien ð S®curit®é 

Gère le budget afférent.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique sõil sõagit dõassister le Chef dõ®tablissement ou un 

cadre de strate IV dans cette fonction.  

Si le titulaire de la fonction dispose dõune grande autonomie dans la gestion de ces 

contrats  :  

Voir fonction de même intitulé, en strate IV  (Fiche fonction n° 49)  

 

 

Fonction n° 49 - Fonction gestion immobilière  
N° fonction  

49 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction gestion immobilière  

Contour succinct de la fonction  

Assure la gestion immobili¯re de lõ®tablissement : travaux de construction ou 

dõentretien ð S®curit®é 

Gère le budget afférent.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Cette classification sõapplique si le titulaire de la fonction dispose dõune grande 

autonomie dans la gestion de ces contrats  

Sõil sõagit dõassister le Chef dõ®tablissement ou un cadre de strate IV dans cette 

fonction  : 

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 48)  

 

 

Fonction n° 50 - Fonction chargé de communication  
N° fonction  

50 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction Chargé de Communication  

Contour succinct de la fonction  
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Met en place les actions de communication internes et externes. Pour cela, il utilise 

les outils de production numériques appropriés (multimédia, -audio, vidéo -, sites, 

r®seaux sociaux, forums, etcé)  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction  lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 51 - Fonction responsable de la communication  
N° fonction  

51 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction responsable de la 

Communication  

Contour succinct de la fonction  

£labore et assure le suivi du plan de communication de lõ®tablissement en interne et 

en externe.  

Peut concevoir et développer un site internet  

Selon la délégation reçue peut être garant de c e qui est publié sur le site et les 

réseaux.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® du Chef dõ®tablissement.  

 

Fonction n° 52 - Fonction relations entreprises  
N° fonction  

52 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion  

administratives et financières  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction relations entreprises  

Contour succinct de la fonction  

Prospecte les entreprises dans le cadre de la collecte de la taxe dõapprentissage. 

Crée, développe et entretient des liens avec les entreprises et les sensibilise au projet 

dõ®tablissement et aux projets des ®l¯ves des ®tudiants (stages, recherche 

dõemploié). 

Assure des missions de promotion et de communication à cette fin.  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 53 - Fonction ménage et nettoyage  
N° fonction  

53 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretiens et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction ménage et nettoyage  

Contour succinct de la fonction  

Assure le ménage / nettoyage des locaux et des extérieurs (cours).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun supérieur hiérarchique.  
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Fonction n° 54 - Fonction plonge et nettoyage  
N° fonction  

54 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

 

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction plonge et nettoyage  

Contour succinct de la fonction  

Sous lõautorit® dõun responsable hi®rarchique ou sous le contr¹le dõune personne 

charg®e de la coordination de lõactivit® :  

D®barrasse, nettoie et range la salle, lõoffice et la cuisine. 

Assure la plonge.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique.  

 

Fonction n° 55 - Fonction assemblage de mets simples  
N° fonction  

55 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction assemblage de mets simples  

Contour succinct de la fonction  

Sous lõautorit® dõun responsable hi®rarchique ou sous le contr¹le dõune personne 

charg®e de la coordination de lõactivit® :  

Prépare et dresse des mets simples froids ou chauds p ar assemblage des différents 

éléments nécessaires, en se conformant à des normes de réalisation précises.  

Le travail sõeffectue hors de la pr®sence du public. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hiérarchique.  

 

 

Fonction n° 56 - Fonction de service en restauration  
N° fonction  

56 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction de service en restauration  

Contour succinct de la fonction  

Sous lõautorit® dõun responsable hi®rarchique ou sous le contr¹le dõune personne 

charg®e de la coordination de lõactivit® :  

Assure le service de mets sur table, ou sur une chaîne de distribution ou encore dans 

un point de serviceé  

Procède au ravitailleme nt des points de distribution.  

Assure le service des boissons ou de mets simples dans une cafétéria, un foyer, un 

point caf®é 

Éventuellement  prépare et dresse des mets simples froids ou chauds par assemblage 

des différents éléments nécessaires, en se confo rmant à des normes de réalisation 

précises.  

Le travail sõeffectue en pr®sence du public. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 57 - Fonction dõaide ¨ lõ®laboration des repas 
N° fonction  

57 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

I  

Nom de la fonction  

Fonction dõaide ¨ lõ®laboration des repas 

Contour succinct de la fonction  

Sous lõautorit® dõun responsable hi®rarchique ou sous le contr¹le dõune personne 

charg®e de la coordination de lõactivit® :  

Aide à préparer, cuisiner des plats, des mets ou des repas comportant un menu 

unique simple.  

Aide à réaliser des plats froids ou ch auds relevant de sa partie.  

La fonction implique la mise en ïuvre de techniques et de r¯gles de fabrication 

culinaire acquises préalablement.   

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hiérarchique.  

 

 

Fonction n° 58 - Fonction dõ®laboration des repas 
N° fonction  

58 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction dõ®laboration des repas 

 

Contour succinct de la fonction  

Prépare, cuisine des plats, des mets ou des repas.  

Ma´trise et met en ïuvre des techniques et des r¯gles de fabrication culinaire lui 

permettant dõassurer la r®alisation de lõensemble des pr®parations relevant de sa 

partie ou la totalité des repas.  

Peut assurer partiellement la formation  de son personnel ou dõune partie de celui-ci.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 59 - Fonction dõencadrement/de supervision dõun service de 

restauration  
N° fonction  

59 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõencadrement/de supervision 

dõun service de restauration 

Contour succinct de la fonction  

Organise et g¯re lõensemble du processus de production des plats, des mets ou des 

repas dont il est responsable  : approvisionnement, fabrication, présentation et 

distribution dans le respect des r¯gles de s®curit® et dõhygi¯ne. 

Assure lõencadrement du personnel de cuisine et lõencadrement ou la coordination 

des personnels de service en salle et de nettoyage.   

Est le garant du respect des r¯gles dõhygi¯ne et de s®curit® pour lõensemble des 

personnels mis sous son autorité (hiérarchique ou coordination).   

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 60 - Fonction dõapprovisionnement de la restauration 
N° fonction  

60 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction dõapprovisionnement de la 

restauration  

Contour succinct de la fonction  

Est en charge de lõapprovisionnement (commande, gestion des stocksé),  

Peut participer ¨ lõ®laboration des menus, en relation avec la personne charg®e de 

la pr®paration, et celle charg®e de la gestion budg®taire de lõunit® de restauration.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon le niveau de responsabilité du poste  :  

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 61)  

 

________________________ 

 

Fonction n° 61 - Fonction dõapprovisionnement de la restauration 
N° fonction  

61 

Famille(s) de la fonction  

Restauration  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction dõapprovisionnement de la 

restauration  

Contour succinct de la fonctio n 

Est en charge de lõapprovisionnement (commande, gestion des stocksé),  

Peut participer ¨ lõ®laboration des menus, en relation avec la personne charg®e de 

la pr®paration, et celle charg®e de la gestion budg®taire de lõunit® de restauration. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon le niveau de responsabilité du poste  : Voir fonction de même intitulé, en strate 

II  (Fiche fonction n° 60)  

 

 

Fonction n° 62 - Fonction de sécurisation simple des locaux  
N° fonction  

62 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction de sécurisation simple  des 

locaux  

Contour succinct de la fonction  

Assure la permanence dõune présence physique et assure la sécurité des locaux et 

des ®quipements durant les p®riodes dõouverture. 

Selon niveau de qualification (notamment en mati¯re de s®curit®é) :  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon niveau de qualification (notamment en mati¯re de s®curit®é) : 

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 63)  
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Fonction n° 63 - Fonction de sécurisation simple  des locaux  
N° fonction  

63 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction de sécurisation simple  des 

locaux  

Contour succinct de la fonction  

Assure la permanence dõune pr®sence physique et assure la s®curit® des locaux et 

des ®quipements durant les p®riodes dõouverture. 

Selon niveau de qualification (notamment en mati¯re de s®curit®é) : 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon niveau de qualification (notamment en mati¯re de s®curit®é) : 

Voir fonction de même intitulé, en strate I  (Fiche fonction n° 62)  

 

 

Fonction n° 64 - Fonction de gardiennage  
N° fonction  

64 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction de gardiennage  

Contour succinct de la fonction  

Assure la permanence dõune pr®sence physique et assure la s®curit® des locaux et 

des ®quipements hors des p®riodes dõouverture. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon niveau de qualification (notamment en mati¯re de s®curit®é) : 

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 65)   

 

 

Fonction n° 65 - Fonction de gardiennage  
N° fonction  

65 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction de gardiennage  

Contour succinct de la fonction  

Assure la permanence dõune pr®sence physique et assure la s®curit® des locaux et 

des équipements hors des périodes  dõouverture. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon niveau de qualification (notamment en mati¯re de s®curit®é) : 

Voir fonction de même intitulé, en strate I  (Fiche fonction n° 6 4) 
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Fonction n° 66 - Fonction de chauffeur  
N° fonction  

 66

  

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction de chauffeur  

Contour succinct de la fonction  

Assure le transport des élèves au moyen dõun minibus ou dõun car. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 67 - Fonction logistique - manutention - transport ð petit entretien  
N° fonction  

67 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction logistique - manutention - 

transport ð petit entretien  

Contour succinct de la fonction  

R®alise de petits travaux dõentretien des locaux.  

Effectue des travaux de manutention ou de transport ( hors transport dõ®l¯ves) en 

interne ou inter -sites. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 68 - Fonction travaux dõentretien et de r®fection b©timents / 

espaces verts  
N° fonction  

68 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction travaux dõentretien et de 

réfection  bâtiments / espaces verts  

Contour succinct de la fonction  

R®alise des travaux dõentretien ou de r®novation impliquant la mise en ïuvre de 

savoir -faire techniques.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hiérarchique.   
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Fonction n° 69 - Fonction suivi de travaux et de chantier  
N° fonction  

69 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction suivi de travaux et de chantier  

Contour succinct de la fonction  

Prend en charge (en g®n®ral sous la responsabilit® dõun cadre de direction, si ce nõest 

pas un cadre de direction qui assure cette fonction) de la gestion de lõensemble des 

travaux b©timents de lõ®tablissement : devis, assistance à la sélection des entreprises 

ext®rieures, suivi des chantiers, v®rification des facturesé 

Met en ïuvre et suivi le plan pluriannuel de travaux. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 70 - Fonction maintenance des équipements  
N° fonction  

70 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction maintenance des équipements  

Contour succinct de la fonction  

Assure la maintenance des équipements technologiques équipant les bâtiments 

selon les proc®dures d®finies dans lõ®tablissement. 

Fait lõinterface avec les entreprises prestataires (accueille et accompagne les 

entreprises prestataires).  

Assiste la direction dans lõ®volution des mat®riels. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 71)  

 

 

Fonction n° 71 - Fonction maintenance des équipements  
N° fonction  

71 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions dõentretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction maintenance des équipements  

Contour succinct de la fonction  

Assure la maintenance des équipements technologiques équipant les bâtiments.  

Assure lõinterface avec les entreprises prestataires et le suivi de leurs interventions. 

Accompagne la direc tion et lui fait des propositions dans lõ®volution des mat®riels. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 70)  
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Fonction n° 72 - Fonction informatique et réseau  
N° fonction  

72 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction informatique et réseau  

Contour succinct de la fonction  

Assure la maintenance des équipements et des réseaux informatiques.  

Assure lõassistance aupr¯s des utilisateurs. 

Fait lõinterface avec les entreprises prestataires. 

Assure la sécurité des réseaux et des équipements informatiques.  

Contribue à la veille technologique.  

Pour lõassistance des enseignants, voir fonction dõauxiliaire technique et dõassistant 

technique.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique.  

 

Fonction n° 73 - Fonction ingénierie informatique  
N° fonction  

73 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction ingénierie informatique  

Contour succinct de la fonction  

Conoit ou fait ®voluer les syst¯mes informatiques de lõ®tablissement. 

Assure la mise en place et la maintenance des matériels et logiciels liés aux systèmes 

dõexploitation et aux r®seaux de lõ®tablissement. 

Assure une veille technologique.   

Assiste la direction dans lõ®volution des mat®riels. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 74 - Fonction encadrement dõ®quipe technique 
N° fonction  

74 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction encadrement dõ®quipe 

technique  

Contour succinct de la fonction  

Encadre et anime une équipe technique et / ou de nettoyage et entretien.  

Planifie les travaux de lõ®quipe. 

Assure le suivi des travaux.  

Rend compte des travaux effectués par son service.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique.  

Selon la qualificati on et la technicité requise  :   

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 75)  

 

 



 

CC EPNL édition collège employeur - version juillet 202 2 

134 

Fonction n° 75 - Fonction encadrement dõ®quipe technique 
N° fonction  

75 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions d'entretien et de maintenance 

des biens et des équipements  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction encadrement dõ®quipe 

technique  

Contour succinct de la fonction  

Encadre et anime une équipe technique et / ou de nettoyage et entretien.  

Planifie les travaux de lõ®quipe. 

Assure le suivi des travaux.  

Rend compte des travaux effectués par son service.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

Selon la qualification et la technicité requise  :   

Voir fonction de même intitulé, en  strate II  (Fiche fonction n° 74)  

 

 

Fonction n° 76 - Fonction Sécurité  
N° fonction  

76 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions Techniques  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction Sécurité  

 

Contour succinct de la fonction  

Sõassure de la mise en conformit® de lõ®tablissement vis-à -vis de la réglementation 

(document unique, agr®menté).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement. 

Selon la complexité de  lõenvironnement et la technicit® requise dans 

lõ®tablissement :  

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 77)  

Voir fonction de même intitulé, en strate IV  (Fiche fonction n° 78)  

 

Fonction n° 77 - Fonction Sécurité  
N° fonction  

77 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions Techniques  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction Sécurité -conformité - qualité  

Contour succinct de la fonction  

Sõassure de la mise en conformit® de lõ®tablissement vis-à -vis de la réglementation 

(document unique, agrément , démarche qualité é).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement. 

Selon la complexit® de lõenvironnement et la technicit® requise dans 

lõ®tablissement  :  

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 76)  

Voir fonction de même intitulé, en strate IV  (Fiche fonction n° 78)  

____________________ 
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Fonction n° 78 - Fonction Sécurité  
N° fonction  

78 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions Techniques  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Fonction Sécurité - conformité - qualité  

Contour succinct de la fonction  

Sõassure de la mise en conformit® de lõ®tablissement vis-à -vis de la réglementation 

(document unique, agr®ment, d®marche qualit®é).  

é).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® hi®rarchique du Chef 

dõ®tablissement. 

Selon la complexit® de lõenvironnement et la technicit® requise dans 

lõ®tablissement :  

Voir fonction de même intitulé, en strate II  (Fiche fonction n° 76)  

Voir fonction de même intitulé, en strate III  (Fiche fonction n° 77)  

 

 

Fonction n° 79 - Fonction entretien du linge  

N° fonction  

79 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

I 

Nom de la fonction  

Fonction entretien du linge  

Contour succinct de la fonction  

Assure la réception, le tri, le lavage du linge sale.  

Assure la v®rification de lõ®tat et remise en ®tat ®ventuelle, le repassage, le 

rangement, le comptage -inventaire et la distribution du linge propre aux services 

demandeurs.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hiérarchique.  

 

 

Fonction n° 80 - Fonction gestion et entretien du linge  
N° fonction  

80 

Famille(s) de la fonction  

Autres fonctions de service  

Strate  

II 

Nom de la fonction  

Fonction gestion et entretien du linge  

Contour succinct de la fonction  

Assure la gestion du stock de linge et le lien avec les fournisseurs  

Assure la réception, le tri, le lavage du linge sale.  

Assure la v®rification de lõ®tat et remise en ®tat ®ventuelle, le repassage, le 

rangement, le comptage -inventaire et la distribution du linge propre aux services 

demandeurs.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique 
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Fonction n° 81 ð Fonction Psychologue  
N° fonction  

81 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions péd agogiques par apprentissage ou continue et 

connexes  

Strate  

IV  

Nom de la fonction  

Psychologue  

 

Contour succinct de la fonction  

Inscrit au répertoire RPPS (Répertoire Partagé des Professionnels intervenant 

dans le système de Santé), dans le respect du Code de Déontologie, le 

psychologue met en ïuvre des m®thodes cliniques  sp®cifiques dõ®coute, 

dõobservation, dõanalyse, dõ®valuation, de pr®vention et de rem®diation en 

collaboration avec lõEquipe p®dagogique et ®ducative afin de : 

- mener des ®valuations en sõappuyant sur des entretiens, des observations, des 

tests psychométri ques et autres outils adaptés à chaque élève,  

- mener des actions sp®cifiques pour pr®venir les difficult®s dõapprentissage et 

les risques de désinvestissement ou de rupture scolaires,  

- en lien avec différents acteurs et partenaires, participer à la conceptio n et à 

la mise en ïuvre de projets ®ducatifs en mati¯re dõ®ducation ¨ la sant® et ¨ 

la citoyenneté  (pr®vention de la violence, lutte contre lõexclusion, ®ducation ¨ 

la sexualité, prévention des conduites addictives, et du risque suicidaire)  

- élaborer, suivr e et ®valuer des projets dõam®nagements p®dagogiques, 

dõinclusion scolaire, de rem®diation des difficult®s pour les ®l¯ves en difficult® 

dõapprentissage et en situation de handicap, 

- proposer des orientations en termes de soin ou dõaccompagnement 

(psycholog ique, orthophonique, psychomoteur, cognitif,é) si besoin, 

- participer à la construction de dossiers à destination de la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) et de Commission 

D®partementale dõOrientation vers les Enseignements Adapt®s du second 

degré (CDOEA) 80, 

- participer aux équipes éducatives et aux équipes de suivi de scolarisation,  

- accompagner des élèves et étudiants dans la construction de leurs projets 

dõorientation et de formation. 

Collabore avec les structures spécialisées 81 pour lõaccompagnement dõ®l¯ves 

pr®sentant des difficult®s psychologiques ou dõapprentissage ou en situation de 

handicap, ainsi quõavec les services sociaux dans la gestion de situations familiales 

complexes.  

Participe ¨ la conception et ¨ la mise en ïuvre de cellule psychologique sur 

demande lors dõune situation de crise afin de proposer un espace dõ®coute 

individuel ou collectif aux membres de la communauté éducative.  

Accompagne le chef dõ®tablissement et lõ®quipe p®dagogique et ®ducative ainsi 

que les élèves et les familles dans la gestion de crise (d®c¯s, agression, conflits, é). 

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 
80 Ou de toute autre structure ayant repris leurs missions en cas dõ®volution l®gislatives ou 

réglementaires  
81 Notamment IME, CMP, CMPP, ITEP, SESSAD, CRIP, les Unit®s dõAide Sociale ¨ lõEnfance et autres 

partenaires comme les Unit®s Dõaccueil P®diatriques dõEnfants en Danger ð sigles à la date de 

signature de la présente convention collective  
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Fonction n° 8 2 ð Fonction a ccompagnement ¨ lõinsertion professionnelle   
N° fonction  

82 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques par apprentissage ou continue et 

connexes  

Strate  

III 

Nom de la fonction  

Fonction accompagnement ¨ lõinsertion professionnelle   

 

Contour succinct de la fonction  

Accompagne les personnes rencontrant des difficult®s dõinsertion (par exemple : 

emploi, formation, logement) pour faciliter leur insertion professionnelle.  

Accueille les personnes individuellement ou en groupe et les informe sur des questions 

dõemploi, de formation ou dõorientation.  

Analyse les besoins en termes de formation ou dõemploi des personnes pour construire 

des parcours dõinsertion professionnelle individualis®s.  

Travaille en ®troite relation avec les partenaires de lõinsertion (par exemple : services 

sociaux),  

Assure une veille documentaire sur le march® de lõemploi local et sur les dispositifs 

dõinsertion professionnelle et de d®veloppement local et peut prendre part à des 

projets partenariaux et territoriaux dõinsertion.  

Contribue ¨ lõinsertion durable des publics dans lõemploi en prospectant et en 

collaborant avec les entreprises de son bassin dõemploi. 

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique 

 

Fonction n° 8 3 ð Fonction Formateur  
N° fonction  

83 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques par apprentissage ou continue et 

connexes  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Formateur  

 

Contour succinct de la fonction  

Transmet des savoirs, savoir -faire et des savoir -être à différents publics dans le respect 

des r¯gles de fonctionnement de lõorganisme de formation ; 

Evalue les résultats pour réajuster les contenus et adapter l'outil pédagogique ;  

Peut assurer en fonction d'une demande d'entreprise des interventions relevant du 

domaine de sa spécialité ;  

Participe aux procédures de validation.  

Participe aux d®marches qualit®s de lõ®tablissement 

Peut participer au recrutement des apprenants  ;  

Partic ipe au suivi des bénéficiaires en entreprise  ; 

Peut participer à la conception d'outils pédagogiques  et formatifs notamment en 

ligne  ; 

Peut participer à la coordination et à la régulation des activités, des actions et des 

filières ; 

Peut animer une équipe de travail.  

 

Positionnement hiérarchique  
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Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique 

 

 

Fonction n° 8 4 ð Fonction Maître -professionnel (Ecole de Production)  
N° fonction  

84 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques par apprentissage ou continue et 

connexes  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Maître -professionnel  et Ma´tre professionnel responsable dõatelier 

(Ecole de Production)  

 

Contour succinct de la fonction  

Transmet des savoirs, savoir -faire et des savoir -être à différents publics selon les 

modalités pédagogiques des Ecole de Production, principalement par la réalisation 

de commandes réelles avec les apprenants  ;  

Accompagne de ce fait les apprenants en forma tion  ;  

Evalue les r®sultats pour r®ajuster les contenus et adapter lõoutil p®dagogique ; 

Participe aux procédures de validation  ; 

Rend compte de ses activités au Maître -Professionnel Responsable d'Atelier en charge 

de son secteur.  

Le maitre professionnel sous la responsabilité du maître professionnel responsable 

dõatelier :  

- peut prendre en charge la relation clientèle dont la négociation commerciale 

de commandes r®elles qui sont les supports de formation de lõapprenant en 

Ecole de Production  ; 

- peut participer ¨ la conception dõoutils p®dagogiques ; 

- peut participer à la coordination et à la régulation des activités, des actions et 

des filières  ; 

- peut animer une équipe de travail  ; 

- peut assurer les relations avec les entreprises.  

 

Le maitre professionn el  responsable dõatelier quant à lui  :  

- ®value les r®sultats pour r®ajuster les contenus et adapter lõoutil p®dagogique ;  

- participe aux procédures de validation  ;  

- organise, anime une ®quipe, assure lõencadrement dõun ou de plusieurs 

Maîtres -Professionnel s ;  

- prend en charge la relation clientèle dont la négociation commerciale de 

commandes r®elles qui sont les supports de formation de lõapprenant en Ecole 

de Production.  

A en charge lõorganisation et le suivi dõune formation. 

Assure les relations avec les entreprises.  

Participe au recrutement des stagiaires et assure leur suivi.  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique 

 

 

 

Fonction n° 8 5 ð Fonction c onseiller en Formations, chargé de relation 

entreprise  
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N° fonction  

85 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Conseiller en Formations, Chargé de relation entreprise  

 

Contour succinct de la fonction  

Assure les relations avec les entreprises  ;  

Participe au recrutement des apprenants  ; 

Prospecte et identifie les besoins en formation et en recrutement des entreprises  ; 

Assure les actions de communication et de promotion du centre.  

Aide à résoudre les problèmes à finalité professionnelle des différents publics à la 

recherche dõun emploi ; 

Informe, conseille et aide les personnes à effectuer des choix et à prendre des 

décisions  ; 

Met en ïuvre des actions individuelles ou collectives pour atteindre des objectifs de 

dõinsertion professionnelle, dõ®volution professionnelle, adaptation des comp®tences 

au march® de lõemploi. 

Assure le suivi avec les partenaires institutionnels  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun supérieur hiérarchique  

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique 

 

Fonction n° 8 6 ð Fonction r esponsable de dispositif, dõingénierie, de p rojet 

formatif  
N° fonction  

86 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions pédagogiques par apprentissage ou continue et 

connexes   

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Responsable dispositif, Responsable Projet   
 

Transmet des savoirs, savoir -faire et des savoir -être à différents publics dans le respect 

des r¯gles de fonctionnement de lõorganisme de formation ; 

Evalue les résultats pour réajuster les contenus et adapter l'outil pédagogique ;  

Peut assurer en fonction d'une demande d'entreprise des interventions relevant du 

domaine de sa spécialité ;  

Participe aux procédures de validation.  

Participe au recrutement des apprenants et assure leur suivi ;  

Organise et anime une équipe de formateurs ou d'enseignants ;  

Participe et veille à la réalisation des objectifs définis dans un souci d'amélioration de 

la qualité de la pédagogie  ; 

Analyse les attentes et évalue les acquis, les niveaux, les potentialités des usagers  ; 

A en charge lõorganisation et le suivi dõune formation et des stagiaires ; 

Peut pr®senter les formations ¨ lõext®rieur et assurer le contact avec les entreprises et 

les institutionnels.  

 

Analyse les besoins du marché et en déduit la conception de formations  

A en charge la r®ponse ¨ des appels dõoffres ou ¨ des demandes sp®cifiques 

dõentreprises. 
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Plus généralement c ontribue a u d®veloppement des activit®s de lõorganisme de 

formation en impulsant et coordonnant les projets dõinnovation p®dagogique (par 

exemple, quõil sõagisse dõinnovations relatives aux contenus, aux th®matiques, aux 

supports, aux technologies employées, aux mét hodes, au séquençage des 

formations, aux publics pris en compte).  

- en veille constante sur les usages de la formation et les pédagogies innovantes 

; 

- crée et imagine des projets de formation innovants ;  

- assure la concrétisation de ces projets en mobilisant  ou en coordonnant les 

ressources nécessaires (par exemple : équipe, budget, moyens matériels, 

supports TIC) ;  

- veille enfin à la capitalisation et à la diffusion de ces innovations auprès de 

lõensemble des personnels de lõorganisme de formation. 

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

 

Fonction n° 8 7 ð Responsable dõorganisme de formation 
N° fonction  

87 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et financières  

Strate  

IV 

Nom de la fonction  

Responsable dõorganisme de formation 
 

Contour succinct de la fonction  

Assure, en fonction des d®l®gations directes quõil reoit du chef d'®tablissement 

auquel il rend compte, la responsabilité administrative, pédagogique et financière, 

ainsi que la gestion des ressources humaines de lõorganisme de formation ; 

Repr®sente lõorganisme de formation aupr¯s des partenaires ext®rieurs ; 

Sous l'autorité du chef d'établissement, détermine la stratégie de  lõorganisme de 

formation et dirige sa mise en ïuvre. 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® de son responsable hi®rarchique  
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Fonction n° 88ðCharg é de projet -développement  
N° fonction  

88 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et financières  

Strate  

III  

Nom de la fonction  

Charg é de projet -développement  

 

Contour succinct de la fonction  

Dans son domaine de technicité, le Charge de projet -développement, participer au 

développement et au déploiement d'un(e) ou plusieurs missions et/ou projets.  

Accompagner lõ®volution des pratiques dans son domaine dõactivit®. 

Liberté d'action dans l'organisation de son travail en fonction des objectifs fixés et des 

délais à respecter.  

Rôle d'interface avec des publics diversifiés internes et/ou externes à l'établissement  

Peut être amené à coordonner les activités d'une équipe (lien fonctionnel).  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

Fonction n° 89ð Responsable de missions  

N° fonction  

89 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et financières  

Strate  

III  

Nom de la fonction  

Responsable de missions  

 

Contour succinct de la fonction  

 

Dans son domaine dõexpertise, le Responsable de missions pilote des missions et/ou 

projets, études. Alimente la réflexion concernant le développement de son activité 

et/ou assure le fonctionnement dõune ®quipe en mettant en ïuvre les moyens 

identifiés (lien fonctionnel)  

Peut être amené à manager .  

Peut être amené à assurer un suivi budgétaire.  

 

 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Fonction n° 9 0ð Manager de proximité  

N° fonction  

90 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et financières  

Strate  

IV  

Nom de la fonction  

Manager de proximité  

 

Contour succinct de la fonction  

Le manager de proximité assure l'encadrement et le fonctionnement d'une équipe et 

d®finir les moyens ¨ mettre en ïuvre pour garantir l'atteinte des objectifs fix®s. 

Garant d'un budget.  

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 

 

Fonction n°  91ð Manager d'activités  

N° fonction  

91 

Famille(s) de la fonction  

Fonctions de gestion administratives et financières  

Strate  

IV  

Nom de la fonction  

Manager d'activités  

 

Le Manager d'activités propose des orientations politiques dans son domaine 

d'activit® et participer ¨ lõ®laboration du plan dõaction. 

Il m¯ne des projets dõenvergure nationaux et/ou internationaux soutenant le projet 

strat®gique de lõ®tablissement 

Positionnement hiérarchique  

Le titulaire de la fonction lõexerce sous lõautorit® dõun sup®rieur hi®rarchique. 
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Annexe 1.2 Description des critères classant  
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Strates de 

classification  Description générale  Technicité et/ou expertise  Responsabilité  Autonomie  Communication  Management  

Strate  Degré  

S
tr

a
te

 I
V

 

3 Fonction stratégique et de 

mise en ïuvre strat®gique, 

impliquant, dans le cadre des 

délégations reçues, la 

capacit® ¨ se saisir dõenjeux 

et à construire - sur la base de 

ces enjeux, des contraintes et 

des moyens disponibles - les 

lignes g®n®rales dõactions 

opérationnelles.  

La fonction exige un niveau 

de formation (Niveau 6 et plus 

ou une expéri ence 

professionnelle.  

La fonction implique 

une expertise reconnue 

dans un ou plusieurs 

domaines dõactivit® 

et/ou une capacité à 

appréhender les 

problématiques 

spécifiques à plusieurs 

champs dõactivit®s. 

Possède les capacités lui permettant de 

suppl®er lõabsence ou lõindisponibilit® de la 

direction de lõ®tablissement, sur un champ de 

comp®tences d®fini, ou sur lõensemble des 

probl®matiques de lõ®tablissement.  

Est responsable vis -à-vis de 

la direction, et/ou de ses 

interlocuteurs externes 

(selon délégation  reçue) de 

la mise en ïuvre des axes 

et des objectifs stratégiques 

qui lui sont confiés. Est 

responsable des 

conséquences de ses 

décisions et actio ns, ainsi 

que de celles de ses 

collaborateurs.  

Peut suppléer la direction de 

lõ®tablissement dans un champ plus 

large que son seul champ de 

compétences habituel.  La fonction implique   une 

grande autonomie dans 

la d®finition ou lõ®volution 

des moyens, dan s 

lõorganisation du ou des 

services ou équipes 

placés sous sa 

responsabilité et bien 

entendu dans 

lõorganisation de son 

temps et de son travail . 

Est en capacit® dõengager 

lõ®tablissement dans des domaines 

excédant ses champs de 

compétences propres.  
La fonc tion implique de 

comprendre les enjeux 

souvent contradictoires 

de différentes catégories 

dõacteurs et dõadapter sa 

communication à 

chacune dõelles, tout en 

maintenant la cohérence 

globale des messages.  

Doit savoir gérer des relations 

complexes et peut négo cier 

pour lõ®tablissement dans 

lõensemble des champs 

dõactivit®s de lõ®tablissement. 

 Est appelé à diriger des 

collaborateurs directs. 

Est le garant du bon 

management au sein 

de ce périmètre de 

responsabilité . 

Assure lõencadrement et 

assume la responsabili té de 

plusieurs ®quipes ou dõun 

secteur de lõ®tablissement. 

2 

Poss¯de les capacit®s lui permettant dõ°tre 

associ® ¨ la prise de d®cision sur lõensemble 

des sujets li®s ¨ la vie de lõ®tablissement.  

Assume la responsabilit® de lõaction et 

des résultats relevant de son champ 

de compétences.  

Peut engager lõ®tablissement vis-à -

vis de tiers, dans son champ de 

compétences.  

Est en capacité de prendre en 

charge les relations avec 

lõensemble des partenaires de 

lõ®tablissement, m°me hors de 

son domaine de compétences.  

Manage son équipe. Assume 

la responsabilité  du travail 

dans son domaine dõactivit®.  

1 

 Poss¯de lõexpertise ou lõexp®rience dans son 

domaine de compétences lui permettant de 

participer à la prise de décision sur les sujets 

touchant à ce domaine de compétences.  

 Sait articuler les r¯gles de lõart de son 

champ de comp®tences et lõint®r°t 

de son établissement.  

Est garant de son action et, le cas 

échéant, de celle de son service 

devant la direction de 

lõ®tablissement. 

Planifie les actions et encadre les 

personnels relevant de son champ 

de compétences.  

Est capable de gérer la 

communication avec  

lõensemble de ses interlocuteurs 

dans son domaine de 

compétences.  

Encadre son équipe.  

Est amené à animer des 

réunions, ou à piloter un 

groupe de travail.  

S
tr

a
te

 I
II

 

3 

R®alisation dõactivit®s 

complexes impliquant de 

combiner ou de transposer des 

savoirs, des savoir -faire, des 

savoir -agir pour répondre 

avec pertinence à une 

situation. Sait d®finir ce quõil 

faut faire en fonction dõun 

objectif g®n®ral ou dõune 

situation et  sait le mettre en 

ïuvre.  

La fonction exige un niveau de 

formation ( Formation acquise 

ou reconnue ð Niveaux 5/6) ou  

une expérience 

professionnelle.  

 

La fonction implique 

une technicité, voire 

une expertise reconnue 

dans un domaine 

dõactivit® particulier.  

Dispose dõune expertise et dõune exp®rience 

lui permettant de se positionner en conseil, sur 

son domaine dõactivit®, aupr¯s de ses 

interlocuteurs int ernes (dont la direction de 

lõ®tablissement) 

 ou externes.  

Est responsable devant sa 

hi®rarchie de lõatteinte des 

objectifs opérationnels qui 

lui sont confiés et des 

champs dõexpertise dont il 

est le garant. Est 

responsable des résultats et 

conséquences d e ses 

actions ou décisions. Doit 

connaître les limites de ses 

compétences.  

 Est, compte tenu de son expertise, le 

garant du respect des r¯gles de lõart 

de son travail au sein de 

lõ®tablissement. Est ¨ ce propos 

lõinterlocuteur des partenaires 

externes de l õ®tablissement. 

La fonction implique une 

grande autonomie dans 

lõorganisation de son 

travail et le cas échéant 

dans celui de ses 

collaborateurs, dans le 

cadre des objectifs 

opérationnels qui lui sont 

confiés, de son champ 

dõexpertise et des moyens 

qui lui sont mis à 

disposition.  

Sait organiser son travail dans le 

cadre g®n®ral de lõactivit® de 

lõ®tablissement et adapter ses 

priorit®s ¨ celles de lõ®tablissement. 

Sait anticiper les besoins de 

lõ®tablissement sans que lõon ait 

besoin de les lui donner 

explic itement.  

La fonction implique de 

savoir traduire les 

demandes de ses 

interlocuteurs dans son 

champ dõexpertise et de 

savoir traduire ses 

impératifs techniques en 

enjeux pour ses 

interlocuteurs.  

Est capable non seulement de 

gérer des relations complexes 

ave c ses interlocuteurs internes 

ou externes, mais peut 

également conduire des 

négociations, avec prise 

d'initiatives, avec ces 

interlocuteurs, dans son champ 

d'activité.  

 Peut être amené à 

encadrer une ou des 

équipes de salariés de 

strate I à III. Peut 

égale ment animer une 

équipe projet dans un 

cadre non 

hiérarchique.  

Est capable dõencadrer une 

équipe technique de même 

niveau que lui. Peut encadrer 

des salari®s relevant dõune 

expertise différente de la 

sienne. Peut être responsable 

dõun groupe de travail sur un 

projet complexe.  

2 

Dispose dõune expertise lui permettant de 

trouver une r®ponse appropri®e ¨ lõensemble 

des situations professionnelles relevant de son 

domaine dõactivit®. 

 Est, compte tenu de son expertise, le 

garant du respect des r¯gles de lõart 

de son travail au sein de 

lõ®tablissement, sans assurer la liaison 

avec lõensemble des acteurs 

externes.  

Sait prendre en compte les 

contraintes des autres acteurs de 

son établiss ement dans 

lõorganisation de ses priorit®s. Sait 

établir des collaborations et des 

coopérations avec ces acteurs.  

Est capable de prendre en 

charge lõensemble de ses 

interlocuteurs internes ou 

externes, et de leur apporter une 

réponse pertinente, dans son 

champ dõactivit®. Peut conduire 

des négociations simples 

concernant son champ 

d'activité.  

Encadre des salariés de strate 

I et/ou II. Peut être animateur 

dõun groupe de travail sur un 

projet simple.  

1 

Dispose dõune expertise lui permettant 

dõapporter une r®ponse pertinente aux 

situations professionnelles habituelles ou 

courantes relevant de son domaine dõactivit®. 

 Est responsable des conséquences 

de son travail devant son responsable 

hiérarchique.  

Sait organiser son travail pour 

atteindre  ses objectifs dans le 

respect des délais donnés.  

Est capable dõ®changer, sur le 

mode requis (oral, ®crité) avec 

lõensemble de ses interlocuteurs 

internes ou externes dans le 

cadre de ses fonctions, dans un 

domaine précis.  

Peut être sollicité pour prendr e 

en charge la formation dõun 

nouveau salarié, ou pour 

superviser, sans lien 

hi®rarchique, le travail dõune 

ou plusieurs personnes.  

S
tr

a
te

 I
I 

3 Ex®cution dõactivit®s 

complètes et déterminées 

nécessitant de mettre en 

ïuvre des savoir-faire ou des 

savoir -agir préalablement 

acquis. Sait comment faire ce 

quõon lui demande de faire. 

La fonction exige une 

qualification minimale 

(Formation acquise ou 

reconnue - Titres de niveau 3 

ou 4) ou une expérience 

professionnelle.  

 

La fonction implique de 

mettre en ïuvre des 

savoir -faire et/ou savoir -

agir variés dans le cadre 

dõobjectifs d®termin®s  

Dispose dõune technicit® et dõune exp®rience 

lui permettant dõ°tre un r®f®rent technique 

dans son domaine dõactivit®. 

 Est responsable d evant son 

encadrant du résultat de ses 

actions, dans la limite de ses 

capacités techniques. Doit 

être capable de faire appel 

¨ sa hi®rarchie d¯s quõun 

problème dépasse sa 

compétence.  

Est capable de prendre en charge sur 

son initiative des travaux qui relè vent 

de sa compétence, de les réaliser 

dans un délai fixé, et de rendre 

compte de son action.  La fonction implique une 

autonomie limitée dans la 

prise de décision sur son 

cadre dõaction (objectifs 

déterminés, sélection de 

moyens dans ceux mis à 

sa disposit ion, 

organisation de son 

travail) et la capacité à 

mobiliser sa hiérarchie.  

Est capable, avec fiabilité, 

dõorganiser son travail courant, et 

dõy int®grer des travaux non 

courants qui lui sont demandés.  

La fonction implique la 

capacité à établir des 

relati ons constructives 

avec ses interlocuteurs 

internes ou externes.  

Est capable dõaccueillir et de 

prendre en charge tous les 

interlocuteurs internes ou 

externes, et de leur apporter une 

réponse pertinente, pour ce qui 

concerne son champ d'activité.  

 Peut êtr e conduit à 

accompagner, voire 

superviser, des tâches 

réalisées par un ou des 

salariés de strate I ou II, 

sans lien hiérarchique.  

Peut °tre responsable dõun 

projet simple et superviser le 

travail réalisé par une ou 

plusieurs personnes.  

2 

Dispose dõune technicit® et dõune exp®rience 

lui permettant de réaliser tous les travaux 

relevant de son domaine dõactivit®. 

Peut se voir confier des tâches moins 

courantes quõil r®alisera dans un d®lai 

fixé. 

Sait réaliser son travail courant sans 

avoir besoin de son responsable, et 

sait rendre compte de 

lõavancement de son travail. 

Est capable de prendre en 

charge des interlocuteurs 

externes pour des questions 

simples relevant de son champ 

dõactivit®.  

Peut superviser des tâches 

réalisées par une ou pl usieurs 

personnes ( exemple : 

formation ). 

1 

Dispose dõune technicit® de base dans son 

domaine dõactivit® donn®, lui permettant de 

réaliser les travaux courants qui lui sont 

demandés.  

Effectue son travail courant dans un 

délai fixé.  

Sait réaliser son travail courant sans 

avoir besoin de son responsable.  

Est capable de communiquer 

convenablement avec 

lõensemble de ses interlocuteurs 

internes.  

 Peut accompagner  des 

tâches réalisées par une ou 

plusieurs personnes.  

S
tr

a
te

 I
 

3 Exécution de tâches ou 

dõop®rations simples 

répondant à un mode 

opératoire fourni au salarié.  

Réalise ce que lui demande 

son encadrant direct ou agit 

en fonction de ce que la 

situation requiert. La fonction 

nõexige pas forc®ment de 

niveau préalable.  

 La fonction nõexige pas de 

niveau préalable.  (Titres de 

niveau VI ou V).  

La technicité est 

limitée, le travail est 

constitué de tâches 

simples pouvant être 

apprises sur le terrain ou 

par une formation 

courte. Les tâches sont 

définies par des 

consignes précise s, les 

moyens sont définis.  

Réalise des travaux nécessitant de mobiliser 

des savoir -faire variés appris précédemment 

par la formation ou lõexp®rience. 

Responsabilité limitée au 

contenu des tâches 

confiées (Faire).  

Est capable de savoir ce quõil doit 

faire  en fonction de la situation, sans 

intervention de son responsable. Le 

réalise selon le niveau de qualité 

requis, dans un délai convenable.  

La fonction sõexerce sans 

autonomie, sous le 

contr¹le direct dõun 

encadrant ou dans le 

cadre de procédures 

précises.   

Réalise seul un travail qui lui a été 

confié, même si ce travail 

n®cessite une part dõinitiative dans 

son exécution.  

La fonction nõimplique 

pas dõautre besoin de 

communication que le 

rendu compte à son 

supérieur hiérarchique.  

Sait questionner son respon sable 

pour obtenir toutes les précisions 

utiles sur le travail demandé. Sait 

rendre compte du travail réalisé, 

des difficultés rencontrées, des 

incidents dont il serait le témoin.  

Le poste nõimplique pas de fonctions manag®riales.  

2 

Réalise des travaux dõex®cution simples et 

répétitifs en utilisant des outils techniques 

nécessitant un petit apprentissage (pouvant 

être réalisé sur place)  

Réalise le travail confié avec un 

niveau de qualité fixé, dans un délai 

fixé. 

Travaille sous le contrôle de s on 

responsable hiérarchique dans le 

cadre d'un travail défini.  

Sait rendre compte des 

difficultés rencontrées dans son 

travail, ou des incidents dont il 

serait témoin.  

1 
R®alise des travaux dõex®cution simples et 

répétitifs.  

Réalise ce que lui a demandé son 

encadrant direct.  

 Travaille en application des 

consignes du responsable 

hiérarchique  

 Sait rendre compte de son 

travail à la demande de son 

supérieur hiérarchique  
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Annexe 1.3 Tableau des critères classant par strate 
 

Strate I 

Ex®cution de t©ches ou dõop®rations simples r®pondant ¨ un mode op®ratoire fourni 

au salarié.  

Réalise ce que lui demande son encadrant direct ou agit en fonction de ce que la 

situation requiert. La fonction nõexige pas forc®ment de niveau pr®alable.  

La fonction nõexige pas de niveau pr®alable.  

 
 Degré 1  Degré 2  Degré 3  

Technicité et/ou 

expertise :  

La technicité est limitée, 

le travail est constitué de 

tâches simples pouvant 

être apprises sur le terrain 

ou par une formation 

courte. Les tâches sont 

définies par des 

consignes précises, les 

moyens sont définis.  

Réalise des travaux 

dõex®cution simples et 

répétitifs.  

Réalise des travaux 

dõex®cution simples et 

répétitifs en utilisant des 

outils techniques 

nécessitant un petit 

apprentissage (pouvant 

être réalisé sur place)  

Réalise des travaux 

nécessitant de mobiliser 

des savoir -faire variés 

appri s précédemment 

par la formation ou 

lõexp®rience. 

Responsabilité  

Responsabilité limitée au 

contenu des tâches 

confiées (Faire).  

Réalise ce que lui a 

demandé son 

encadrant direct.  

Réalise le travail confié 

avec un niveau de 

qualité fixé, dans un 

délai fixé. 

Est capable de savoir ce 

quõil doit faire en 

fonction de la situation, 

sans intervention de son 

responsable. Le réalise 

selon le niveau de 

qualité requis, dans un 

délai convenable.  

Autonomie  

La fonction sõexerce sans 

autonomie, sous le 

contr¹le direct dõun 

encadrant ou dans le 

cadre de procédures 

précises  

Travaille en application 

des consignes du 

responsable 

hiérarchique  

Travaille sous le contrôle 

de son responsable 

hiérarchique dans le 

cadre d'un travail défini.  

Réalise seul un travail qui 

lui a été confié, même si 

ce travail nécessite une 

part dõinitiative dans son 

exécution.  

Communication  

La fonction nõimplique 

pas dõautre besoin de 

communication que le 

rendu compte à son 

supérieur hiérarchique.  

 Sait rendre compte de 

son travail à la  

demande de son 

supérieur hiérarchique  

Sait rendre compte des 

difficultés rencontrées 

dans son travail, ou des 

incidents dont il serait 

témoin  

Sait questionner son 

responsable pour obtenir 

toutes les précisions utiles 

sur le travail demandé. 

Sait rendre co mpte du 

travail réalisé, des 

difficultés rencontrées, 

des incidents dont il 

serait le témoin.  

Management  Le poste nõimplique pas de fonctions manag®riales 
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Strate II 

Ex®cution dõactivit®s compl¯tes et d®termin®es n®cessitant de mettre en ïuvre des 

savoir -faire ou des savoir -agir pr®alablement acquis. Sait comment faire ce quõon lui 

demande de faire.  

La fonction exige une qualification minimale  (Formation acquise ou reconnue - Titres 

de niveau 3 ou 4) ou une expérience professionn elle.  

 
 Degré 1  Degré 2  Degré 3  

Technicité et/ou 

expertise :  

La fonction implique de 

mettre en ïuvre des 

savoir -faire et/ou savoir -

agir variés dans le cadre 

dõobjectifs d®termin®s 

Dispose dõune technicit® 

de base dans son 

domaine dõactivit® 

donné, lui permettant de 

réaliser les travaux 

courants qui lui sont 

demandés.  

Dispose dõune 

technicit® et dõune 

expérience lui 

permettant de réaliser 

tous les travaux relevant 

de son domaine 

dõactivit®. 

Dispose dõune 

technicit® et dõune 

expérience lui 

permettant dõ°tre un 

référent technique 

dans son domaine 

dõactivit®. 

Responsabilité  

Est responsable devant 

son encadrant du 

résultat de ses actions, 

dans la limite de ses 

capacités techniques. 

Doit être capable de 

faire appel à sa 

hi®rarchie d¯s quõun 

problème dépasse sa 

compétence.  

Effectue son travail 

courant dans un délai 

fixé. 

Peut se voir confier des 

tâches moins courantes 

quõil r®alisera dans un 

délai fixé.  

Est capable de prendre 

en charge sur son 

initiative des travaux qui 

relèvent de sa 

compétence, de le s 

réaliser dans un délai 

fixé, et de rendre 

compte de son action.  

Autonomie  

La fonction implique 

une autonomie limitée 

dans la prise de décision 

sur son cadre dõaction 

(objectifs déterminés, 

sélection de moyens 

dans ceux mis à sa 

disposition, organisation  

de son travail) et la 

capacité à mobiliser sa 

hiérarchie.  

Sait réaliser son travail 

courant sans avoir besoin 

de son responsable.  

Sait réaliser son travail 

courant sans avoir 

besoin de son 

responsable, et sait 

rendre compte de 

lõavancement de son 

travail.  

Est capable, avec 

fiabilit®, dõorganiser son 

travail courant, et dõy 

intégrer des travaux 

non courants qui lui sont 

demandés.  

Communication  

La fonction implique la 

capacité à établir des 

relations constructives 

avec ses interlocuteurs 

internes ou externe s 

Est capable de 

communiquer 

convenablement avec 

lõensemble de ses 

interlocuteurs internes.  

Est capable de prendre 

en charge des 

interlocuteurs externes 

pour des questions 

simples relevant de son 

champ dõactivit®.  

Est capable dõaccueillir 

et de prendre en 

charge tous les 

interlocuteurs internes 

ou externes, et de leur 

apporter une réponse 

pertinente, pour ce qui 

concerne son champ 

d'activité.  

Management  

Peut être conduit à 

accompagner, voire 

superviser, des tâches 

réalisées par un ou des 

salarié s de strate I ou II, 

sans lien hiérarchique  

Peut accompagner des 

tâches réalisées par une 

ou plusieurs personnes.  

Peut superviser des 

tâches réalisées par une 

ou plusieurs personnes 

(exemple : formation ). 

Peut être responsable 

dõun projet simple et 

supervi ser le travail 

réalisé par une ou 

plusieurs personnes.  
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Strate III 

R®alisation dõactivit®s complexes impliquant de combiner ou de transposer des 

savoirs, des savoir -faire, des savoir -agir pour répondre avec pertinence à une 

situation. Sait d®finir ce quõil faut faire en fonction dõun objectif g®n®ral ou dõune 

situation et  sait le mettre en ïuvre.  

La fonction exige un niveau de formation  (Formation acquise ou reconnue ð Niveaux 

5/6) et/ou une expérience  professionnelle.  
 Degré 1  Degré 2  Degré 3  

Technicité et/ou 

expertise  

La fonction implique 

une technicité, voire 

une expertise 

reconnue dans un 

domaine dõactivit® 

particulier.  

Dispose dõune expertise 

lui permettant 

dõapporter une r®ponse 

pertinente aux situations 

professionnelles 

habituelles ou courantes 

relevant de son domaine 

dõactivit®. 

Dispose dõune expertise 

lui per mettant de trouver 

une réponse appropriée 

¨ lõensemble des 

situations professionnelles 

relevant de son domaine 

dõactivit®. 

Dispose dõune expertise 

et dõune exp®rience lui 

permettant de se 

positionner en conseil, sur 

son domaine dõactivit®, 

auprès de ses 

interlocuteurs internes 

(dont la direction de 

lõ®tablissement) ou 

externes.  

Responsabilité  

Est responsable devant 

sa hiérarchie de 

lõatteinte des objectifs 

opérationnels qui lui 

sont confiés et des 

champs dõexpertise 

dont il est le garant. Est 

responsable d es 

résultats et 

conséquences de ses 

actions ou décisions. 

Doit connaître les 

limites de ses 

compétences.  

Est responsable des 

conséquences de son 

travail devant son 

responsable 

hiérarchique.  

Est, compte tenu de son 

expertise, le garant du 

respect des règles  de 

lõart de son travail au sein 

de lõ®tablissement, sans 

assurer la liaison avec 

lõensemble des acteurs 

externes.  

Est, compte tenu de son 

expertise, le garant du 

respect des r¯gles de lõart 

de son travail au sein de 

lõ®tablissement. Est ¨ ce 

propos lõinterlocuteur des 

partenaires externes de 

lõ®tablissement 

Autonomie  

La fonction implique 

une grande autonomie 

dans lõorganisation de 

son travail et le cas 

échéant dans celui de 

ses collaborateurs, 

dans le cadre des 

objectifs opérationnels 

qui lui sont confiés, de 

son champ dõexpertise 

et des moyens qui lui 

sont mis à disposition.  

Sait organiser son travail 

pour atteindre ses 

objectifs dans le respect 

des délais donnés.  

Sait prendre en compte 

les contraintes des autres 

acteurs de son 

établissement dans 

lõorganisation de ses 

priorités. Sait établir des 

collaborations et des 

coopérations avec ces 

acteurs.  

Sait organiser son travail 

dans le cadre général de 

lõactivit® de 

lõ®tablissement et 

adapter ses priorités à 

celles de lõ®tablissement. 

Sait anticiper les  besoins 

de lõ®tablissement sans 

que lõon ait besoin de les 

lui donner explicitement.  

Communication  

La fonction implique de 

savoir traduire les 

demandes de ses 

interlocuteurs dans son 

champ dõexpertise et 

de savoir traduire ses 

impératifs techniques 

en enjeux pour ses 

interlocuteurs.  

Est capable dõ®changer, 

sur le mode requis (oral, 

®crité) avec lõensemble 

de ses interlocuteurs 

internes ou externes dans 

le cadre de ses fonctions, 

dans un domaine précis.  

Est capable de prendre 

en charge lõensemble de 

ses interlocuteurs internes 

ou externes, et de leur 

apporter une réponse 

pertinente, dans son 

champ dõactivit®. Peut 

conduire des 

négociations simples 

concernant son champ 

d'activité.  

Est capable non 

seulement de gérer des 

relations complexes ave c 

ses interlocuteurs internes 

ou externes, mais peut 

également conduire des 

négociations, avec prise 

d'initiatives, avec ces 

interlocuteurs, dans son 

champ d'activité.  

Management  

Peut être amené à 

encadrer une ou des 

équipes de salariés de 

strate I à III. Peut 

également animer une 

équipe projet dans un 

cadre non 

hiérarchique  

Peut être sollicité pour 

prendre en charge la 

formation dõun nouveau 

salarié, ou pour 

superviser, sans lien 

hiérarchique, le travail 

dõune ou plusieurs 

personnes.  

Encadre des salar iés de 

strate I et/ou II. Peut -être  

animateur dõun groupe 

de travail sur un projet 

simple.  

Est capable dõencadrer 

une équipe technique 

de même niveau que lui. 

Peut encadrer des 

salari®s relevant dõune 

expertise différente de la 

sienne. Peut être 

responsabl e dõun groupe 

de travail sur un projet 

complexe.  
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Strate IV 

Fonction strat®gique et de mise en ïuvre strat®gique, impliquant, dans le cadre des 

d®l®gations reues, la capacit® ¨ se saisir dõenjeux et ¨ construire - sur la base de 

ces enjeux, des contraintes et des moyens disponibles - les lignes g®n®rales dõactions 

opérationnelles.  

La fonction exige un niveau de formation (Niveau 6 et plus) et/ou une expérience 

professionnelle.  
 Degré 1  Degré 2  Degré 3  

Technicité et/ou 

expertise :  

La fonction implique une 

expertise reconnue dans 

un ou plusieurs domaines 

dõactivit® et/ou une 

capacité à appréhender 

les problématiques 

spécifiques à plusieurs 

champs dõactivit®s. 

Poss¯de lõexpertise ou 

lõexp®rience dans son 

domaine de 

compétences lui 

permettant de 

participer à la prise de 

décision sur les sujets 

touchant à ce domaine 

de compétences.  

Possède les capacités lui 

permettant dõ°tre 

associé à la prise de 

d®cision sur lõensemble 

des sujets liés à la vie de 

lõ®tablissement. 

Possède les capacités lui 

permettant de suppléer 

lõabsence ou 

lõindisponibilit® de la 

direction d e 

lõ®tablissement, sur un 

champ de 

compétences défini, ou 

sur lõensemble des 

problématiques de 

lõ®tablissement. 

Responsabilité  

Est responsable vis -à -vis 

de la direction, et/ou de 

ses interlocuteurs 

externes (selon 

délégation  reçue) de la 

mise en ïuvre des axes 

et des objectifs 

stratégiques qui lui sont 

confiés. Est responsable 

des conséquences de ses 

décisions et actions, ainsi 

que de celles de  ses  

collaborateurs.  

Sait articuler les règles de 

lõart de son champ de 

comp®tences et lõint®r°t 

de son établissement.  

Est garant de son action 

et, le cas échéant, de 

celle de son service 

devant la direction de 

lõ®tablissement. 

Assume la responsabilité 

de lõaction et des 

résultats relevant de son 

champ de 

compétences.  

Peut suppléer la 

direction de 

lõ®tablissement dans un 

champ plus large que 

son seul champ de 

compétences habituel.  

Autonomie  

La fonction implique   une 

grande autonomie dans 

la d®finition ou lõ®volution 

des moyens, dans 

lõorganisation du ou des 

services ou équipes 

placés sous sa 

responsabilité et bien 

entendu dans 

lõorganisation de son 

temps et de son travail . 

Planifie les actions et 

encadre les personnels 

relevant de son champ 

de compétences.  

Peut engager 

lõ®tablissement vis-à -vis 

de tiers, dans son champ 

de compétences.  

Est en capacité 

dõengager 

lõ®tablissement dans des 

domaines excédant ses 

champs de 

compétences propres.  

Communication  

La fonction implique de 

comprendre les enjeux 

souvent contradictoires 

de différentes catégories 

dõacteurs et dõadapter 

sa communication à 

chacune dõelles, tout en 

maintenant la 

cohérence globale des 

messages.  

Est capable de gérer la 

communication avec 

lõensemble de ses 

interlocuteurs dans son 

domaine de 

compétences.  

Est en capacité de 

prendre en charge les 

relations avec 

lõensemble des 

partenaires de 

lõ®tablissement, même 

hors de son domaine de 

compétences.  

Doit savoir gérer des 

relations complexes et 

peut négocier pour 

lõ®tablissement dans 

lõensemble des champs 

dõactivit®s de 

lõ®tablissement. 

Management  

Est appelé à diriger des 

collaborateurs directs. Est  

le garant du bon 

management au sein de 

ce périmètre de 

responsabilité . 

Encadre son équipe.  

Est amené à animer des 

réunions, ou à piloter un 

groupe de travail.  

Manage son équipe. 

Assume la responsabilité 

du travail dans son 

domaine dõactivit®. 

Assure lõencadrement et 

assume la responsabilité 

de plusieurs équipes ou 

dõun secteur de 

lõ®tablissement. 
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Annexe 2 : Nombre de jours de congés payés 

de référence par fonction  

Fonctions  

Nombre de 

jours de CP 

de 

référence  

Fonction n° 01 ð Fonction pédagogique  51 

Fonction n° 02 ð Fonction dõauxiliaire p®dagogique sp®cialis® 51 

Fonction n° 03 - Fonction dõauxiliaire p®dagogique 51 

Fonction n° 04 - Fonction de service auprès des enseignants  51 

Fonction n° 05 - Fonction dõauxiliaire de vie scolaire 51 

Fonction n° 06 - Fonction de gestion documentaire  51 

Fonction n° 07 - Fonction dõauxiliaire documentaire 51 

Fonction n° 08 - Fonction dõassistant technique ¨ lõenseignement 36 

Fonction n° 09 - Fonction dõauxiliaire technique ¨ lõenseignement 36 

Fonction n° 10 - Fonction dõanimation dõ®quipe(s) p®dagogique(s) 51 

Fonction n° 11 - Fonction dõencadrement p®dagogique 51 

Fonction n° 12 - Fonction dõencadrement p®dagogique 51 

Fonction n° 13 - Fonction de sécurisation simple  51 

Fonction n° 14 - Fonction de prise en charge dõun groupe dõ®l¯ves 51 

Fonction n° 15 - Fonction dõanimation 51 

Fonction n° 16 - Fonction dõanimation 51 

Fonction n° 17 - Fonction veille / prise en charge généraliste des élèves en difficulté  51 

Fonction n° 18 - Fonction prise en charge spécialisée des élèves  51 

Fonction n° 19 - Fonction encadrement de la vie scolaire  51 

Fonction n° 20 - Fonction encadrement de la vie scolaire  36 

Fonction n° 21 - Fonction de régulation de la vie en internat  51 

Fonction n° 22 - Fonction de régulation de la vie en internat  51 

Fonction n° 23 - Fonction de responsable dõinternat 51 

Fonction n° 24 - Fonction secr®tariat dõex®cution simple 36 

Fonction n° 25 - Fonction accueil et/ou standard simple  36 

Fonction n° 26 - Fonction accueil et/ou standard  36 

Fonction n° 27 - Fonction secrétariat familles / élèves  36 

Fonction n° 28 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants  36 

Fonction n° 29 - Fonction secrétariat pédagogique et gestion des enseignants  36 

Fonction n° 30 - Fonction généraliste secrétariat et/ou intendance  36 

Fonction n° 31 - Fonction secrétariat de vie scolaire  36 

Fonction n° 32 - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques et voyages  36 

Fonction n° 32bis - Fonction connexe  : logistique des activités pédagogiques et 

voyages  
36 

Fonction n° 33 - Fonction de secrétariat de direction  36 

Fonction n° 34 - Fonction comptabilité famille et restauration  36 

Fonction n° 35 - Fonction comptabilité fournisseurs et achats  36 

Fonction n° 36 - Fonction comptabilité générale  36 

Fonction n° 37 - Fonction suivi budgétaire et situations financières  36 

Fonction n° 38 - Fonction financière  36 

Fonction n° 39 - Fonction paie  36 

Fonction n° 40 - Fonction paie  36 

Fonction n° 41 - Fonction gestion administrative et juridique du personne  36 

Fonction n° 42 - Fonction gestion administrative et juridique du personne l 36 

Fonction n° 43 - Fonction ressources humaines  36 

Fonction n° 44 - Fonction de gestion de lõunit® de restauration 36 

Fonction n° 45 - Fonction petite intendance / petites fourniture s 36 

Fonction n° 46 - Fonction négociation et gestion des contrats  36 

Fonction n° 47 - Fonction négociation et gestion des contrats  36 
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Fonction n° 48 - Fonction gestion immobilière  36 

Fonction n° 49 - Fonction gestion immobilière  36 

Fonction n ° 50 - Fonction chargé de  communication  36 

Fonction n° 51 - Fonction responsable de la  communication  36 

Fonction n° 52 - Fonction relations entreprises  36 

Fonction n° 53 - Fonction ménage et nettoyage  36 

Fonction n° 54 - Fonction plonge et nettoyage  36 

Fonction n° 55 - Fonction assemblage de mets simples  36 

Fonction n° 56 - Fonction de service en restauration  36 

Fonction n° 57 - Fonction dõaide ¨ lõ®laboration des repas 36 

Fonction n° 58 - Fonction dõ®laboration des repas 36 

Fonction n° 59 - Fonction dõencadrement/de supervision dõun service de restauration 36 

Fonction n° 60 - Fonction dõapprovisionnement de la restauration 36 

Fonction n° 61 - Fonction dõapprovisionnement de la restauration  36 

Fonction n° 62 - Fonction de sécurisation simple des locaux  36 

Fonction n° 63 - Fonction de sécurisation simple  des locaux  36 

Fonction n° 64 - Fonction de gardiennage  36 

Fonction n° 65 - Fonction de gardiennage  36 

Fonction n° 66 - Fonction de chauffeur  36 

Fonction n° 67 - Fonction logistique - manutention - transport ð petit entretien  36 

Fonction n° 68 - Fonction travaux dõentretien et de r®fection b©timents / espaces verts 36 

Fonction n° 69 - Fonction suivi de travaux et de chantier  36 

Fonction n° 70 - Fonction maintenance des équipements  36 

Fonction n° 71 - Fonction maintenance des équipements  36 

Fonction n° 72 - Fonction informatique et réseau  36 

Fonction n° 73 - Fonction ingénierie informatique  36 

Fonction n° 74 - Fonction encadrement dõ®quipe technique 36 

Fonction n° 75 - Fonction encadrement dõ®quipe technique 36 

Fonction n° 76 - Fonction Sécurité  36 

Fonction n° 77 - Fonction Sécurité  36 

Fonction n° 78 - Fonction Sécurité  36 

Fonction n° 79 - Fonction entretien du linge  36 

Fonction n° 80 - Fonction gestion et entretien du linge  36 

Fonction n°81 ð Fonction psychologue  36 

Fonction n°82 ð Fonction accompagnement ¨ lõinsertion professionnelle  36 

Fonction n°83 ð Fonction Formateur  36 

Fonction n° 84 ð Fonction maitre -professionnel  36 

Fonction n° 85 ð Fonction conseiller en formation, chargé de relations entreprises  36 

Fonction n°86 ð Fonction responsable de dispositif, dõing®nierie, de projet formatif  36 

Fonction n°87 ð Fonction responsable dõorganisme de formation  36 

Fonction n°88 ð Fonction chargé de développement  36 

Fonction n°89 ð Fonction Responsable de missions  36 

Fonction n°90 ð Fonction manager de proximité  36 

Fonction n°91 ð Fonction manag er dõactivit®s  36 
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Addend a  
 

NDLR : Pour un confort dõutilisation de cette ®dition ç Collège employeur  » de la CC 

EPNL, nous avons ins®r® lõensemble des accords collectifs applicables dans les 

structures employeurs couverts par la CC EPNL.  
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Accord n°2019-01 du 11 février 2019 relatif à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ 

EPNL 
 

 

Préambule  : 

Le contrat à durée indéterminée à temps plein est la formule contractuelle de principe 

dans la relation de travail telle que définie dans le code du travail.  

 

Cependant, les parties au présent accord rappellent que le recours au temps partiel 

est inh®rent ¨ lõactivit® dõun ®tablissement dõenseignement ou de formation (rythme 

structurel annuel, hebdomadaire et journalier des établissements -séquencé par la 

présence des apprenan ts dans les locaux -). 

Les n®cessit®s dõorganisation des ®tablissements dõenseignement et de formation 

liées au rythme scolaire ou universitaire induisent un recours au temps partiel 

important  : 

- sur les métiers en interaction ou en proximité avec les appren ants ou liés à la 

présence de ceux -ci dans les ®tablissements (activit®s dõenseignement, de 

formation, dõintervention p®dagogique, ®ducation et vie scolaire, restauration 

etc.)  ;  

- ou ¨ lõinverse, sur les m®tiers ou activit®s qui ne peuvent sõexercer que lorsque 

les apprenants ne sont plus dans les établissements (ménage et service).  

 

Dans lõenseignement, il est dõusage de recourir aux contrats ¨ dur®e d®termin®e pour 

les activit®s dõenseignement ou connexes ¨ celles-ci et pour des interventions ou 

activités  non p®rennes ou ponctuelles (cf. d®finition du CDD dõusage dit CDDõU dans 

le chapitre 2 de la CC EPNL). Ces situations induisent par nature un recours fréquent 

au temps partiel.  

 

Le recours au temps partiel est li® dans lõenseignement sup®rieur et dans le second 

degré technique et professionnel à des interventions de courtes durées de 

professionnels ¨ haute technicit® qui, pour la grande majorit® dõentre eux, sont en 

cumul dõemplois.  

 

Le regroupement en demi -journées est techniquement complexe lorsque le temps a 

une r®f®rence annuelle, il devient dõailleurs impossible ¨ saisir lorsque le temps de 

travail comporte des séquences (temps induit et connexes) pendant lesquelles le 

salarié (enseignant) est totalement libre de son organisation.  

 

Les parties au pré sent accord souhaitent que le volume horaire du salarié à temps 

partiel soit augment® par tous les moyens, dans lõ®tablissement quand cela est 

possible ou sur un autre emploi quand cela sõav¯re difficile.  

 

Elles demandent  :  

- ¨ la CPNEFP, en lien avec lõOPCO, de créer tout dispositif, comme le 

développement de parcours professionnels, permettant aux salariés à temps 

partiel, gr©ce ¨ lõacquisition de comp®tences nouvelles de b®n®ficier dõune 
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meilleure employabilit®, dõun cumul dõemplois de nature ou de cat®gorie 

diff®rentes ou dõune augmentation de leur dur®e de travail ;  

- aux employeurs, en sõappuyant notamment sur les outils d®velopp®s par la 

Branche, de mettre en ïuvre une politique de ressources humaines et une 

gestion prévisionnelle des emplois et compét ences (GPEC) à destination des 

salari®s leur permettant dõatteindre une dur®e globale dõactivit® plus 

importante.  

 

Compte tenu de lõh®t®rog®n®it® des m®tiers, des conditions dõemploi, des besoins 

organisationnels structurant ou des besoins des salariés, e lles ont choisi de ne pas 

uniformiser les r¯gles et dõ®viter toute standardisation.  

 

De nombreux salari®s ¨ temps partiel peuvent avoir dõautres activit®s professionnelles 

avec lesquelles lõemploi exerc® dans les ®tablissements dõenseignement doit 

sõarticuler. Il en est de m°me des salari®s ayant fait le choix dõarbitrer entre temps 

familial et temps de travail.  

 

Cõest pour toutes ces raisons que les parties se sont accord®es :  

- sur des modalités pratiques de dérogation aux principes généraux légaux 

gouve rnant le temps partiel  ;  

- sur des r¯gles sp®cifiques (dur®e minimale et modalit®s dõorganisation du 

temps de travail) différentes selon les métiers et/ou la durée du temps de 

travail  ; 

- sur les contreparties à cette dérogation et la définition des garanties  sociales 

sp®cifiques (regroupement des heures dõactivit®, accompagnement dans leur 

parcours personnel, priorit®s dõemploi etc.) ;  

- sur deux modalités alternatives de regroupement en «  demi -journées  » pour les 

salari®s ¨ lõexclusion des personnels dõenseignement et de recherche, 

surveillants dõexamen de lõenseignement sup®rieur et formateurs. 

Lõune permet un regroupement en 8 demi-journées maximum séparées par 

une « pause repas méridienne  è et sõinscrivant dans une organisation 

traditionnelle du travail.  

Lõautre reprend lõid®e d®velopp®e dans lõaccord de 2013 (p®riode 

dõamplitude de 6 heures) mais en r®duisant de 6 ¨ 5 le nombre maximum de 

regroupements.  

- sur le principe que les modalit®s de mise en ïuvre du temps partiel doivent 

être déterminées e n bonne intelligence et de concert entre le salarié et 

lõemployeur. Ce qui induit que les parties peuvent dans la d®termination de ces 

modalités déroger contractuellement aux règles énoncées par le présent 

accord.  

 

 

 

Les parties au présent accord rappellen t que cet ®quilibre ne sõentend que si :  

- le salari® ¨ temps partiel b®n®ficie dõune ®quivalence de garanties sociales 

avec les salariés à temps plein mais également de garanties spécifiques liées à 

sa situation  ;  

- les modalit®s de mises en ïuvre du temps partiel sont clairement établies en 

amont  ;  

- le consentement du salarié est éclairé (information du salarié sur la nature du 

contrat, interdiction de la modification unilatérale du contrat de travail)  ;  
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- le salari® ¨ temps partiel b®n®ficie dõune priorit® :  

o sur les postes à temps plein ou à temps partiel lui permettant 

dõaugmenter son volume horaire et par l¨ m°me sa r®mun®ration 

mensuelle  ;  

o sur un volume dõactivit® suppl®mentaire non p®renne par voie 

dõavenant pour compl®ment dõheures conclu en application des 

dispositions de lõarticle L. 3123-22 du code du travail  ;  

- le salari® ¨ temps partiel b®n®ficie notamment dõactions de formation tant au 

niveau de la consolidation que de lõacquisition de comp®tences nouvelles 

favorisant ainsi lõemployabilit®. 

 

Le présent accord  :  

- révise les articles des sections de la CC EPNL identifi®s ¨ lõarticle 12 du pr®sent 

accord  ;  

- annule et remplace lõaccord sur le temps de travail du 18 octobre 2013 r®vis® 

le 10 mars 2015 conclu dans la Branche de lõenseignement priv® sous contrat ;  

- r®vise lõaccord relatif ¨ la r®duction de la dur®e effective et ¨ lõam®nagement 

du temps de travail dans lõenseignement priv® sous contrat du 15 juin 1999. 

 

Le pr®sent texte est un accord autonome, en application de lõaccord de m®thode 

du 6 juillet 2018. Il a vocation, à t erme, à être intégré dans le corps de la Convention 

collective EPNL.  

Certaines de ses dispositions pourront être ventilées dans plusieurs articles de celle -ci 

selon le plan défini par les organisations représentatives signataires et les thématiques 

¨ regrouper (p®riode dõessai, garanties li®es ¨ lõanciennet®, etc.). 

 

------- 

 

Article 1  : Champ dõapplication 

Cet accord sõapplique aux employeurs et salari®s compris dans le champ 

dõapplication de la Convention collective EPNL (art. 2 de la CC EPNL). 

 

Est considéré comme salarié à temps partiel le salarié dont la durée du travail est 

inférieure à la durée du travail fixée conventionnellement pour la branche ou 

l'entreprise ou à la durée du travail applicable dans l'établissement quel que soit le 

mode dõorganisation de la dur®e du travail. 

 

Les dispositions l®gales et conventionnelles relatives au temps partiel ne sõappliquent 

pas aux salariés en forfait jours et aux salariés en contrat de travail à durée 

indéterminée intermittent (CDII). Des di spositions légales et conventionnelles 

spécifiques leur sont applicables.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902562&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 1  : Dispositions générales relatives au temps 

partiel  

 

Article 2  : Contrat de travail  

 

2.1 Un contrat de travail écrit  

Le contrat de travail du salarié à temps partiel doit être écrit et répondre aux 

conditions de forme d®finies par lõarticle L. 3123-6 du code du travail 82 et par la 

convention collective EPNL (section 2 du chapitre 2 de la CC EPNL)  

Toute modification du contrat de travail n®cessite lõaccord expr¯s des deux parties.  

 

Inapplicable avant extension  

2.2 Les avenants pour compl®ment dõheures 

Par avenant pour compl®ment dõheures conclu en application de lõarticle L. 3123-2283 

du code du travail, employeur et salarié à temps partiel peuvent augmenter 

temporairement la durée de travail prévue par le contrat de travail initial.  

Le refus par un salari® dõaccepter un compl®ment dõheures par avenant ou de 

renouveler celui -ci nõest pas constitutif dõune faute.  

 

Dans le cadre dõun avenant pour compl®ment dõheures, la dur®e du travail peut °tre 

portée temporairement à hauteur du temps plein défini conventionnellement ou par 

accord dõentreprise. 

 

Les heures accomplies dans le cadre de lõex®cution de lõavenant pour compl®ment 

dõheures sont r®mun®r®es au taux horaire brut contractuel sauf dispositions 

conventionnelles spécifiques ou accord des parties 84.  

Les heures éventuellement accomplies au -del¨ de la dur®e d®termin®e par lõavenant 

pour compl®ment dõheures donnent lieu ¨ une majoration de salaire de 25 %.  

 

En dehors des situations de remplacement, le nombre maximal dõavenants pour 

compl®ment dõheures pouvant °tre conclus est fix® ¨ 4 par an85 et par salarié.  

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 3123-6 du code du travail 86, lõavenant 

temporaire doit mentionner les modalités de réalisation de ces compléments d'heures 

(motif du compl®ment dõheures, durée d'application, nombre d'heures de travail et 

leur r®partition tout au long de la dur®e de lõavenant). 

Pour les salari®s dont le temps partiel est annualis® ou modul®, la r®partition fait lõobjet 

dõun planning pr®visionnel sp®cifique annex® ¨ lõavenant. 

 

 
82 Texte applicable à la date de signature du présent accord  
83 Texte applicable à la date de signature du présent accord  
84 En cas de modification des missions induisant  une modification de classification le taux horaire brut 

est revu en conséquence.  
85 Ann®e scolaire ou universitaire ou ann®e civile si lõ®tablissement a cette r®f®rence. 
86 Texte applicable à la date de signature du présent accord  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902546
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902562&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902546
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- Sur les priorit®s dõemploi et notamment via les avenants pour compl®ment 

dõheures voir, article 4 . 

 

Article 3  : P®riode dõessai 

La p®riode dõessai dõun salari® ¨ temps partiel est identique ¨ celle dõun salari® ¨ 

temps complet, dans les m°mes conditions dõemploi.  

 

Article 4  : Priorit®s dõemploi  

Lõemployeur veille ¨ donner la priorit® aux salari®s ¨ temps partiel qui souhaiteraient 

accroitre leur volume horaire contractuel.  

 

Conformément aux dispositions des articles L. 3123-3 et L. 3123-22, 3° du Code du 

travail 87 :  

- les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper un emploi à temps plein ou 

un emploi ayant une durée de travail supérieure à celle prévue dans leur 

contrat et notamment ®gale ¨ la dur®e minimale l®gale b®n®ficient dõune 

priorit® dõemploi sur ces postes ;  

- les salari®s ¨ temps partiel b®n®ficient dõune priorit® dõemploi sur les 

compl®ments dõheures non p®rennes par voie dõavenant temporaire.  

 

Lõemployeur porte, par tout moyen ¨ la connaissance des salari®s et du comit® social 

et économique, les disponib ilit®s dõemplois, les compl®ments dõheures non 

permanents par voie dõavenant temporaire et le cas ®ch®ant un volume horaire 

disponible de manière pérenne.  

Le support dõinformation dont lõemployeur demeure libre fait mention :  

- des caractéristiques des post es concernés (la nature du contrat, volume 

dõheures, la dur®e de lõavenant temporaire, la r®mun®ration, la classification, 

la catégorie socio -professionnelle, les prérequis pour occuper le poste et les 

compétences attendues)  ;  

- du droit de priorit® qui sõexerce sur des emplois équivalents  ; 

- et les conditions dans lesquelles les salari®s peuvent lõexercer. 

 

Le salarié qui souhaite exercer un droit de priorité formule sa demande par tout moyen 

permettant de déterminer une date certaine.  

 

Lõemployeur r®pond au salarié, par écrit, dans un délai raisonnable à compter de la 

demande et au regard de la date de prise de fonction.  

 

Si lõemployeur accepte la demande, les nouvelles modalit®s dõex®cution du contrat 

de travail sont formalisées dans un avenant, le cas éc héant temporaire 88, à ce 

contrat.  

En cas de refus, en raison notamment dõun concours de priorit®s, lõemployeur reoit 

le salarié si celui -ci en fait la demande.  

 

 

 

 
87 Textes applicables à la date de signature du présent accord  
88 Dans les conditions d®termin®es ¨ lõarticle 2.2 du pr®sent accord 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033020091&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902562&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 5 : Heures complémentaires  

Le salarié à temps partiel peut être conduit à effectuer des heures complémentaires 

dans la limite du tiers de la dur®e pr®vue au contrat quõelle soit hebdomadaire, 

mensuelle ou annuelle.  

A lõint®rieur de cette limite, un refus dõeffectuer des heures complémentaires ne peut 

constituer une faute ou un motif de licenciement, si le salarié a été informé moins de 

sept jours avant la date dõex®cution de ces heures. 

Ces dispositions sont mentionnées dans le contrat de travail.  

Le taux de majoration d e chacune des heures complémentaires accomplies est de  : 

- 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du 

dixième des heures prévues au contrat de travail  ;  

- 25 % pour chacune des heures accomplies entre le dixième et le tiers des 

heures prévues au contrat de travail.  

 

Lorsque, pendant une période de douze semaines consécutives ou pendant douze 

semaines au cours d'une période de quinze semaines la durée moyenne de travail 

réellement effectuée par un salarié dépasse de deux heures au  moins par semaine, 

ou de l'équivalent mensuel ou annuel de cette durée, la durée de travail mentionnée 

dans le contrat de travail est modifiée. Un avenant est rédigé en conséquence 89. 

 

- Pour les heures complémentaires accomplies au -delà de la durée de trav ail 

d®termin®e par lõavenant pour compl®ment dõheures, voir lõarticle 2.2 

 

Article 6  : Interruption dõactivit® 

Lõhoraire de travail du salari® ¨ temps partiel ne peut comporter, au cours d'une 

m°me journ®e, plus d'une interruption d'activit®. Cette interruption ne peut °tre dõune 

durée supérieure à deux heures.  

 

Pour les ®tudiants et les salari®s en cumul dõemplois, une interruption de plus de deux 

heures ou plusieurs interruptions dõactivit® peuvent °tre pr®vues sous r®serve dõune 

durée minimale de travail de trois heures sur la journée concernée.  

 

Les parties peuvent d®roger aux dispositions de lõalin®a 1er du p résent article. Le 

contrat de travail énonce la ou les raisons invoquées par le salarié ainsi que la ou les 

contreparties à cette dérogation.  

 

Article 7  : Sécurisation des parcours professionnels  

Les parties ¨ lõaccord sõengagent, au sein des instances et commissions dédiées, à 

créer tout dispositif favorisant le développement de parcours professionnels, 

permettant aux salari®s ¨ temps partiel, gr©ce ¨ lõacquisition de comp®tences 

nouvelles, de bénéficier  : dõune meilleure employabilit®, dõun cumul dõemplois de 

nature ou de cat®gorie diff®rentes ou dõune augmentation de leur dur®e de travail. 

 

Pour cela, elles demandent ¨ la CPNEFP dõ®tudier :  

- toute mesure permettant de d®velopper lõacc¯s au droit ¨ la formation pour 

les salariés à temps partiel (catalogue formation, conseil personnel) et leur 

 
89 Conform®ment ¨ lõarticle L. 3123-13 du Code du travail dans sa rédaction à la date de signature du 

présent accord  
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accès à la formation (actions en réseaux, accès facilité au conseil en évolution 

professionnelle)  ; 

- tou te mesure permettant de favoriser la formation des salariés à temps partiel 

(priorités dans le plan de développement de compétences) ou la certification 

de leurs compétences.  
 

Les parties ¨ lõaccord demandent ¨ la CPNEFP de d®velopper toute mesure 

permetta nt lõaccompagnement des salari®s et des entreprises notamment de moins 

de 50 salariés dans la «  démarche compétences  » et la dynamique de gestion 

pr®visionnelle de lõemploi et des comp®tences (d®veloppement des zones de 

mobilité, développement des outils n otamment numériques permettant une 

recherche dõemploi ¨ temps plein ou compl®mentaire sõarticulant avec lõemploi 

exercé à temps partiel).  

- Sur le bilan des actions menées, voir article 11 .  
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Inapplicable avant extension  

Section 2  : Dispositions spécifiques à la durée minimale 

de travail et contreparties organisationnelles 

subséquentes  

 

Les parties au pr®sent accord ont choisi dõuser de la possibilit® ouverte ¨ lõarticle  

L. 3123-19 du code du travail, de déroger à la durée minimale légale de 24 heures.  

 

Afin de tenir compte des sp®cificit®s organisationnelles li®es ¨ lõactivit® 

dõenseignement ou de formation et dõune forte proportion de cumul dõactivit®s sur 

ces emplois, il est fixé une durée minimale différente par catégories de métiers.  

 

Dans ce cadre et outre les garanties sociales spécifiques dont ils bénéficient (voir 

section 1 ), les parties au présent accord ont prévu des contreparties 

organisationnelles au b®n®fice de lõensemble des salari®s dont la dur®e de travail 

est inférieure à 24 heures.  

Ainsi, lõemployeur proposera ¨ tous les salari®s dont la dur®e de travail est inf®rieure 

à la durée minimale légale, le regroupement de leur activité sur des journées ou des 

demi -journées, leur permettant ainsi de cumuler plusieurs activités à temps partie l 

afin dõatteindre une dur®e globale dõactivit® ®gale ¨ un temps plein ou au moins 

®gale ¨ la dur®e minimale dõactivit® fix®e par lõarticle L. 3123-27 du code du travail 

(24 heures).  

 

Article 8  : Tous les salari®s ¨ lõexclusion des personnels 

dõenseignement et de recherche, surveillants dõexamen de 

lõenseignement sup®rieur et formateurs 

 

8.1 Durée minimale prévue au contrat  

La dur®e de travail des salari®s ¨ temps partiel, ¨ lõexclusion des personnels 

dõenseignement et de recherche, surveillants dõexamen de lõenseignement 

supérieur et formateurs (cf. article 9 ) est au minimum de 17h30 par semaine ou son 

équivalent mensuel ou annuel.  

 

En application des dispositions de lõarticle L. 3123-7 du code du travail, une durée 

de travail inférieure à celle fixée au premier alinéa du présent article peut être 

déterminée dans le contrat de travail. Le contrat de t ravail ou lõavenant vise dans 

son pr®ambule ou dans lõarticle concern® les raisons ®nonc®es par le salari®.  

 

8.2 Regroupement des horaires par journées ou demi -journées  

Les salari®s ¨ temps partiel b®n®ficient dõhoraires de travail r®guliers repris dans un 

planning annuel remis dans les 15 premiers jours de lõann®e90 ou de la (re)prise 

effective dõactivit®.  

 
90 Année scolaire ou universitaire ou  ann®e civile si lõ®tablissement a cette r®f®rence. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F5BFE42A7AEDC82805056C0F94D86E81.tplgfr34s_1?idArticle=LEGIARTI000036262931&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902567&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902547&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ce planning est éclairé par un emploi du temps hebdomadaire.   

 

Les horaires de travail des salariés dont la durée de travail est inférieure à la durée 

minimale fix®e par lõarticle L. 3123-27 du code du trav ail (24 heures) sont regroupés 

en s®quences de travail selon lõune des deux modalit®s alternatives d®finies ci-

dessous :  

- Regroupement en demi -journées dans la limite de 8 par semaine  : sachant 

quõune journ®e est compos®e de deux demi-journées séparées par  une 

interruption dõactivit® m®ridienne ;  

- Regroupement en plages dõactivit® dans la limite de 5 par semaine : pour 

lõapplication des pr®sentes dispositions, la plage dõactivit® sõentend comme 

une p®riode dõune amplitude de 6 heures cons®cutives pendant laquelle le 

salarié réalise son travail quel que soit son positionnement dans la journée.  

 

Lõalternative de regroupement dõhoraires retenue par les parties figure au contrat 

de travail.  

 

A titre d®rogatoire, pour favoriser notamment le cumul dõactivit® ou en raison de la 

situation personnelle du salarié, les horaires peuvent être regroupés selon des 

modalités différentes. Dans ce cas, le contrat de travail ou lõavenant vise dans son 

pr®ambule ou dans lõarticle concern® les raisons ®nonc®es par le salari®.  

 

8-3 : Semaines à 0 heure dans les établissements ayant majoritairement des 

classes sous contrat  

Les salariés exerçant dans les établissements ayant majoritairement des classes sous 

contrat (premier et second degré) dont la durée de travail annualisée est inférieure 

¨ la dur®e minimale de travail fix®e par lõarticle L. 3123-27 du code du travail 

bénéficient de 4 semaines à 0h par an 91.  

Deux de ces se maines doivent être accolées aux congés payés pris pendant la 

p®riode de fermeture estivale de lõ®tablissement sauf accord entre lõemployeur et 

le salarié.  

 

Article 9  : Personnels dõenseignement et de recherche, 

surveillants dõexamen de lõenseignement supérieur et formateurs   

Les enseignants, enseignants chercheurs, chercheurs, charg®s dõenseignement, les 

surveillants dõexamen de lõenseignement sup®rieur et les formateurs correspondent 

¨ des cat®gories dõemploi sp®cifiques et distinctes. 

 

Compte tenu des contraintes organisationnelles inhérentes aux entreprises et/ou 

établissements de la branche EPNL, les parties conviennent que la durée minimale 

dõactivit® des enseignants, des enseignants chercheurs, des chercheurs, charg®s 

dõenseignement, des formateurs et des surveillants dõexamen de lõenseignement 

supérieur est fixée comme suit  :  

 
91 Dans le cadre des dispositifs dõam®nagement du temps de travail applicables dans les 

établissements ayant majoritairement des classes sous contrat (premier et second degré) 

relevant de la CC EPNL, la semaine à 0 heure est une période non travaillée constituée de 6 

jours ouvrables consécutifs. Les semaines à 0  heure  apparaissent dans le planning annuel.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902567&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F5BFE42A7AEDC82805056C0F94D86E81.tplgfr34s_1?idArticle=LEGIARTI000033019953&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190205


 

CC EPNL édition collège employeur - version juillet 2022  

 
161 

 

9.1 Durée minimale prévue au contrat  

 
Personnel concerné  Durée minimale  Précision  

Enseignants, enseignants 

chercheurs et chercheurs 

(enseignement supérieur)  

Le cinquième de la durée de travail de 

référence à temps plein prévue par les 

dispositions conventionnelles applicables 

quõelles soient de branche ou dõentreprise. 

 

Enseignants (1 er, 2nd  degré)  

Le cinquième de la durée de travail de 

référence à temps plein prévue par les 

dispositions catégorielles de la CC EPNL.  

 

Formateurs  

A défaut, une durée 

minimale équivalente 

aux référentiels 

formation définis dans 

le cadre dõun appel ¨ 

projet ou une 

habilitation . 

Les chargés dõenseignement 

et formateurs en cumul 

dõemplois  

Une heure par journée travaillée ou calculée 

sur la p®riode dõam®nagement du temps de 

travail prévue par les dispositions 

conventionnelles applicables quõelles soient 

de branche ou dõentreprise. 

Cette durée minimale 

est constituée des 

heures quantifiables de 

travail (heures de face -

à -face pédagogique, 

heures de présence ou 

d®coulant dõune 

obligation de service -

jurys dõexamen, visite 

dõentreprise, stages 

etc. -). 

Surveillants dõexamen du 

supérieur  
 

 

9.2 Regroupement des horaires par journées ou demi -journées  

En contrepartie à la dérogation à la durée minimale  fix®e par lõarticle L. 3123-27 du 

code du travail (24 heures) , les heures quantifiables (heures de face -à-face 

p®dagogique, heures de pr®sence ou d®coulant dõune obligation de service -jurys 

dõexamen, visite dõentreprise, stages etc.-) font lõobjet dõun regroupement sur des 

journées ou  demi -journées.  

Ces regroupements sont identifiés dans un planning ou un plan de charge 

d®termin® en fonction de lõactivit® ou de la discipline concern®e.  

 
 

NDLR : ¨ d®faut dõextension, continuent donc ¨ sõappliquer la section 1 de lõaccord 

du 18 octobre 2013 révisé par  mõavenant nÁ1 du 10 mars 2015 reproduite ci -dessous 

 

Section 1 - Dispositions spécifiques  
 
 

Article 2 - Horaire hebdomadaire contractuel  
La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à 17 h 30 hebdomadaires ou son 
équivalent mensuel ou annuel. 
 
 

Article 3 - Regroupement par demi-journées 
La demi-journée est une période ŘΩune amplitude de 6 heures consécutives quel que soit son 
positionnement dans la journée.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902567&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les horaires de travail des salariés dont la durée de travail est inférieure à la durée minimale fixée par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омно-14-1 du code du travail sont regroupés par demi-journées dans la limite de six par 
semaine. 
 
 

Article 4 - Semaines à 0h 
Les salariés dont la durée de travail annualisée est inférieure à la durée minimale de travail fixée par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омно-14-1 du code du travail bénéficient de 4 semaines à 0h par an. 
Deux de ces semaines devront être accolées aux congés payés pris pendant la période de fermeture 
ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎement. 
 
 

Article 5 - Dérogation individuelle  
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омно-14-2 du code du travail, une durée de travail 
inférieure Ł ŎŜƭƭŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ peut être fixée à la demande écrite et motivée 
du salarié. 
Le contrat de travail est rédigé ou révisé en conséquence.  
 
L'employeur informe chaque année le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel du 
nombre de demandes de dérogation individuelle. 
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Section 3  : Comité social et économique   

 

Article 10  : Information du comité social et économique (CSE)  

Conform®ment ¨ lõarticle 4 du pr®sent accord, la liste des disponibilit®s dõemplois ou 

compl®ments dõheures est mise ¨ disposition du CSE par tout moyen.  

 

Dans le cadre de la consultation sur la politique sociale ou le bilan social, et sauf 

périodicité di ff®rente pr®vue par accord dõentreprise, lõemployeur informe le comit® 

social et économique via la Base de Données Economiques et Sociales (BDES)  :  

- du bilan du travail ¨ temps partiel r®alis® dans lõentreprise et notamment 

lorsquõil est am®nag® sur des p®riodes excédant la semaine  ;  

- du nombre de demandes individuelles de dérogation à la durée 

hebdomadaire minimale de 24 heures  ;  

- du nombre dõavenants pour compl®ment dõheures sign®s. 

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 3123-15 du code du travail 92, le bilan à 

temps partiel est également communiqué aux délégués synd icaux de l'entreprise.  

 

Le CSE est informé des recours ou demandes individuelles des salariés à temps partiel, 

formulées en lettre recommandée avec avis de réception, qui estimeraient ne pas 

avoir b®n®fici® dõune ®galit® de traitement et de la r®ponse apportée.  

 

  

 
92 Dans sa rédaction à la date de signature du pr ésent accord  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902555&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 4  : Dispositions techniques  

 

Article 11  : Suivi de lõaccord 

Les parties au présent accord souhaitent que la CPPNI, en lien avec la CPNEFP, dresse 

un bilan pour appr®hender les mesures prises dans le cadre de lõarticle 7 mais aussi sur 

le recours au temps partiel et les besoins des ®tablissements dans le cadre dõune 

évolution des modèles économiques.  

 

Article 12  : Dispositions conventionnelles révisées et supprimées  

Le pr®sent accord annule et remplace lõaccord sur le temps de travail du 18 octobre 

2013 conclu dans la Branche de lõenseignement priv® sous contrat et r®vis® le 10 mars 

2015.  

Toute référence à cet accord dans le corps de la CC EPNL est modifiée (sont 

notamment visées les sous -sections 2 des sections 3 à 9 de la CC EPNL, note  de bas 

de page de lõarticle 5.3 de la section 9).  

 

Les dispositions suivantes de la section 1 de la CC EPNL sont supprimées  :  

- article 43.1 recours au temps partiel  

- article 43.2 heures complémentaires  

- article 43.3 interruptions dõactivit®  

- article 43.5 garanties reconnues aux salariés à temps partiel  

 

Lõarticle 13 (temps partiel) de la section 8 de la CC EPNL est supprim®. 

 

Les dispositions suivantes de lõaccord relatif ¨ la r®duction de la dur®e effective et ¨ 

lõam®nagement du temps de travail dans lõenseignement priv® sous contrat du 15 juin 

1999 sont supprimées  :  

- article 3.4.2 ð Droits des salariés à temps partiel  ;  

- arti cle 3.4.3 ð Heures complémentaires  

- article 3.4.4 ð Coupures quotidiennes  

 

Article 13  : Nature du présent accord et application  

Le présent accord est à durée déterminée.  

 

Les dispositions de la section 2 du pr®sent accord sõappliquent le lendemain de la 

publication de lõarr°t® dõextension du pr®sent accord au journal officiel.  

A lõexception des dispositions relatives aux avenants temporaires pour compl®ment 

dõheures, les dispositions de la section 1 du pr®sent accord sõappliquent 

immédiatement aux établ issements et salari®s relevant du champ dõapplication.  
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Accord de Branche relatif au travail de nuit dans 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ  

du 2 juillet 2002  
étendu par arrêté ministériel du 26 mars 2003 (J.O. du 4 avril 2003)  

modifié par lôaccord sur les ®quivalences de nuit dans lôenseignement priv® sous contrat 

du 31 janvier 2007 étendu par arrêté ministériel du 27 mars 2007 (J.O. du 5 avril 2007)  

 

 

Préambule  

 

Le présent accord est conclu dans le cadre de la loi n° 2001-397 du 9 mai 2001, relative à 
lô®galit® professionnelle entre les hommes et les femmes, et plus particuli¯rement le chapitre 
3 relatif ¨ lôencadrement du travail de nuit. 
 

La nature des activit®s des ®tablissements dôenseignement, qui suppose des services 
dôinternat, de surveillance, dôentretien, de maintenance, dôaccueil, dôanimation et de s®curit®, 
conduit ¨ ce que le travail de nuit soit un des modes dôorganisation du travail indispensable 
pour assurer la continuité des services. Le travail de nuit déjà mis en place dans les 
®tablissements, notamment ceux qui disposent dôun internat, et le travail de nuit mis en place 
dans les établissements à compter du présent accord devront prendre en compte les 
dispositions définies ci-apr¯s, ¨ compter de lôextension du pr®sent accord. 
 

 

Champ dôapplication et cat®gories professionnelles concern®es 

Le pr®sent accord sôapplique ¨ lôensemble des personnels non-enseignants travaillant dans les 

®tablissements dôenseignement priv®s ayant majoritairement des classes sous-contrat avec 

lôEtat (contrat dôassociation ou contrat simple), dans le cadre de la loi nÁ59-1557 du 31.12.1959 

modifi®e, ¨ lôexclusion des personnels dont lôhoraire de travail est calcul® uniquement par 

r®f®rence ¨ celui dôun enseignant. 

 

Les catégories visées par le travail de nuit sont les suivantes : personnels des services 

dôinternat, de surveillance, dôentretien, de maintenance, dôaccueil, dôanimation et de s®curit®. 

 

Article 1 ï Travail de nuit  

1.1   Définition de la plage horaire du travail de nuit :  

 

Tout travail entre 21 heures et 6 heures est considéré comme travail de nuit.  
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 1.2   Définition du travailleur de nuit :  

 

Est considéré comme travailleur de nuit, tout travailleur qui :  
 

Soit, accomplit au moins 2 jours par semaine selon son horaire habituel au moins 
3 heures de temps de travail quotidien entre 21 heures et 6 heures.  
 

Soit, accomplit au cours dôune p®riode dôune ann®e au moins 264 heures de travail 
effectif durant la plage nocturne 21 h - 6 h. 
 
(Accord sur les équivalences de nuit du 31 janvier 2007)  Cette durée annuelle sera 
toutefois ramen®e ¨ 224 heures pour les personnels dôinternats lorsquôils se trouvent 
°tre en horaires (p®riodes) dô®quivalence. 
 
 3ème § : abrog® par lôaccord sur les ®quivalences de nuit du 31 janvier 2007 

 1.3   Durée quotidienne du travail   

(abrog® par lôaccord sur les ®quivalences de nuit du 31 janvier 2007) 

1.4    Durée maximale hebdomadaire de travail  : 

(abrog® par lôaccord sur les ®quivalences de nuit du 31 janvier 2007) 
 

Article 2 -  Compensation du travail de nuit  

 
Compte tenu des contraintes particulières et de la pénibilité que représente le travail de nuit, 
celui-ci fait lôobjet dôune compensation dans les conditions suivantes, qui sôajoutent, le cas 
éch®ant, aux compensations sp®cifiques fix®es par lôarticle 1-3 ci-dessus. 
 

Il est accordé par quota de 10 heures de travail de nuit rémunérées, un repos de compensation 
fixé à 1 heure, pris sur le temps de travail.  
 

Il ne peut être dérogé à ce dispositif que par accord dôentreprise ¨ condition que le repos de 
compensation soit au minimum égal à 50% du temps de repos acquis, le solde pouvant être 
attribué en indemnité compensatrice. 
 

Les modalités de prise du repos de compensation pour les catégories visées par le travail de 

nuit seront d®finies par accord dôentreprise, et ¨ d®faut par lôemployeur apr¯s consultation des 

représentants du personnel. 

 
Sauf accords particuliers, les repos de compensation devront être soldés au 31 août de lôann®e 
scolaire de référence. 
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Article 3 ï Conditions de travail  

 

3.1  Les établissements qui ont recours au travail de nuit de façon habituelle devront prévoir 

un espace permettant de se restaurer et de sôinformer sur la vie de lô®tablissement. 

 

Il est rappel® que le personnel dôinternat charg® de la surveillance nocturne dispose 
dôune chambre individuelle dans laquelle il est autoris® ¨ dormir  pendant la p®riode de 
veille en chambre du coucher jusquôau lever des ®l¯ves et dont lôamplitude ne peut 
dépasser 9 heures conform®ment ¨ lôarticle 2-4 de lôaccord de branche relatif ¨ la 
r®duction de la dur®e effective et ¨ lôam®nagement du temps de travail ®tendu le 26 
décembre 1999. 

3.2  Les établissements seront attentifs aux possibilités de transport des salariés pour 
lôorganisation des horaires de travail. 

3.3  Les ®tablissements veilleront ¨ poursuivre la mise en îuvre des dispositions relatives ¨ 
lô®galit® professionnelle entre les hommes et les femmes, en consid®rant le cas ®ch®ant 
le rapport au comit® dôentreprise ®tabli en application de lôarticle L. 432-3-1 du Code du 
travail, comme un élément essentiel de la politique de lutte contre les discriminations 
notamment dans le domaine de la formation.  

Ce rapport, remis aux d®l®gu®s syndicaux, pourra faire lôobjet dôun examen lors de la 
n®gociation annuelle obligatoire, ce qui pourra °tre lôoccasion, si n®cessaire, dôadopter 
les mesures permettant de faire cesser les situations de discrimination et dô®tablir le plan 
pour lô®galit® professionnelle pr®vue par lôarticle L. 123-4 du Code du travail. A défaut, 
les délégués du personnel seront informés des mesures prises par les établissements 
pour veiller au respect du principe dô®galit® professionnelle. 

3.4  Sur veillance médicale  

Les travailleurs de nuit b®n®ficient dôune surveillance m®dicale renforc®e, conform®ment 
aux dispositions de lôarticle R.213-6, lequel prévoit une visite médicale à la médecine du 
travail préalablement à la prise de poste et une visite renouvelée tous les six mois. Ces 
visites sont ¨ la charge de lôemployeur. 

3.5  Protection de la maternité  

Les salariées en état de grossesse ou ayant accouché, travaillant de nuit, bénéficient des 
mesures spécifiques fixées par les articles L.122-25-1-1 et R.213-6 et suivants visant à 
assurer la compatibilité de leur état avec leur poste de travail.  
  

3.6    Obligations familiales impérieuses  
Lorsque le travail de nuit est incompatible avec des obligations familiales impérieuses, 
notamment  la  garde dôun enfant ou la prise en charge dôune personne d®pendante, le 
salari® peut demander son affectation ¨ un poste de jour. Ce poste lui sera accord® sôil 
est disponible et compatible avec ses qualifications professionnelles. 
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De même, en raison des obligations familiales impérieuses citées ci-dessus, le salarié 

travaillant de jour peut refuser une proposition de travail de nuit sans que le refus 

constitue une faute ou un motif de licenciement . 

3.7  Sécurité des travailleurs de nuit  

Des mesures seront prises par les établissements et les services pour assurer la sécurité 
des travailleurs de nuit et notamment lôacc¯s ¨ des moyens dôalerte et de secours. 

3.8  Dispositions relatives aux jeunes  

Le travail de nuit de 22 h à 6 h est interdit pour les jeunes travailleurs âgés de moins de 
18 ans. 

 

Article ï 4 Commission paritaire nationale  

4.1   Suivi de lôaccord 

Une Commission paritaire nationale compos®e dôun nombre ®gal de repr®sentants des 

organisations signataires, avec un minimum de 6 personnes par collège, est chargée du 

suivi du présent accord de branche. 

 

Cette Commission est mise en place d¯s la signature de lôaccord. Elle aura pour objet de 
faire le point sur les conditions dôapplication du pr®sent accord et les éventuelles 
difficultés. 

 

Elle pourra également être saisie, par les salariés, les employeurs ou les organisations 

syndicales ou dôemployeurs, des ®ventuelles difficult®s dôinterpr®tation ou de mise en 

place du présent accord. 

 

Cette commission sera présidée alternativement chaque année par un représentant du 
collège salarié et un représentant du collège employeur. Elle se réunira au moins une 
fois par an. 
 

La prise en charge par lôemployeur des frais de d®placement des repr®sentants syndicaux 
membres des organisations siégeant à cette commission se fera sur justificatifs, sur les 
bases : 

 

-  de la réunion annuelle prévue ci-après 

 

-  des frais de déplacement calculés dans la limite maximale du prix km SNCF, 

2° classe, majoré des suppléments obligatoires. 
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En application de lôarticle L.132-17 du Code du travail, il nôest pas fait de retenue de 
rémunération pour la participation du salarié dûment désigné par les organisations 
signataires. 

 

4.2  Litiges individuels  
 

En cas de litige individuel entre un salari® et son employeur sur lôapplication du pr®sent 
accord, la commission compos®e paritairement pourra °tre saisie dans le cadre dôune 
procédure de conciliation.  

 

La commission est saisie par lettre recommandée. Le président et le secrétaire examinent 
la recevabilit® de lôaffaire. Si la demande est jug®e recevable ou en cas de d®saccord 
entre eux, le président avise la partie adverse de la demande de conciliation dans le délai 
dôun mois suivant la r®ception de la lettre de saisine. La partie adverse fait connaître son 
acceptation ou son refus dans les 15 jours suivant cette notification. Lôabsence de 
réponse dans ces délais est considérée comme un refus de conciliation. Après 
acceptation de la procédure de conciliation par la partie adverse, le président réunit la 
commission dans un délai maximum de six semaines à partir de cette acceptation. 

 

La commission entend le demandeur, puis lôautre partie, et propose une solution amiable. 
En cas de refus ou en lôabsence de r®ponse de la partie adverse, le président et le 
secrétaire dressent un procès-verbal de non-conciliation, quôils adressent de la m°me 
façon aux deux parties. 
Les échanges de correspondance se font en recommandé avec avis de réception. 
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Accord sur les équivalences de nuit dans 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ  

du 31 janvier 2007 étendu par arrêté ministériel du 27 mars 2007 

 

Dans le secteur de lôenseignement priv® sous contrat, les activit®s de garde, de surveillance 

et de permanence sont caract®ris®es par la n®cessit® dôassurer la protection des personnes 

et des biens ainsi que la continuité des services. 

 

La nature des activit®s des ®tablissements, qui suppose des services dôinternat, de surveillance, 
dôentretien, de maintenance, dôaccueil, dôanimation et de s®curit®, conduit ¨ ce que le travail de nuit soit 
un des modes dôorganisation du travail indispensable. Le travail de nuit d®j¨ mis en place dans les 
®tablissements, notamment ceux qui disposent dôun internat, devra prendre en compte les dispositions 
définies ci-après. 

 

A ce titre, les durées maximales de travail sont appréciées : 

- dôune part, au regard de la l®gislation franaise, en tenant compte du rapport 
dô®quivalence d®fini ¨ lôarticle 1er du présent accord ; 

- dôautre part, au regard du droit communautaire, en temps de présence, sans 
application du rapport dô®quivalence. 

 

Article 1 ï Equivalence  

 

Compte tenu des spécificités liées aux fonctions des personnels chargés de la surveillance 

nocturne des internats, qui sont autorisés à dormir dans une chambre individuelle mise à leur 

disposition ¨ cet effet, il est convenu dôun horaire dô®quivalence d®fini comme suit : 45% de la 

surveillance de nuit équivaut à du temps de travail effectif pour la détermination de la 

r®mun®ration et lôapplication de la législation française sur la durée du travail. 

 

La surveillance de nuit sôentend de la p®riode de veille en chambre, comprise entre le coucher 

et le lever des élèves ; son amplitude ne peut pas dépasser 7 heures. Les périodes 

dôinterventions sont considérées comme du temps de travail effectif et rémunérées comme tel. 

Lôorganisation pr®cise de la p®riode horaire concern®e est fix®e par lô®tablissement. 

 

Article 2  ï Durée maximale quotidienne de travail applicable aux travailleurs de 

nuit  

 

2.1 Sôagissant du droit national   
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Pour les travailleurs de nuit, la durée maximale quotidienne du travail est de 12 heures. 

Pour lôappr®ciation de ce plafond, le r®gime dô®quivalences d®fini ¨ lôarticle 1er du présent 

accord sôapplique. 

Pour lôappr®ciation de la qualit® de travailleur  de nuit, d®fini selon les dispositions de lôarticle 

1.2 de lôaccord du 2 juillet 2002 sur le travail de nuit, le temps de travail des salari®s soumis 

au r®gime dô®quivalences d®fini ¨ lôarticle 1er du présent accord est décompté en appliquant le 

r®gime dô®quivalence. 

 

2.2  Sôagissant du droit communautaire  

 

La durée maximale quotidienne de travail applicable aux travailleurs de nuit ne peut en aucun 

cas dépasser 14 heures 30, sur une période quelconque de 24 heures, ce plafond devant être 

apprécié heure pour heure.  

Pour lôappr®ciation de la qualit® de travailleur de nuit, selon les dispositions de lôarticle 1.2 de  

lôaccord du 2 juillet 2002 sur le travail de nuit, le temps de travail des salari®s soumis au r®gime 

dô®quivalences d®fini ¨ lôarticle 1er du présent accord est décompté heure pour heure. 

Ces salari®s b®n®ficient de p®riodes de repos dôune dur®e au moins ®quivalente au nombre 

dôheures qui sont effectu®es au-delà de la 8ème heure de pr®sence, ce repos sôajoutant au 

repos hebdomadaire de 36 ou 48 heures.    

En aucun cas, ce repos compensateur ne peut se cumuler avec celui octroyé au titre du 

dépassement de la durée maximale quotidienne française. 

 

Article 3   Durées maximales hebdomadaires de travail  

3.1 Sôagissant du droit national 

La dur®e maximale hebdomadaire sôappliquant aux travailleurs de nuit est de : 

- 48 heures appréciées sur une semaine ; 

- 40 heures, appréciées sur une période de 12 semaines consécutives.   

Pour lôappr®ciation de ces plafonds, le r®gime dô®quivalences d®fini ¨ lôarticle 1er du présent 

accord sôapplique. 

 

3.2 Sôagissant du droit communautaire  

Le recours au r®gime dô®quivalences d®fini ¨ lôarticle 1er du pr®sent accord ne peut avoir pour 

effet de porter à plus de 48 heures la durée hebdomadaire moyenne de travail des travailleurs 

de nuit, décomptées heure pour heure, sur une période quelconque de 4 mois consécutifs, les 

périodes de congés payés étant neutralisées. 

 

Article 4 -  Temps de pause  

Aucun salari® auquel est appliqu® le r®gime dô®quivalences pr®vu ¨ lôarticle 1er du présent 

accord ne peut accomplir un temps de travail, décompté heure pour heure, excédant 6 heures 
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cons®cutives, sans b®n®ficier dôun temps de pause dôune dur®e minimale de 20 minutes 

appr®ci® conform®ment ¨ lôarticle 2.9 de lôaccord de branche ®tendu du 15 juin 1999. 

 

Article 5  

Les présentes dispositions annulent et remplacent : 

- lôavenant du 28 ao¾t 2006 ¨ lôaccord de branche relatif ¨ la r®duction de la dur®e 
effective et ¨ lôam®nagement du temps de travail dans lôenseignement priv® sous 
contrat du 15 juin 1999, 

- lôaccord du 28 ao¾t 2006 relatif aux ®quivalences de nuit dans lôenseignement priv® 
sous contrat, 

- lôavenant du 28 ao¾t 2006 ¨ lôaccord de branche relatif au travail de nuit de 
lôenseignement priv® sous contrat du 2 juillet 2002, 

- lôarticle 2.4 de lôaccord de branche relatif ¨ la r®duction de la dur®e effective et à 
lôam®nagement du temps de travail dans lôenseignement priv® sous contrat du 15 juin 
1999. 

 

Elles modifient lôaccord de branche relatif au travail de nuit de lôenseignement priv® sous 

contrat du 2 juillet 2002 comme suit : 

- le 2° paragraphe de lôarticle 1.2 est remplac® par :  

«  Cette dur®e annuelle sera toutefois ramen®e ¨ 224 heures pour les personnels dôinternat 

lorsquôils se trouvent °tre en horaires (p®riodes) dô®quivalence ». 

- Le 3Á paragraphe de lôarticle 1.2, les articles 1.3 et 1.4 sont abrogés. 
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!ŎŎƻǊŘ LƴǘŜǊōǊŀƴŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ 
développement des compétences  

du 24 mars 2022  
  


















































































































